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CONGRKS DES PECHES DE DIEPPE 

L'OSTREICULTURE EN FRANCE 

SITUATION DES PETITS OSTREICULTEURS 

(PRODUCTEURS ET ELEVEUHS) 

I' A H. 

R. POTTIER 

Conunissairc de l'lnsct·iplion mat·itime a .At·cachon. 

Parmi les industries maritimes auxquelles se livrent les 
populations habitant le littoral, une des plus interessantes 
est sans contredit l'industrie huitriere ; si elle ne concourt 
que dans une faible mesure a former des hommes de mer 
proprement dits, elle a pour eflet cependant, en donnant 
du travail a toule la famille et en accroissant par suite ses 
ressources, de permettre a un ·certain nombre de marins et 
de pecheurs de continuer ~t exercer la profession maritime. 

Dans ceUe industrie, en effet, a l'encontre de celles qui 
s'exercent au large ou au moins a une cerlaine distance 
des cotes, lit Oll les dangers et les travaux fatigants exigent 
des hommes jeunes, forts et vigoureux, dans cette industrie, 
dis-je, qui se developpe en general dans des baies, des 
estuaires, dans les eaux plus ou moins abrilees, en un mot, les 
femmes, les enfants, les vieux parents, tous les faibles 
trouvent a travailler et a gagner leur vie, pendant que le 
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2 CO:'iGHES DES PECIIES DE DlEl'PE 

chef de famille et ses fils les plus ages et les plus robustes 
peuvent, de leur cote, se livrer a la peche eta la navigation. 

De meme ces marins, lorsque l'age on les infirmites les 
contraignent a prendre un repos relatif, peuvenl encore, 
dans les travaux de l'ostreiculture trouver a exercer leur 
activite et augmenler, par nne besogne en rapport avec ce 
qui leur reste de forces, la pension pen elevee que leur 
alloue la Caisse des Invalides. 

C'est pourquoi l'aulorite mm;itime, soucieuse, comme 
loujours, de permeltre aux marins de tirer tout le benefice 
possible de l' exploitation des eaux de la mer, ne voulant pas 
qu'un de ses produits pllt demeurer sans fournir de profit 
aux inscrits, s'est efforce, par tons les moyens en son 
ponvoir·, de developper l'industrie huitriere. 

En parcourant les diverses branches de cette industrie, 
nons allons nons attacher surtout au cote economique de 
la question, examinant la situation faile aux ostreiculteurs 
et cherchant les moyens d'ameliorer leur sort. 

Disons avant tout que si les bl~nefices realises par les 
oslreiculteurs, benefices enormes il y a quelques annees, 
ont ete tres sensiblemenl rednils, ils sont encore assez 
importants pour que le nombre des parqueurs ne diminue 
pas et pour que les demandes de concessions de nouveaux 
terrains se prod uisent j ournelle men l. 

S'il est vrai de dire que presque tons les rivages de la 
mer sont favorables a l'industrie huilriere, on pent, sans 
crainte d'etre taxe d'exageralion, aflirmer que le pays ott 
celte industrie a pris le plus grand developpement est la 
France. L'etendue de ses frontieres maritimes, la dispo
sition de ses cOtes, la temperature et le degre de salure des 
eaux qui les haignent, la ferlilile exceptionnelle de ses 
plages a ce point de vue special, tout a concouru a 
accroitre chez nons !'importance de l'ostreiculture. 

Aussi la plupart des pays qui nons entourent sont-ils nos 
trihutaires a eel, egard : l'Angleterre, dans la seule annee 
1891, a importe 353.135 kilogrammes de naissain franQais 
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evalue a 4.237.920 fr·. et 55.255.000 llllitres adultes d'une 
valeur de 1. 933.925 fr. Detmis, I' importation en Grande
Brelagne a ete bien moins considerable, et ce, pour des 
causes que nous indiquerons plus loin. 

L'Espagne, Oll la reproduction laisse a desirer lant par 
suite de ]'extreme salinite des eaux que de !'absence des 
banes riches en hu1tres meres, s'approvisionne it Arcachon 
de jeunes huHres qu 'elle s'y procure a bon marche. 

Le Portugal, voulant acclimater dans ses eaux l'Ostre;t 
edulis, s'est adresse a Arcachon eta Auray pour garnir ses 
nouveaux etablissements. 

La Belgique, dans ses trois centres huilriers, Ostende, 
lllankenberghe et l\'ieuport, fait passer, dans les bassins oi1 
elles sejournent, un temps plus ou moins long pour y acque
rir le gotlt et la forme qui caracterisent l'huitre d'Ostende, 
les huilres d'Angleterre, de Zelande et de France. 

Il n'en est pas de meme de l'Allemagne el de la Hollande 
oil !'importation du naissain eLranger est rigoureusemenl 
interdite pour prevenir l'introduclion des maladies speciales 
a l'huilre : mais peut-etre celle interdiction est-elle regret
table pour les pays dont il s'agit. L'Allemagne, qui a lente sans 
succes dans la Baltique, non loin de la riviere du Schleswig, 
l'acclimatation des hnilres americaines, seraiL peul-elre plus 
heureuse avec nos especes, eL il semble que, dans l'interet 
m€nne de 1' ostreicullure hollandaise, le naissain breton, on 
tout au moins de jeunes huilres d'un an prises dans le bassin 
d'Auray, pourraient facilement reussir sur les terrains 
huilriers hollandais; le prix du naissain est, ~tl'emhouchure 
de l'Escaut, oi.t est localisee l'induslrie oslreicole de ce pays, 
si eleve qu'il est diflicile de croire a l'impossibilile de 
produire l'huilre comestible a meilleur marche, tout en 
realisant des benefices plus importants, par !'utilisation du 
naissain franc;ais. 

Voici ce que la France fournit a l'industrie ostreicole de 
l'etranger; mais ses produits vont rejoindre les consom
mateurs encore bien plus loin. Nos expediteurs nous diront 
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qu'ils font des envois dans loule !'Europe. En 1893, nne 
enquete faite par les soins des consuls en Allemagne, en 
Suisse, en Aulriche, er~ Danemark, en Hussie et meme en 
Tunisie indiquait a nos oslreicnlletll's, dans ces pays, les 
maisons avec lesquelles il leur serail possible de lier des 
relations commerciales. Nons crayons savoir que des 
demarches tenlees dans ce sens ont reussi. 

L'industrie huitriere tient done nne grande place dans 
l'industrie des peches maritimes fran<;aises : !'exploitation 
des banes nat urels dissemines sm· loule Ia longueur de nos 
cotes de l'Ocean fomnit aux peeheurs riverains un appoint 
serieux clans les ressonrces qu 'ils tiren L de la mer , l' ostrei
culture proprement elite est la principale ressource de la 
plupart des habitants de certains quartiers tels qu'Arcachon, 
Marennes, Anray, etc. 

Le tableau ci-contre, dont les elements nous ont ete four
nis par la slatistique generale des peches, rnontre que les 
produils de l'induslrie huitriere s'elevent en moyenne 
annuellemenl a 17.!42.674 francs. 

Comme on le vail, l'industrie huilriere se divise en deux 
branches : 

La peche des huitres, simple exploitation des richesses 
naturelles de Ia mer, pratiquee a pied ou en bateau sur les 
gisements de la cOte ; 

L'ostreiculture proprement elite qui consiste essentielle
ment dans la recolte arlificielle du naissain, l'elevage et l'en
graissement de ce naissain jusqu'au moment oi1 l'huitre 
devient marchande et comestible. 

l\ous allons examiner rapidemenl ces deux modes de pro
ceder qui, taus les deux, par des moyens differenls, lendent 
au meme but, la vente de l'huitre et sa consommation. 

PECHE DES HUITRES . 

La peche des huilres, comme toutes .le~ autres peches, est 
une industrie extractive au premier chef, dont le but est de 

·:.·. ··· .. 
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Tableau presentant la valeur en francs des produzts de l'Industrie lwitriere 

pendant les annees 1891, 1892, 1893 et 1894. 

P~che DraO"Ue 
0 Portugaise~ l I indigenes .. 

des 
P~che \Indigenes . . 

hultres 
• U. pied Portogaises 

1R91 

320.44!1 

13 .005 " 

LG . :I7>1 

J62.o;;, 

1892 1893 1894 

311.08< 400.4<·1 

20.1aa ll 

31.;;2 

2GS .. J80 10:1.086 

::\-Ioyennes 

Totaux de Ia polcbe des huitre• 5 ll. 880 " RltJ.O:lG " 6·16.509 .. G:l6.890 " 

llodigenes .. 
Ostr6iculture 

Porlugai~ e::; 

11.002.004 " 

1.689.057 )l 

15.-12< .OW " 

l.R.I!l.IHl" 

TOtaux de l'ostreiculture li .'2-;o.oo:~ n 

- -----
T otau< g~o~raux J.l.l03.Rll " 

IG.738.00.J " 

2.40·1. 8<2 .. 

l!J.ll3.80G " 

t:U!l9. HH " 

JG.OIO.GDU " 

---
IG.G.'>< .1!1.1 .. 

u.:t.12.ow.:Jl 

J<. 1·12.\ffi.J • 
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ravir a la nature la plus grande partie des produits qu'elle 
fournit. 

La cote de France, sur l'Ocean et la Manche, est parsemee 
de gisements naturels sur lesquels se rencontrent, sous le 
nom d'huitres, deux genres de mollusques bien distincts : 

1. 0 L'huilre proprement dile, l'huitre indigene, mollusque 
du genre Ostrec1, dont les caracteristiques sont une coquille 
bivalve, gris brun, teintee de verdatre, composee de valves 
inegales, feuilletees exterieurement, nacrees en dedans, 
l'inferieure plus ou moins concave, Ia superiem·e it pen pres 
plane. 

Ce genre comprend, d 'apres les naluralistes, 53 varietes; 
mais il est difficile d'admettre que ces varietes constituent 
des especes, lorsque 1' on obsene qu 'nn sejour un peu pro
lange modifie leurs caracleres et leur donne la teinle, la 
forme et le gOllt des huitres du lieu oi1 on les a transportees. 

Quai qu 'il en soil, on distingue l'huilre gravette on plissee 
( Ostrea plictda) qui se rencontre a Arcachon, a Marennes, 
a Cancale; l'huitre bretonne ou de Treguier (0. lesnica); 
l'huilre d'Ostende ou anglaise (0. hritannicrt); l'huitre pied 
de cheval ( 0. hippopus) qui ne vit pas par banes, mais iso
lee et est peut-etre simplement une huitre parvenue a Ia 
vieillesse. Dans la Mediterranee, on rencontre l'hultre de 
Corse (0. corsica), l'huitre d'Alger (0. ru~curiana.) 

EL j'en passe. 
2° L'huitre portugaise , qui n 'appartient · pas au genre 

Ostrea, mais au genre Gryphert; elle differe de la premiere 
par sa forme allongee, etroite, par sa valve inferieure pro
fonde, en forme de carene et par Ia coloration noire du bord 
du manteau. Elle se plait dans les eanx pen salees, fussent
elles impures, el jouit d'une extreme energie de reproduc
tion. 

Importee en France, en 1.866, par un batiment qui vida 
son chargement echauffe dans la Gironde, par .le travers de 
Richard, elle ne tarda par a former a cet endroit un impor
tant gisement huitrier, d'ou le frai s'est repandu jusqu'aux . 
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lies d'Oleron et de Re; elle n 'est guere pechee en France 
que dans les localiles avoisinant I' embouchure de la Gironde, 
dans les quartiers de Rochefort, de Marennes et de Royan, 

. mais nons verrons, en parlant de l'ostreicullure, qu 'on la 
cultive sur d'autres points du littoral. 

Avant I a creation de l' ostreicullnre en France, avant les 
savants travaux de Coste et de de Bon, l'induslrie huilriere 
consislait simplemenl a pecher les banes d'huitres naturels ; 
quelques essais timides de parcage avaient bien ele fails, 
mais en generalles riverains s'en Lenaient ala peche qu'on 
ettl pu, plus exaclement, qualifier de pillage; aussi la fa~on 
intensive, irraisonnee et inintelligente dont ils ont ete exploi
tes, jointe ~l d'autres causes secondaires, a-t-elle fail que la 
plupart de ces banes, a pres a voir eu, to us, leur motnent de 
richesse, ont ele tres appauvris. 

Daus une etude tres complete, MM. Roche et 1\.erbrat ont 
expose tout au long l'histoire d'une hu1triere, celle de Tre
guier. montrant les ravages qu'y firent les riverains, les pro
cedes tentes pour reconstitner ce gisement el les resultats 
obtenus. 

Sur tons les points de la cote, les memes ravages produi
sirent la meme decadence; l'histoire des banes naturels 
d'Arcachon est idenlique. L'exposer en detail serait interes
sant, mais trop long : nons dirons seulement que, des !750, 
l'amiraute de Guienne se vit contrainte de prendre des 
mesures rigoureuses pour empecher la disparition complete 
de l'huitre dans le bassin d'Arcachon : interdiction absolue 
on partielle de la peche pendant uncertain temps, reglemen
tation tres severe, obligation de l'usage des patins pour cir
culer sur les crassats, cantonneroenls ... etc, tout fut tente . 
En outre, un balisage etendu avec poteaux indicateurs por
tant defense de passer a maree basse sur les terrains qu 'il 
etait utile de preserver de toute atteinte, des travaux d'as
sainissemen~, la destruction du cormaillau, l'apport de nom
breuses coquilles de sourdon repandues sur le sol pour l'af
fermir et servir de collecteurs coinpleU~rent la serie des 

~.2.;:o: · : ' . .. ,· '. , , 
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moyens employes pour l'amelioralion des fonds communs 
qui, ainsi appropries et avec nne d~pense de 20 .9-13 francs, 
ont fourni, de 1860 a 187 '1' 78 millions d'hnilres, payees 
sur les lieux de peche meme, c'esl-it-dire au plus bas prix, 
9R3.723 francs. 

Depuis, l' extension prise par l' oslreiculture proprement 
elite dans le bassin fit negli'ger ces richesses nalurelles; petit 
a petit, les huitrieres de rl~tat, comme les banes des chenaux, 
furent mains garnies : dans le but de leur permellre de se 
reconsliluer, ces gisements furenl abandonnes it eux-memes 
el ne furenl plus l'objet d'aucune exploita tion : celte produc
tion, loin de leur profiter, aboutil ideur destruction el, comme 
on le voit par le tableau ci-apres, ces banes naturels qui, de 
1860 a 1871, avaienl produit nne quantile de 73 millions 
d'huitres valant 983.723 francs, n'ont produil, de 1883 a 1895, 
date des dernieres peches effecluees que 27.854.815 huitres 
vendues 177.585 fr. 50. 

IA1\:"EE 
Dl"lli-:F. 

f!uaulili d'huilm 11irhies 
\".\LEl'R 

\'aleur dts produih prchis 

de Ia pCche 
ft In main a Ia Jragne du mille ;i.la mnin a Ia drague -

1883 :I l1eures ;) . R; .. ) -; • 2~;, <. f>IH RUXJ .m.:;; 1 " 
1;;8:1 :1 heurcs Rl t.SfKJ () ft -; .00 ;,,(if).! ' 
188', ~~ heures II .HfiO.Z~O ;,,flO ;,s.:t:t:, " 
(gH;, :t heur~ :; 1.-107, ';IJ(J li.OO ;',(jJ>fJ R.<S<. aO 

!Sf>< :t la~ure~ ~.-;-;~.000 ;,JMI ;, fi.IKI 
"'· 228 " 

IHR7 :1 hcure ;.; I . :t1f>.!l10 !1.1111 9,4:1;, . 
l f>!KI :t hc ure ~ J.of>:,.r:oo 111.00 IO .V<2. 50 

I R!I:~ I heure KIG.:,f~l 10.110 R.W5 " 
1 ~!!7> I h. 1/ 2 l.1G2. Ui~l :t.oo ;, r;,,~l S.GVR " 
l~!J~, I heure , 

I 

·lt:l. ~fJ(j :,,1)1) il 211,1~1 2 .<8!1 .;)0 

21 .!182. ·1:1:, :ur;z.:tsrl 1:11 .x:tt " 115 . 'if>:l .50 -------· -------- ~~ 

27X>·I.~I 7> 1i< .af>r>.50 

Je sais bien que, compare aux produils generaux de l'in
duslrie huilriere dans le bassin d'Arcachon qui s'eHwent 
annuellement, d'apres la slatistique des cinq dernieres 
annees, de t891 a 1896, a une somme moyenne de 
5.603.858 francs, le montant de la peche des hultres est insi-

I ,•, • .:~ •. '.;' . . 
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gnifianl; mais sans insisler sur ce point de -vue que le nais
sain destine it alimenler les pares d'elevage est precisement 
produit par les huitres meres des banes naturels plulot que 
pa1·les huilres d'elevage, livrees a Ia consommation a 2 ou 3 
ans, sans avoir non plus en vue uniquementles centres oi1, 

. .. 
comme it Cancale, par exemple, on ne fait pas de reproduc-
tion et oi1 les huilres de peche fournissent le fonds des eta
lages, le prod nil de cetle peche est cependant en general assez 
elcve pour que Ia queslion de Ia conservation des banes natu
re Is soil interessante pour les pecheurs. La somme qu'elle 
leur rapporle, queUe qn'elle soil, en raison de l'epoque oi1 
elle leur arrive, Ia fin de l'hiver, constitue pour eux un 
bienfait au m01~1ent oi1 les ressources ont diminue et ou des 
depenses assez elevees sonl necessaires pour Ia campagne 
de peclw qui va commencer. 

Le releve ci-apres indique, avec les resultats d 'un certain 
nombre de peches effecluees sur divers points, les gains de 
chaque pecheur. _ 

Il est done, lanl dans I'interet des populations riveraines 
que dans l'inter~l de Ia recolte du naissain, indispensable a 
l'ostreicullure de ne pas laisser perdre completement les 
gisements hu1trierR : en somme, les moyens employes 
jusqu'a present, prohibition de la drague et du rateau' 
interdiction de la peche pendant quelques annees conse...: 
cutives, puis exploitation limitee, ensemencement et ali
mentation des fonds par des emprunts sur des points plus 
riches, defense de pecher l'hnilre au-dessous de ~ centi
metres; systeme de la coupe reglee, imite du regime fares
tier, ont, malgre quelques echecs partiels, donne de bons 
resullats. Il faul done continuer d'y recourir. 

Mais peut-on esperer, par leur emploi judicieux, augmen
tcr considerablement la dimension des banes naturels et, 
par suite, le montant de Ia valeur des benefices qu'ils pro
curent aux riverains? La question a ete discutee en Alle
magne au sujet des gisements du vVattenmeer, et l\Irebius, 
ilppelant biocrenose, l'interdependance mutuelle qui existe 

I ' .. 
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-Nomhre 
0 

DurCo t!e In Nombre Nomhre d'hu tlrefi Prix Valour 1lc la Gnin par 
; LIEVX DE PECIIE Dnlo des PCchcs do 

pCi!hC d'lw mou rs pCclu~es du mille pt!che pCdacur 
hatcnux 

Bourgncuf. ....... :; .. :2 1' 22, 2:lmau·s lR!I-1 3 jour< 2 . ~(~) !IQJ. .l()O '12.:-JO 20.(J(J(J .. i . I:) 

Tr6guier ... . ......... 189-1 I jour 21-1 Hl5 1.000.000 :lO a GO :li>.OOO -12.0-1 

Arcachon . ......... .. . 2-1 mai 18(15 I houre li2 iJ !Ii H:l.800 5 il 20 2.~RU.50 5..10 " 0 

"' Arcachon . ... .....•. . 25 mai 1895 I h . 1!2 -ISG I .OH I..IGZ.!JOO a ito R.G!J!l .. ·1. ·1"; ·=> 
:;:l 
l:'j· 

Trieux . . ........... . . 6 f~vrier 1896 I jour 210 6:15 220 .000 .IIJ 8.800 1 ~.80 r:JJ 

Tre~uier ... . .. . . . .... i 1800 :1 hcurcg 2:10 :mo 1.0110.000 10 a :m 12.000 :so t:l 
roars .. .. :'1 

rn 
Go-anville ... .......... du 10 f~vrier au U avril 1896 ()() 290 I.!UO .OOO 15 il !}() :!6.200 " 05.10 .., 

. · .. :r ... 
Cancole .......... . .. , du 26 ma•·• au li avril 1890 .279 1.:195 ;, . :l21 . 000 12 il -Ill 1~ 5 . 'i - IIJ .. 'i() .. G 

Saint- Malo .... , . , , ... 5 heures 19.000 50 2.-lr,o 
r;; 
rn 

mars 1896 :lO 9-1 35.65 
Saint-Malo-folttle , , ... 30 heures 18.000 50 900 t:l 

:'1 

Trieux .. .. .... . ..... . 11 fovrier 1897 l!J5 Gl5 280.000 zo ;\ -15 !!.2·10 " 1:\ .02 t:l r;; 
Anray-Riviere ... .. , . , 1.852 .800 u a 10 1-1.5-1:1 " "" .., 

2 au 12 mars \897 ~:1 :'1 
Auray-St-Philibert , ... j:lO .SM 1-1 ;\ !8 :I.!J:u; " 
Noirmoutier ... . .... . . IS, 19 et 20 mars 189i ~ jouo·s !GO 1.100 850.000 20 I< .000 1(>..15 

Treguier .. .... . .... . . 10 mars 189'i 2.'>0 900 1.500. 000 10 15.000 " 16 " 
Gran•ille •...... . . .... rt!vrier 1 WQT~ et 8Vril 1897 6< 295 788 .000 12 il 14 :10.62ti 9-t.:t'J 

Cancale . . .......... . . 15 au 30 avril 1897 250 1.200 12 500 .000 4 ;i 25 160.500 " (jQ 
" 

Saint-Malo. ', . ........ 25 mars au 8 avril 1897 45 114 42.000 f>O 2 .520 " 2!.10 
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entre les eLres cdmposarit une colonie, en d'aotres termes, 
!'ensemble des condiLions qui assurent une existence hen
reuse it un groupement d'etres, appeles a vivre naturellement 
en commun, et dont l'approvisionncment de nourriture 
limite contienl les chances d'nn developpemenl numerique 
permanent, conclut, en se basant sur ceUe balance de vie 
tres strictement tenue en equilibre, qu'un gisement 
d'huilres ne pent s'accroitre d'une maniere constante, meme 
avec l'aide de methodes artificielles. 

Nons ne parlagerons pas absolument cette maniere de 
voir, et nons penserons qu'ainsi que I' experience l'a prouve, 
sur· plusiP.urs points, grttee a des mesures appropriees, 
les banes nalurels peuvent etrc reconslitues d'abord, 
augmentes dans une large mesure ensuite . .Mais encore est
il necessaire pour cela qn'en dehors des efforts que fait 
l'administralion de la ·Marine pour atteindre ce but, les 
riverains, enfin soucieux de leurs interets, y joignent les 
leurs et ne conlrarient pas les resullats que l'on pent en 
attendre en portant sur ces banes le pillage et la devas-
tation. • 

La peche des gisements naturels ne suffira certainement 
pas a assurer leur existence, mais le benefice qu'ils en 
pourront tirer viendra se joindre aux procluits des autres 
peches qu 'ils exercent et ameliorera leur situati~·n clans une 

proportion qui pent etre Lres sensible. 

OSTREICULTURE 

L'industrie ostreicole, comme la pisciculture en general 
dont elle est nne branche, repose tout entiere clans cette 
idee que les eaux marines peuvent nourrir des quantites 
d'individus bien superieure_s a celles que contiennenl norma
lement ces eaux ;i. condition de mettre les jeunes a l'ahri 
des causes de destruction queUes qu'elles soient. 
. Les huilres pechees au large ne sauraient suffire a l'en
semencement du littoral ; il fallait done chercher un moyen 

(-. 
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d'employer a cet usage les myriades d'embryons qu'en 
temps de frai chaque huitre mere repand autour d'elle, 
embryons qui seraient presque tons perdus faute d'un obs
tacle susceptible de les arreter an passage et de leur per-

. mettre de s'attacher. Chaque mere donne envi~on un mil
lion de petites huilres; si, de ce nombre, il en reste 1.0 a 12 
sur la coquille de la mere, et encore celte estih1ation 
paraH-elle exageree a certains auteurs, c'est tout ce que 
l'on peut esperer dans les annees d'abondance: ce qui s'at
tache n'est rien en proportion de ce qui se disperse, 
entraine par les flots, de ce qui perit dans la vase, de ce 
qui devient la proie d'autres especes. 

Le probleme consistait done a lrouver un artifice qui 
permit de recevoir cette inepuisable semence, de la preser
ver et de la porter sur les fonds a peupler. 

Ce probleme avait deja ete resoln tres anciennement 
puisque les Homains et avant eux, parait-il, les Chinois · 
pratiquaient l'ostreiculture, mais cette industrie n'a pris un 
grand developpement en France que depuis 1870. Grace 
aux travaux de Coste, aux encouragements qu'il trouva au 
departement de la marine, au concours devone des admi
nistrateurs des quartiers, aux recherches intelligentes de 
de Bon, a J'emploi de procedes tels que les tuiles collec
teurs, les caisses ostreophiles ..... etc., l'ostreiculture fit des 
progres rapides et elle constitue aujourd'hui une partie 
importanle de ]a richesse du littoral franvais. 

On peut la definir une industrie qui consiste a recueillir 
le frai de l'huitre, le naissain, ale parquer, l'elever, l'ame
liorer et l'engraisser jusqu'au moment oit le mollnsque 
pent Hre livre it la consommation. 

Par opposition a la peche des hnilres, simple exploitation 
des gisements huitriers naturels, cette industrie capte, sur 
des surfaces de fixation specialement preparees, les larves 
d'huitres an moment oil ces larves, a la fin de leur vie 
pelagique, cherchent a se fixer ; elle suit ensuite le deve
loppement de ces jeunes huitres, les dispose dans des pares 

•. !' ,': . ; .·· ·t~ ... .. · .. <; ·~ .. 
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amenages pour leur croissance, enfin ameliore les produits 
obtenus, soit en les engraissant, soit en leur communiquant 
des qualites particulieres, telles que le verdissement. 

Le tableau ci-apres montre le produit de l'ostreiculture 
en France pendant l'annee 1897; son total de 13.415.504 fr. 
est le 13.27 ° I 0 du produit total de la peche cotiere en France 
qm s'eleve pour cetle meme annee a 101.052.248 fr . 

. 
ANXEE l'HODLJTS DE r_' OSTJII\rcu. TliHE 

18!:17 hnitm indigenes bnit1·es portugaises Tolaux 

Janvier ... .. 1.037.173 )) 310.203 )) 1.347.376 )) 

Fevrier ....... 1.070.283 )) 375.868 )) I .4-i6.141 )) 

Mm·s ..... - .. 1.160.681 )) 327.870 )) 1.488.481 )) 

Avril., . •" ... 1. 10f-. !:1~8 )) 302.476 )) 1.407.464 )) 

Mai ....... 466.213 )) 130.333 )) 596.546 )) 

Juin ........... 89.391 )) 86.723 )) 176.114 )) 

J uillel .. . . ... 51.08i )) 68.3811 )) 139.470 )) 

Aoul .... ... . . 266.143 )) 117.9:!:2 )) 384.075 )) 

Seplembre ..... 971.568 )) 269.!:176 )) 1.241.544 )) 

Oclobre •.... . .. 1 .150. \J34 )) 466.988 )) 1.617.922 )) 

NoYembre ...... 1. 384.8:27 )) 469.123 )) 1.853.960 )) 

Decembre .... 1.298.807 )) 497.613 )) 1.796.420 »' 

9.99:2.023 )) 3.423. 481 )) 13.415.504 )) 

Les premiers essais d'oslreiculture en France se firent a 
Arcachon et a Marennes ; mais bientot celte industrie se 
repandit; des terrains immenses, jusque H1 plus ou mains 
improductifs, furent amenages, et mis en culture; aujour
d'hui plus de 10.000 hectares repartis entre 50.000 con
cessionnaires, sont ainsi exploites. Dans ce chiffre, 
Arcachon seul figure pour 3.348 hectares, formant 5.824 
concessions dont la superficie varie de 4 hectares a 
quelques ares. 

-; 
I ·~ 
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Malgre la crise que subit actuellement l'industrie qui 
nous occupe, le decouragement n'a pas atleint les pai'
queurs: loin de se laisser aballre, ils tentent d'augmenler 
leur exploitation et de la porter sur des terrains encore 
inoccupes : de temps en temp~, des demandes de nouvelles 
concessions parviennent a !'administration et des efforts 
sont tentes pour introduire l'ostreiculture sur des points de 
la France oit elle n'avail point encore penetre. Je citerai 
notamment les essais entrepris ces dernieres annees a 
Celle, it Agde et a Alger. 

Y oici 1 'indication des prmcrpaux centres ostreicoles 
actuels, qu'il s'agisse d'huitres indigenes ou de portugaises. 

Certaines regions ou du moins certains terrains sont plus 
prop res les uns que les autres a la reproduction' a l' elevage 
ou a l'engraissement. Aussi les divers centres ostreicoles 
peuvent-ils jusqu'a un certain point se diviser en centres de 
reproduction, centres d'elevage el centres d'engraissement: 
de ces derniers l'huitre sort parfaile et est aussitot livree ala 
consommalion, tandis que des autres, n'elant pas encore 
arrivee a son complet developpement, elle n'en sort que 
pour aller se perfeclionner ailleurs. 

Nous pouvons citer parmi les centres d'elevage : Arcachon, 
Oleron, Auray, Vannes, Concarneau ... , etc., et parmi les 
centres d'engraissement : .Marennes, les Sables d'Olonne, 
Cancale, Saint-Vaast-la-Hougue, Courseulles, Oleron ... , etc. 

Sur bien des points, on fait l'elevage etl'engraissement; a 
Arcachon, principal centre franc;ais de reproduction, l'huitre 
de 5 centimetres est vendue pour peupler les claires de la 
Charente; on l'expedie egalement en Angleterre, en Irlande, 
en Belgique et en Espagne, mais on y fait aussi de l'elevage 
et de l'engraissement, el bien des hultres vendues sur les 
marches sous le nom de Marennes blanches, viennent 
directement d'Arcachon. 

D'autre part, la Seudre a une specialite, l'huitre verte. 
Nous n'enlrerons pas dans les details de l'industrie ostrei

cole : disons seulement qu'apres bien des essais, bien des 

; ,' . 
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maritimes ar·rondi~scn1ents 

) 

Dunkerqne 

I er Arrondissement Le Ha.-re 

Cherl~ouro 

l Sl·Servan 

!•e Arrondis~emenl 

I Bre; l 

{ 
Lorient 

3m• Arrondissement 
Nanle:io 

} 
Hocheforl 

4•e Arrondissement 
Bordeau:t 

l 
Mar;eille 

Toulon 
5-e Arrondissement Co roe 

Algeri• 

PRINCIPALES LOCALITES OU SE CULTIYENT 

lcs huikcs indigenes les huilres porlugaises 

Dunkerque, Bouloo"lle, Etoplcs. 

\ Dieppe, le Treport, FCcamp, St-VnlCry-en-Cuux, St-Pierre·en-Port , \"port , St-Pierre-en -Port, Ilnrlleur. 

l Elrelal. 

Le Havr~, llonlleur, Trouvill c. 

~ Caen, DivC'~, Oui~treham, Cour~eulle~, In llougue . 

~ Grand-Cnmp, CherLourg, Port-Bail. 

I Granville, nu.:;nevlllc, Cancnlc, Dinnn , St-Jaeut. 

\ Pnimpol, Tl'eguier, Morh•ix, . 1 ~ ConfJUct, L'Aherw rnch , Bl'est, Quimper , 

i Concarneau. 

\ Lorient, DotHan, Auroy, Etcl, La TrinitC, Lormor, Bntlcn, Vannes,l'lle-aux-

i Moines, Montsan·ac, Snne, Sarzenu, Port-Navalo, Dnmgan. 

\ Le Croisic, Me:squer, P encstin, Noirmoutier. 

\ Lcs SaLles, La Rocboll•, Sl-Marlin-de-Ht;, Olcron, Ilochofort, 

i

1

. le Chapu, La Tremblndo. I'Eb'1lillc. 

Arcachon, Cap-Breton, O.•st!gor, St-Jcan-de-Luz. 

A,gde , Cette, Ca~;sis, 

Toulon, Ia. Seyne , Cnnnes, Nice. 

Bonifacio. 

Alger, Dellys, Ornn. 

Marennes, 

Dives, Courseulles. 

Noirmouher. 

La Rochelle, Maran~, E!lnandes, OIOron, MnJ 

ronnes, le Chapu, La Tremhlade, I'Eguill•. 

Pauillac, lc Verdon. 

Cette. 
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tatonnemenls, les collecteurs les plus generalement adoptes 
sont les luiles, disposees en champignon dans les regions 
yaseuses, en ruches on en cages, it Arcachon. On s'esl scrvi 
encore de planches disposees cle dilt'erenles fac;ons, de 
fascines, de chapelels, de coquilles ... , etc. Les collectctH'S~ 
pour faYoriser le dtHrocage, sonl enduils d'un melange de 
chaux el de sable sur leqnel le naissain se fixe el qui, se 
detachanl facilemenl de Ia tuile, permet d'cn separer facile
ment la jeune lndl!·e sans la hriser. 

L'eleYage se fail soil en deposanl simplement l'hnilrc sur 
le sol dans des enclrc;>ils soumis aux marees, soil en la pla~~anl 
dans des caisses oslreophilcs, dont lc grand avantage est de 
la mellre :'t l'abri de seti nombreux enncmis. 

L'engraissemenl s'elfectue clans des elaires, enceinles fer
mees, placees generalement tres haul el dans lesquelles l'eau 
est mainlenue an moyen cl'ecluses: lc Ycrdissemenl s'cffectue 

oJ 

dans des clai1·es speciales elites daires it Yerdir. 
Ces procedes pourraient-ils elre perfectionnes? Peut-etre. 

La production polll'rait-elle elre augmentee '? Oui evidem
ment. En efl'el, en ce qui concerne Ia reproduction, ileslavere 
que la quantile de naissain pe1·due est enorme. Dans le 
bassin cl'Arcachon, point dn lilloral oi1 on recueille regulie
rement le plus de frai h eau:;e de Ia configuration de eel 
immense reserYoir dans lcquella mer n 'a acce:; <pte pat· un 
etroil goulel, on estime qu'il y a plus d'un millim·d d'lmitres 
adnltes emellant chacune de 800.000 it -1,500.000 emhryons. 
Or, la recolle annuelle esl entltH~e it 1.200.000.000, soil 
environ nn naissain pour une huilrc; Ia perle n'esl pas 
moindre de -1 million pour 1. 

On poul'l'ail done augmenter dans nne large mesnre la 
quantite de Ia recolle; on pourrait aussi augmenler la super
Hcie des pat·cs el eleYer ainsi le nombre des prodnits : mais 
celte extension serait-elle profitable anx parqueurs '? Nons 
ne le croyons pas, au moins lanl que de nouveaux debouches 
n'auronl pas ete crees el que la crise actuelle n'aura pas pris 
fin. 

. ' 
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Car il n'est plus possible de se le dissimuler, l'ostreicul
lure, apres avoir joui d'nne grande prosperile, traverse 
dans ce moment nne crise aigue; les plainles sonl ameres el 
elles sonl fondees : lcs producleurs et les eleveurs se 
plaigncnl ~l juslc litre <JUC les prucluils de leur industrie ne 
se venclent pas assez cher, ni en assez grande quantile, el 
ccpendant le consommaleur L1·ouve le prix de l 'huilre trap 
eleve el resl1·einl ses achals. 

Si les deux ca Leguries d 'in Leresses on l raison, le prix de 
l'huiLI'e snbil, dans le passage de ce prodnil du IH'Oducleur 
au consommaleur, des modifications aux'1uelles il y a lieu 
d'allribuer le mal:tise donl il s'agil. 
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Prenons les prix de vente d\m des principaux centres, 

7 .000.000 
6 750.000 
6 500.000 
6 . 250.000 

-6.000.000 
5 .750.000 
5 .550.000 

5.250.000 
5.000.000 
+ .750.000 
4 . 500.000 
4 .250.000 
4.000.000 
3.730.000 
3 .500.000 

3 .'1:50.000 
3.000.000 
2 .750.000 
2 .600.000 
2.250.000 
2 .000.000 
1.750.000 
t .soo.ooo 
1 . ZSO.OOO 
1.000.000 

7:SO,OOO 

500.000 
250.000 

f--

I I 

I I 

t-

"Prix 
dumffie 
a·huilres 

6o1: 
50., 
S6. 1t 

54-" 
$2 . • 
so • 
i-8 . , 
i-6., 
44. 
42. 
4-0. , 
36. , 
36. JJ 

34 • 
3:!!. 

50" 
28.n 
26. )I 

2+. 
22. u 

20., 

18 . JJ 
16. 
14. 

12' 
]0 > 
8 . , 
6 . 1) 

d'Arcachon, si l'on vent : nons voyons que, depuis 1865, le 
ehiffre de la production a strivi une progression constanle 
et a pei.t pres reguliere et les prix out snivi nne marche 
descendante correspondante · : d'oit l'on conclut que les 

.•·.,· 
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parqueurs, dont le nombre :.-;'elevail chaque annee, pour 
gagner une me me somme de 100 francs, par exemple, 
clevaient proclnire nn nombre de mille cl 'huilres tonjonrs 
plus considerable; par consequent, foumir plus de travail 
et le voir moins J'ell1UJH~l'c,\ 

Pendant cetle periode, grflce aux communications tousles 
joms plus faciles, aux reclames plus repandues , le chiffre total 
de la consommalion s' eleYait et les resulLats demeuraient 
encore salisfaisanls. La situation n 'est plus la meme aujonr
d'hui: la production augmenle toujout·s mais la consomma
Lion ne sn i l pas ; les frais diver::; don test greve le commerce (pti 
nousoccupe , fraisd 'intermecliaires, fol'ls impols ... , etc., font 
que l'huitre, dont les qualites hygieniques et nulritiYes cons
tituent une nourriture de premiere qualite, est reslee tm 
aliment de luxe qui ne paralt sur lcs tables qu'accidentel
lement. 

Le commerce de l'huitre comporle plusieurs echelons : 
vente de la jcune huilre par le producteur a l'eleveur, vente 
de l'huitre elevee par celui-ci au marchand en gros, a l'ex
pediteur ; vente pat· l'cxpeditelll' , soil au consommaleur 
direclemenL, soil a des clienls marchands. qui font le com
merce de detail, ou bien enYois stll' lcs criecs et les marches. 

Toules ces operations ne se passent pas sans que de nom
breux inlernH~diaires, commissionnaires ou autres, enl.rent 
en jeu el prelewnt leur pat'L: de plus , les expediteurs, dans 
l'entrainemenl de la concurrence, lendenl constamment it la: 
haisse pour s'enlever leurs clients marchands : ceux-ci ne 
font aucune concession aux consommat.eurs et les debou
ches ne s'augmentenl pas. Ajoutez it cela les frais de trans
port, les frais d ' octroi, les pel'les rel;ullan t de l'improbite de 
certains inlermediaires (et elles sonl fre(ptentes), et vons ne 
ponrrez plus vous donner des plaintes de la population 
ostreicole, que l'huilre ne pent plus nourrir, al01·s que le 
consommateur de son cole est oblige de restreindre dans une 
large mesure ses achals devanl les prix eleves qui lui sont 
demandes. 

,', \ 
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En consullanl le tableau suivant pt'esenlant les prix de 
vente en gros ft Ia halle de Paris en 1 S9:S et 1896, on con
stale qu.e ces prix, eneore augmentes par le detaillanl, sonl 
asscz eleves pour eloignet· du mollusque donl il s'agi l bien 
des consommateurs pen fortunes. 

I 

I 
I 
I 

I 
I 
I 

}Jrix de vente des huitres f"ran~·aises ;i la lwlle de Jlaris 

en 1895 et 1896. 
- -· -·- -- -·· - -- ·-- -- - -· 

I'HIII'CIItTICI:'\ I'll IX l){.j CE:\T -PHO\'E:\ANCE 
t h •s : 11 '1' i yng·('~.-, 

l H\J:J 18\J{j 
d(" din•rs('S 
~ 

[li'OY\'llall('('S. ~Inximttm \lini m um ~Ia X j IIIII III :\linimum 

.-\n:achon .. .. I 0 : ;) . 1:3 :2.H J.:25 2. i7 ,u 

:\fai"CIIIlCS ... . :2:2 •; ,, l i. :2ti 1.:21 t:Ul5 3 .83 

Poi'lugaises .. /() "/o i. i5 :2.5;) i. 4\J 2.:20 

.-\nnoricaines. I lu.OO 6 . :25 10.96 6.46 

Cancales > I n/ 0 17. :3!) 10. i:~ l:J . . f6 8.4i .. . . 
\ Courseulles . IIi. 18 JO .H 18.00 14.00 
I 

El cependant les amateurs cl'huilres ne manquenl pas, 
la quantile d'huHres pol'Lugaises consomnH~es, la propor
tion enorme d'huilt·es de celle espece vend ues (76 • j u) le 
prouyent surabondam men l. 

Hesumons-nous done en disant : II serait desirable que, 
par l'elev:1tion des prix , l'induslrie ostreicole devienne plus 
prospere el que, pm· Ia diminu lion de ces memes prix, 
l 'huilre, se clemocralisanl, la consommation s'en accroisse. 

Ces desiderata semblent se con lredire el il parail difficile 
de demander a un commerce cl'augmenlet· ses prix d'achat 
pour abaisser ses prix de vente. Nous eroyons cependant 
qu'on pent y al'l'iver el, en regularisanl le commerce en 
question , en en ecartanl les parasi tes qui le rongent, releYer 
l 'ostreiculture et surtout tirer de la misere noire, ou il s'en
lise de plus en plus, le petit ostreiculteur. Car il ne serait 
pas exact, en faisanl une distinction entre le gros et le petit 

..... , 
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ostreiculteur, de dire que la Ct'ise n 'alteint pas le petit par
queur. 

Yoyons quel~ ~onL lcs moyens d'exitilence de ce dernier; 
ils consisLcnl dans sa moclc,;le exploitation uL dans lc travail 
qn'il fail chez aulrui, soit eommu lranspol'ls de materiel el 
d' OU tillage, soil COllllllU jolli'lll'US pom· J' entrelien des pares. 
Or, ce commerce donnanldc manYais rt:·snllats, c'esl il peine 
si le pclil parqnem· pent LI'OilYCI' l'l-co ukm enl de ses pro
cluib h des prix dt:·•·isoires: Sill' place , il csl it Ia met·ci d 'in
du ti lriel:;; dej it uneombt·t:·s de leur JH'OJH'e marchandise ct qui 
ne pem·enL en aehelet· d 'a ulres qu'it (les conditions excep
Lionnelles de bon marehe, sous peinc de s'exposcr it des 
perles certaines. Si , pour echapper it ces l'xigences, il expe
die scs hullres sm·les criees, il en retire m oins encore, heu
reux s'il n'esl pas oblige de foumir Hn appoint pour couvrir 
les frais de wnle et de Lransporl. 

Sons le rapport dn tt·ayail chez les grands ostreiculleurs, 
ce lrantillui esl IJien paye , mais , comme louls'cnchaine, les 
grands oslreiculteurs. subissanl la loi commune, se res
Lreignenl eux au ssi dan s lem·s depenses, diminuent le plus 
possible leurs frai s generaux cl, par con;;;equent, reduisent, 
clans de forles proportions, la somme dt:~yolue il la classe 
ouvrii.Te. 

Ainsi le peLiL parqnelll' vil aulanl des journees eL des 
transports qu 'il fail que de son exploilaLion ; e t commc les 
huilres se YendenL mal el <piC le traYail esl considerahle
menl diminue , il en resulte pom lui une gene reelle. 

Lc peliL pm·queur , il esl vrai, ayanl peu ou pas de capi
lanx, n 'en expose pas bcaueoup, mais il pcrd son temps (jlli 
est son capilal, it lui. 

D'aillcurs on ne Yoil pas loul quaJHl on ne regarde (jUC 
les parqucurs, grands, pelils ou moyens; il y a au lour d'eux, 
ct bien plus nombreux, tous les vienx marins, toute la 
famille a qui, selon que le travail marche ou ne marche pas, 
ils apporlent l'aisance ou la gene. 

La crise ostreicole atteinl done les petits parqueurs el ce 
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sont eux qui en soufl'rent le plus cruellement. Si !'ensemble 
des afl'aires est salisfaisant, ils sont les premiers a en bene
ficier; si eel ensemhle esl mauvais, nul n'echappe a ses 
fatales consequences el les pelils, moins forts, moins resis
tants que les aulres, sont les plus durement frappes. 

Quelles sont done les causes de la crise qui uous occupe? 
it quoi faul-il l'aLLI·ibncr·? A notre avis, aux trois faits sui
vants : 

a) A Ia diminution de !'exportation ; c) aux conditions 
defcclncuscs dans lcsquellcs s'efl'ccluc lc commerce en ques
tion; c) au defaul de credit. 

Diminution de l'exportntion. 

Nons avons dit dans la premiere partie de ccllc etude que 
la Grande-llrclagnc, a pres no us a voir achele, en 1891, pour 
G.Oi.~45 francs d 'huilres avail dcpnis considerablemcnt 
reduit scs achats annucls. L'Espagne (Ini, en 189~), avail tire 
du bassin d'Arcachon 2. 900.000 hnilres, en 189G, 2.342.000, 
n'cn rcc;oit plus, en 1897, que 2.273.000. 

On pent atlribuer Ia mm·che decr·oissantc de !'exportation 
sur l'Espagnc itl'elevalion des droits de clouane qni frappcnt 
cctte marchandise it sc;m cnlr·ee dans Ia Peninsule. Quant aux 
causes de Ia diminution des all'aircs avec l'Anglelerrc, elles 
sonl loules aulres .. -\ Ia suite d'unc communication a !'Aca
demic de medecine relative it nn cas prt'·snme de transmis
sion de la fievre Lypho'idc par des huilr·es parquecs dans lc 
port de Celtc, une emotion considerable, sinon provoquec, 
au moins cerlainemcnl enlrctenue par des rivaliles profes
sionnclles, s'cmpara du commerce hullrier anglais et les 
commandos, imporlanlcs jus(1uc la, diminuercnt dans nne 
forte proportion. Depuis, des eludes bien serieuses, entre
priscs de divers cotes, demonlrercnt l'cxageration des 
altaques dont le commerce fmnc;ais avail en ~t souffrir. Dans 
nne nole pan1e au JJulletin des peches d'aout 1897, M. le 
professeur I-lci.:dman cl M. Andre Scott, rendant compte des 
travaux par eux effectues au laboratoire de l'Universite de 
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Liverpool, apres avoir fait observer que I' on ne devrail pas 
inutilement jeter l'alarme dans le public, concluenl en disant 
qu~ les mollusques en question r< ne font que partager avec 
<< le lai L le pain, la viande crue, I' can que nons bu vons, 
« l 'air que nons respieons, la responsahilite d'etre occasion
" nellement susceptibles d' inlrodnire la maladie dans le 
" corps humain el que ce n 'est pas Ht nne raison suffisanle 
" pour nons privet· de ce c1ni csl, d'ailleurs. une nourriture 
<• saine. )) L'incidenl pent done {•Ire considere comme clos, 
mais il y a des effm·ls it faire pom rcconqnei·ir, sur le 
marehe anglais , Ia place que le commct·ce franc;ais y a 
perdue. 

Conditions defectueuses dans lesquelles s'ef!ec/ue le 
commace de l'lwitre. 

Dans une note presentee au Congres des Sables d'Olonne 
au mois de septembre 1 R96, j'ai mantee com bien l'ostrei
cnllure soull'rail de l'elevalion des droits cl'oclroi el des 
larifs de transport. Prenanl. c1uelcpll'S hullelins de vente it 
la Halle de Par·is, j'ai elabli que les frais de loule sorte dont 
sont gren~es les huitres s'elevaienl it 22,:3:) et a 30,71 °/o 
cl, surma proposition, lc Congl'i~s a bien vouln emettre le 
vcen suivant: 

(( Qu'en vue de rapprochcraulantquc possible le pecheur, 
r< l'oslreicnlleur du consommalenr, les droils d'oclroi soienl 
" climinnes, que des mesurcs soienl ]H'ises pour reduire le 
<< monlant des frais de lranspol'l el que le colis postal de 
« ,1 0 kilogrmmn es soit adople. )) 

Depuis, la creation des colis postaux de 10 kilogrammes 
csl ycnue donner qnelque satisfaction aux ostreiculleurs, 
mais ce n'est pas suffisanl cl. il semble que bien d'autres 
mesures pourraient ameliorer la situation. J e ne reviendrai 
que pour memoire sur !'elevation exageree des droits d'oc
Lr·oi qni, non seulement, fait 1m tort considerable a l' ostrei
cnllnre en grevanl lourdement ses produils et en transfor
manl en nourriture de luxe nn aliment qui devrait elre a Ia 
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portee de toutes les bourses, mais encore va a l'enconlre de 
l'inlerH des villes qui, en favorisant l'introduclion de l'huitre, 
verraient le total des entrees s'augmenler dans nne telle pro
pot-Lion, que les revenus de l'oclroi, loin de diminuer par 
l'abaissement des taxes, s'eleveraienl par snile de la multi
plication des perceptions. 

?\Iais ce ne sont pas seulcment ces frais qui grevent l'os
lreiculture: enlt·e lc pt·oducleur cl l'eleveur, entre le par
quem· d'Arcachon , pnr exemplc, elle l.t·cmhladais, il n'exis
lnit pas autrefois d'inlcmH~ diait·cs. Le lrembladais venait sur 
lc bassin, se rendail sut· les pm·cs, cxaminail Ia mm·chan
dise, traitail direclemenL avec lc productcur. L'acheteur et 
le vendem s'etaienL vns, ils sc connaissaienl el :;'ils avaient 
ele contents l'un de l'aulre, ils s'efl'or<;>aient, les annees sui
vanles, de faire encore ch~s affaircs ensemble. Ceux qui ne 
pouvaienl ou ne voulaienl pas se deplacer passaient par 
l 'intermediaire des cxpedil.em·s dont lcs maisons presentenl 
nne certaine surface et qui ofh·ent generalcmcnl des garan-
ties serieuses. . 

De1mis quelques annees, il s'esl inslalle des commission
nait'es, lc plus souvcnl sans responsabilite par suite de leur 
situation de fortune, qui s'inlerposenl enlt•e lc vendeur el 
l'acheteur, le producleur etl'eleyeur; on ne pent nier qn'ils 
nc rendent parfois des services, mais, les faits l'ont prouve, 
generalement, en cas d'inexeculion du marche, on ne pent 
avoit' utilement recout·s conlt·c eux; de plus, la commission 
prelevee est enorme el sans propol'Lion avec le service rendu. 
Ces inlermediaires pt·elevenl en efl'el 0 fro. ;>O par mille 
d'huitres vendues, quel que soil le prix du mille ; ce prix 
variant ces dernieres annees de G ~l J 2 francs, la commission 
est done de 4.JG 1t 8.:33 o/ ... Enfin, celte commission est 
fixee au prorata du nombre cl'huitres vendues et non au 
prorala clu prix de vente; de Ia, interet pour le commission
naire a pousser il la baisse pour que ses operations soient 
plus nombrense!'. 

Si un intermediaire est reconnu utile entre le proclucteur 

,. 
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et l'eleveur, qu'au moins pour la somme qn'il preleve, ses 
services soient le plus elendns possible et qn'ils prt~sentent 
des garan ties; il semble done que Ia creation de courl~ers 
assermentes, venant regulariser ce comnH:rce et le fait·e 
s'effectner dans de bo1mes conditions, rt~pondrait i1 un 
besoin : ib cmlleraient sans donie aussi chet·, mais, en echange 
du prelevemenl qu 'ils opereraicnl sur les transactions, les 
vencleurs et.les achelcurs anraicnl des garanties qui leur font 
compldement <lefaut aujour<l'hui. 

Yoici pour les rapports cutt·c producleurs el {•levent·s. 
Enlre ccs derniers cl les consommatcut·s, nons trouvons 
encore lc f<lchenx intcrm{·diaire . .Tc ne vcux pas parler ici 
des facleurs des halles , je ne m'occupcrai que des clients 
marchands auxqucls les oslr{·iculteurs s'adrcssent, soit que 
les facleurs oificiels fass ent rlefaul, soiL pour toute autre 
raison . J'ai deja clil que ces commeec;anls, apres avoir, grace 
it Ia concuiTence que se fonl enlt·e cux les elcvenrs, traite 
pour l'achal dans des conditions avantagenses pour eux, ne 
font pas profllcr le consommaleur de l'abaissemcnl des 
prix, mais lit n 'est pas Ia (ptcslion : il anive souvent, tres 
souyenl meme, c1ue les commer~;·anls donl il s'agit ne pre
scntenl pas l'honorabilite desirable; il suflit de causer 
quelques iuslanls ayec llll elcYellt' de Ia Scudre pour l'en
tcndt·e dire qn 'il a ete vielime de ces inlermediaires, qui, 
apres avoi1· su lui inspirer confiance en payant reguliere
mcnl de petites eommandes, dispat·aissent lout d'un coup 
sans laisser de traces, apt·(~s s'(~lt·e fait liner a credit unc 
tl'i.·s grosse expedition. :\lais , dit·a-t-on , lous les commerces 
sonl exposes it de telles escroquet·ies. Ccl'lainemenl, mais 
elles n'en fntppenl pas moills dtll'enwnt des gens dont les 
rcssources sonl restreintes el cp1e plusieur·s catastrophes 
de ce genre reduisent infailliblemenl a Ia misere. 

II sufJirait sans doute, pour en cviter le retour, d'avoir un 
service de renseignements tel que le vendeur fl'tl tenu au 
comant de l'honorabilite, de la solvahilitt~ de son acheteur: 
mais ces enquetes ne se font pas sans de grosses depenses 
que la plupart des ostreiculleurs isoles ne peuvenl faire. 

·f· 
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De nH~me, on comprcnd facilement !'interet qu'il y am·ail 
pour lcR parqueurs, qu'iJs soienl pt•oducteurs oti eleveurs : 

A eire I'enseignes lres cxactement Sllr ce qui se passe 
dans les ccnlt·es similaires; 

A fixer entre eux un eom·s rationnel auquel ils se tien
draicnt sans se laisser influencer par des manmuvres plus 
on mains cleloyales; 

A se foumit· du materiel necessait·c it leur exploitation 
aux mcillent·es conditions possibles; 

A organiser, pout· le centre ostreicole auc1uel its appar
tiennent, nne puhlicite qui pnisse lem· creer de nouveaux 
dehom:hes; 

A pPendre cet·taines mestu·es telles que l't~Lablissement de 
types uniformes pour chacune des categories de la mar
chandise trafiquee, l'acloplion d'un nombre effectif dans les 
livraisons ... , etc.; 

A ponvoir agit· ntilement au pres des administrations com
petentes pour demander soil Ia rt:·pression des abus, soit 
!'obtention de fan•urs. 

L'association seule, la cooperation panna lem· faire obte
nir ces resullats; c'est dans I' entente seule, d:ms l'union, 
dans le groupement (Iu'ils poniTont trom·er un t·emede a la 
situation actuelle. II existc dejit des Syndicats d'oslreicultems 
et lent· utilite est vivement appreciee. II serait a desirer 
qu 'il s'en ct·e;U dans tons lcs cenll·es et que, comme le 
dcmandail :\I. L (~odefroy au Congres des Sables, ils 
pnissenl enlrer en relations les nns avec les autres, de fa<;on 
it cc que, toul en s'occupant de leurs inlerets particuliers, 
ils defendent it l'occasion les inlerets generaux de l'ostrei
cullure. 

Credit ostreicole. 

Ce qui manque le plus aux ostreiculteurs, surtout aux 
pelils, aux plus nombreux, ce ne sont pas les bras, ce n'est 
pas Ia bonne volonte, c'est le credit. 

/ •. , , 
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Autrefois. des capitanx enormes, de 5 h 10.000 francs par 
hectare , furenl mis par la speculation dans les etablissemei1ts 
oslreicoles dn bassin d'Arcachon et passet·ent de Hl dans les 
mains des ostreicullem·s; il dul en el!·e de meme dans les 
aulres centres, mais ces capilaux disparm·ent el ne furen-t 
pas remplaces. 

Il arrive aujourd'hui il chaque instant qu 'un parqueur 
manquanl. d'nrgent, har·cele pat· ses fom·nissem·s qui atlendent 
avec impalienre la vente des huilr·cs pout· elrc regles, crai
g-nan! , s'illaisse passer·l'all"ait·e qui lui est pl'Oposee, de voir 
sa marchandisc lui rester· pour compte ct empechcr une 
nouvelle campagne, presse cgalemcnt par le commission
naire interesse a trailer le plus d'all"aires possibles quel qu 'en 
soil Ie prix , puisque sa par'l n'e:-;l pas fonclion de ce 1wix, il 
arrive, dis-je, som·enl , qu 'un parqueur obeisse a toules ces 
sollicitations el eonsenle il livrer sa recolle a un prix lres 
inferieur: la nom·elle de celle vente se repand, les cours s'eta
blissenl sur· cclte hase et loule la region en souffre. Il sufli
rail, pour eviler ces inconvenients , de pt·ocurer aux oslrei
culteurs du credit. 

Des tcnlativcs forl inlercssanles on!. ete faitcs dans cc but. 
A Arcachon, nolamment, un homme d'un gr·and devouemenl 
pour la population mal'ilime, \L de Damremont, fonda, il y 
a dejit qnelqnes annecs, un :-;yndical a11quel fut annexee une 
banque ostreicole qui prelail sm· les bases suivantes : 
garanlie consliluee pat· les conccs::-;ion:-;, les lravaux el les 
hultres; interet de 4 °/o it l'origine pour s'elcver progressi
vemenl a 5, () ct 7 °/0 ; fonds fournis aux syndicalaires qui 
n'avaienl pn vendt'e lcm·s huitr·es pm· ceux qui avaicnl ete 
plus heureux. \Ialheurcusemenl, les resultats ne repondirent 
pas aux efl'orts philanlhropiques de M. de Damremont el la 
Banque oslreicole, ainsi que le syndicat disparurent. 

\Iais l'idee pent etre reprise sous une autre forme ; Coste 
avaiL deja pense qu'iL serait utile d'aider les ostreiculteurs. 

« Ne serait-il pas convenable et juste, dit-il quelque part, 
<< de faire a l'industrie des peches des prets en argent 
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<< com me on en fait it l' induslrie agricole; ces prets ... 
<< · seraienl employes it la crt~ation d'un oulillage mieux 
« approprie, don L la mise en pr·atique anrait pour resultat 
« immedial d'angmenler· Ia recollc dans une proportion 
« considerable. >> 

D'apres son systemc , le banquier et1l ele l'l~lat; je crois 
qn'anjourd'hui moins que jamais (aujourd'hui que l'oslrei
cnltnre n'csl plus it crecr), les efforts fails dans ce sens 
n'anl'aienl pas chance d'abonlir: mais nons pourrions peut
t·tr ~~ lt·onvcr ailleurs Ia solution de la question qui nous 
occupe. 

Le :31 mars de cetle annee, la Chambre des deputes a 
adopte la loi des W:uT<tnls uyricoles, loi qui a pour objet de 
permettre aux agriculleut·s de donner en gage, sans les 
deplacer, des terres el des bfttimenls de leur exploitation, les 
produits qu 'ils pourraien l itla rigueur warranter en les trans
portant dans les magasins generanx, n'etaient les di(ficultes 
et les frais de transport. 

Ponrquoi ne ferail-on pas beneficier les oslreiculteurs 
cl'nne mesure semhlable? 

« Tout agt'iculleur, dit l'arlicle premier de la loi, pent 
" emprunter sur les prodnils agricoles ou inclusLriels pro
« venanl de son exploitation, en conservanL la garde de 
« ceux-ci dans les hi\liments et sur les /erres de cette 
<< exploitation. » 

Pourquoi, je le repele, n'en serait-il pas de nH~me pour 
l' ostreicu lteu r, en ce qni concerne les prod nits ostreicoles 
de son exploitation'? C'esl. en Yain qn 'on objectera les risques 
que courent les produils en question . Les procluits agricoles 
conserves sm· la terre en courent-ils moins? Et d'ailleurs, 
Ia garantie par excellence, !'assurance et !'assurance mutuelle 
n'est-elle pas Ia '? 

Le chapilt•e 38 du Budget de l'agriculture pour 1898 est 
ainsi libelle : « Subventions aux Societes d 'assurances 
mnluelles agricoles contre la gl'ele et la morlalite du betail 
el secours pour calamites agricoles. n 
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D'autre part, le departement de Ia Marine, depuis quelques 
annees, a fait tons ses efforts pour creer et developper sur le 
littoral les societes mntuelles; il ne refuse rail cerlainement 
pas d'encourager par de serienses subyentions les tentalives 
faites dans le but de creer des socie t(~s d'assnrances mu
tuelles pour garantit· lcs produils de l'oslreicultnre. 

Grace it ces deux mesures qui se compleleraient l'unc 
!'autre, l'oslreicullenr tronverait du credit, et son pretcnr, 
ayant des garanlies sericnses conlre les cas de force majeure, 
lempeles, gelees , maladies meme de l'huilre, pourrait con
senlir· des prets dans des conditions avanlageuses. 

En consequence, je demanderai an Congres de vouloir 
bien adopter le YO!U suivant : 

Le Congres, 
Prenant en consideration la lrisle situation faite aux 

oslreicnlteurs par la crise que traverse aclnellement l'indus
lric huJtriere, emet le YCCU que : 

Dans chaque centre oslreicolc, il se forme un gronpe
ment, sous forme de syndical on sons toule autre forme, qui 
soit charge d'etudier avec competence les moyens propres a 
ramener la prosperite dans la region; 

Que. par l'enlenle entre taus ces groupements, l'ostrei
culture toule entiere puisse presenter ses desiderata avec 
autorite el obtenir qn'ils soient pris en consideration; 

Enfin, qu'avant Loutet sans plus altendre, !'attention des 
pouvoirs publics soit atliree sur la question du Credit 
oslreicole. 
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Euot:AHJJ DEL.-\:VL\.HE-DEBOUTTEVILLE 

1.'\Tl-tOD L' CTlO.'I 

La moule a eLe de Lout temps fol'l recherchee comme 
aliment, et l'histoire nous apprend que dejit des l'epoque 
grecque les monies d'Ephese avaient acquis la reputation 
d'et.re les plus delicates de la :\Iediterranee. 

L'imporlance de la moule, si grande dans l'anliquite, n'a 
fait que s'accroilre au point de vue de !'alimentation et elle 
est nH~me devenue presque une necessile dans certains pays 
oi.1 elle est employee comme boete pour Ia peche aux lignes. 

Si sa culture et les procedes de conservation et d'exploi
tation de ses banes etaient vulgarises, sa consommation irait 
en augmentant et il en surgirait une source de profits 
imporlants aussi bien pour le producteur que pour l'l~lat 
qui verrait utili se r ainsi de vasles terriloires maritimes 
aujourd 'hui imp rod uclifs. 

C'est done sons ces deux points de vue de !'alimentation 
et de la peche que je m'efl'orcerai de fair·e ressol'lir l'utilite 
de Ia moule. 

:'.•, 

Je decrir·ai en nH~me temps la fa~~on donl est comprise 
sa culture dans les diver·s pays, soil d'apres mes etudes 
pen;onnelles sur les_lieux memes de production, soil cJ 'a pres 
les indications que nons ont transmis nombt·e de savants et 
de praticiens qui se sont occupes de cetle question 1• 

1. Consu!Lcr les ouvrag<>s suivanls : 
Voya,ge d'exploration sur le littoral de /a France et de l'Ita.lie, par l\1. 

Coste. Pa1·is, 1861. 
The edible Mollusks of Great Bril<tin and Ireland, par l\1. S. Lovell. 

Londrcs, 1867. 
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ETY:;\IOLOGIE 

Quellc esL l' eLymologie du mol moule '? 
L'on a fait derive!' lc mol moule de Ia racine samskrile 

i11ush qui signifie Diviser, en donnanl it entendre que la 
moule etanl divisee exterieuremcnl en deux parties egales 
tirail son nom de celle parlicularite, mais pour nom; l 'Ol'igine 
decemolne cloiL pas Ht·e de celle nature , cai· beaucoup de 
coquillages onlla mem e conformation. 

lYaulres onL pense que le mol elait d'origine persane el 
clevail etre tiree du mol Muhrah qui signille Conque de 
Fenus. La forme partit:uliere de Ia moulc pent avoir donne 
naissance it cetle supposition. cependant je crois qu'il n'est 
pas besoin de remonte1· si haul, ni d'aller si loin pour lrou
ver l'origine clu mol cl qu'elle nous vienl loul simplemenl 
des peuples qui nous enlourent d de ceux qui nous onl 
precede direclemenl. 

La moule s'appelail J1uscl en anglo-saxon; or, celle epi
Lh elc, qui rappelle l'energie el Ia forc e mu sculaire , esl bien 
plus appropriee it Ia fonclion caraclerislique de la moule 
qui se fixe si enei'giqucmenl sur tm objet quelconque au 
moven de son bn.;sus . 

,; " 
Ce mol J11uscl, dl!l· de pt·ononciation it l'origine, s'cst 

petit it petit aclouci a\·ec le temps el Ia civilisation el csl 
devenu :11usccl dans !'ancien anglais , J1fusscl dans I'anglais 
moderne , J11ossel en hollandais eL J11oulc en fran~ais. Dans 

J.,fru::.ioni Jll':tlich e JU!r l'o.,ft·icollura e l:t mitilieo llura, pat· Arturo Issei. 
Gi:ncs, l HH2. 

Fauna rler !tif'lP.r /Jur:hl , pa t· ~lcyet· et ~Wi>ius. 
ThP /l;u·t•r•.,l of' th e ,,t•a, par .lanws G. Bcl'it·am. Londt·es, ll;H:i . 
.\Jollusrfi/C., 11h•:th•e.~, p:ll' A. Granget·. Pm·is. 
Les llullrcs el les mollusque., r:onzr•slihles, par Arn ould Locard. P:u·is, 

18!!0. 
Oslricolltlra e mitilico lturn , pm· Davide Crazzi. ~lilan , :1803 . 
. \/ussel Culture :mel ll:til Wjljlly, pat• vY . L . Caldct·vood . Londt·cs, 1l:l\J:i. 
La culture des mer., en Europe, par G. Hochc. Paris, -18\JH . 
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le Poitou la moule s'appelle encore le Muscle et le Muscle; 
ce qui vient confirmer mon opinion. 

L'adherence des monies aux objets sur lesquels elles se 
fixent est des plus energiques. Ace propos, l'on peut citer 
ce fait bien connu du Pont de Bicleforcl clans le Devon
shire. Les pierres qui soulenaient Ia pile du pont etaient 
eonstamment clesagregees par la violence clu courant, aucun 
ciment ne pouvail resister. Les ingenieurs enrent alors 
l'iclee d'appliquer des monies clans les interstices et hientot 
I'cmbase se recounil d'une couche de moules qui finil par la 
mellre it l'abri de l'aclion destruclrice des eaux. 

IJESClUPTIOX 

La famille des \Iytilides est fol"l nombreuse, mais nons 
ne nous occuperons que des especes qui sen·enl it l'alimen
tation sur les coles d'Emope. La moule possede une coquille 
equivalve, ovale OU allongee. i1 crochets anlericurs, a epi
derme epais ou fonce; ligament interne tres long; charniere 
sans dents. C'est un animal marin ou fluviatile a pied cylin · 
clrique et canalicule, fixe par un byssns. 

La plupart des auteurs la considerent comme hermaphro
dite. 

Elle se reproduit surtout pendant lcs mois de fevrier, 
mars, avril; comme l'huilre elle rt'pand une goullelette blan
clultre qui contient de 2 it 3 millions de naissains. La petite 
moule en sortant de sa mere est libre et se deplace au 
moyen d 'un appareil special qu' elle perd aussitot qu' elle a 
pu rencontrer un point de 1lxation. 

Ce d'appni trouve, elle s'y attache et secrete le byssus 
qui l'y fixera de fa<;on definitive. 

Ce byssus se compose d'une quantile de petits fils an 
nombre quelquefois de 150. Ces fils sont secretes par la 
moule qui les attache successivement sur le point d'appui 
qu'elle a choisi, au moyen d'nn mouvement particulier que 
lui facilite l'usage de s~n pied. Ce faisceau forme, elle 
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n'a pins rien ll craindt·e des vagues, ses :moyens de ;resis
tance sont alors hors de proportion avec leur action. 

Les Lt·avmtx. de Viallanes onl mis en evidence les concli
tions dans lesqnelles s'clfcclue Ia nutrition des mollusques 
par la fillralion qu'ils font subir it l'can. 

Les parlicules nulrilives contenues dans l'eau sonl absol'
becs pat• Ics moules el les huilres, cl les residus de cellc 
absorpti on sc deposent sut· les banes, formant Ia Iegere 
('Ouche de vase que l'on voit gl-neralemenl a leur surface. 

Anml determine l'aclivile tillranle des moules et des 
.: 

huilt·es de diverses provenances , Viall:mes arriva h nne 
conclusion qui nH~rile d'eLt·c relenne, car elle est d 'une grande 
importance et cxplique Ia des truction de certaines especes 
par d 'autres plus voraces el plus robustes. 

Si l'h nitre ordinaire ( Ostrect Hdul is ) est prise, en ell'eL, 
comme lerme de comparaison , el que l'on adople son activile 
fillranle com me uni Le , Yiallanes a demon tre que l'aclivile fil
lranle de l'huilre porlugaise est cinq fois plus considerable 
el celle de la moule tt·ois fois. 

Or, tous Ies oslreicullems saYent combien il faut evilet· 
l'envahissemenl des moulcs dans les pares aux. !mitres indi
genes sous peine de voir les huilres deperir el disparaitre 
rapidemenl. 

De meme lcs boueholcurs de Ia baie de l'Aiguillon onL pu 
conslaler lcs deg:\ls causes dans lems moulieres par l'huitre 
portugaise qui, depuis son introduction involontaire, a 
cnvahi petit it petit leurs bouchots el. etoull'e les moulcs, 
de\·enues it leur lour Lrop faibles pour rl"~sisler. 

L'etudc de Yiallanes donn e lout nalurellemcnt la raison 
de ces deux envahissemcnls. 

Il existe sur nos coles nne quinzaine d'especes de moulcs, 
mais les plus connues sont : 

Le Mytilus herculeus, qui se Lrouve dans la Mediterranee. 
Le Mytilus galloprovinci;dis, qui se lrouve en Provence. 
Le Mytilus trigonus, qui se Lrouve un peu partout. 
Enfin le Mytilus edulis, qui esl le plus connu el le meil-
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leur au point de vue comestible, il aUeint 60 a 70 mil
limetres de long sur 21) it 30 millimetres de large. 

La moule it l'elat sauvage s'altache a pen pres sur Lous les 
fonds, mais elle se developpe surtout sur les fonds durs tels 
que le sol de craie de Ia Normandie, de gros graviers legere
ment vaseux de certains points de Ia cOte anglaise, de tourbe 
de la Ilollande, de sable dur de la baie d'Arcachon el des 
roches en Urelagnc el en \Iedilerranee. 

Sur Jes terrains plats el d'une grande etendue elle arrive 
it former des banes considet·ables qui onl ele exploiles de 
temps immemorial par les pechems. 

La moule se lrouve rat·emenl it des profondcurs depas
sant de CJuelqnes metres le niveau des plus basses marees, et 
clle s'elablit generalemcnl sm les plages ou it !'embouchure 
des riYieres qui decouvrenl aux marees moyennes. Dans le 
premier cas, la ph·he s'en fail au moyen de la drague et du 
rMeau, dans le second cas, a la main, pendant les basses 
mers. 

Si, le plus souvent, !'abundance des monies est une 
ressource imporlante pour les pays ott elle s':y developpe 
facilement, elle devient un veritable fleau pour certaines 
industries quand l'on ne peut s'en garantir. 

Pour l'ostreiculteur entre aulres, Ia moule esl un ennemi 
qu'ilfaul eviter a lout prix, sans quoi l'on s'expose a voir les 
huilres envahies par le naissain de moules qui absorbe a 
leurs depens les elements nutritifs de l'eau et finit par les 
faire perir. De plus ce nais:;ain qui couvre les coquilles des 
huilres necessile un neltoyage cotlleux avant de pouvoir les 
livrer au commerce et celle main-d'c.euvre snpplementa.ire 
absorbe les benefices de l'ostreiculteur. La baie d'Arcachon, 
oit les monies envahissenl de plus en plus les pares, en est 
un exemple frappanl. 

La moule etant lres recherchee des crustaces qui s'en 
nourrissent avec avidite, quelques patrons des bateaux 
viviers qui font !'importation des langoustes de la cote d'Es
pagne avaient cru bien faire en les nourrissant avec des 
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monies broyMs. Or, celte importation ayant lieu surtout 
l'hiYer it l't:ipoque oit la monle si viYace d'Espagne repand 
son frai, ce dernier s'a!t;Jcha rapidemenl sur la coquille 
rngneuse des langousles, si bien que, remises dans les viviers 
it lem· arrivee en Fr·ance, elles sc convrirenl enlieremenl de 
moules el principalemcnl ;Jnlonr des yeux. Le deperis
semenl el par suite Ia mevenle des langousles s'ensuivil 
eL !'on dnl abandon net· cellc nonLTilure ponrlanl si commode 
L·l si C·conomit]UC. 

La mouk lot·sqn 'c lle est t•ncore pclilc csl Lres rechcrchee 
des poissons cL crnslaces, sui'Loul des poissons plals leis que 
k Carrelel ella Lim;Jndc•. C'csl ainsi que s'cxplique la qnan
lil C· de ccs poissons (lui frC·qm'nlenllcs mouliet·es nalnrelles 
it Ia fin dn pt·inlemps cL pendanl l'ele, epoqne Otl la jeune 
m oule n 'a encore allcint qu e les dimensions d'nne lentille. 

Les banes cle monies qui etaient si nombreux et si 
dL'IHlns on[ fini pat• elre lt pen pt'eS delrnils malgre · }es 
rC·glemcnlalion,.; qui ont elc ediclees pour leur protection; 
<~u,.;si leur remplaccmcnl pat· des mouliercs arlificielles est
ellt· de plus en plus it l'ordrc dn jom·, eL c'esl de leur eta
lJii,.;,.;cmenl cl de leur exploitation que nons allons nons 
occu pct· en dect·ivanl, aussi snccinclemenl que possible, 
lcs diYers p1·ocedes employes en Europe. 

Nons commencerons loul nalurellemenl par la plus 
ancicnnc de ces exploitations moulieres, celle qui a donne 
naissance ;\ lonles les aulrcs el est non seulemenl la plus 
pcrfeclionnee , mais aussi cL de beaucoup la plus elendue. 

LA ~lYTlLLCL'LTUHE UA.\"S LA BAIE UE L'AIGCILLON 

La baie de l'Aiguillon qui n'esl eloignee de La Rochelle 
que d'une viriglaine de kilometres esl, malgre son elendue, 
:;on importance indusleielle el sa proximile d'une grande 
ville, hien pen eonnne des l.omisles. Cependanl, il est 
pen d'en<h·oils de notre . cote fran<;aise anssi inlercssanls a 
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visiter en raison de Ia culture marine qui s'y developpe 
avec un si grand succes depuis bientol sept siecles. 

La baie de l'Aiguillon esl un e vaste baie de vase moUe 
el visquense qui decouvre presque cnlierement a maree 
ba~se ct se lronve en partie ahrilee de Ia haute mer par 
l'ile de He situee en faced'ell e. ~dais son etcndue est telle (20 
i1 2:5 kilometres en tons sens), que eel abri esl bien relatif 
pcndanlles mauvais temps el qn'il faul etablir lcs palissades 
des bonchots avec g"l'and soin pour ne pas lcs voir arrachees 
par Ia tempete. 

La rivierc de l\Iaran~ cl quelques pelils cours d'eau 
vicnnenl s'y jetcr, mais ce llc addition d 'ean douce esl 
faible en comparaison de la masse d' eau sn l<.'·e venant de Ia 
haute mer. 

Les habitants des lroi ~ villages de i\Iarcilly, Esnandes 
el Charron s'occupcnl it pen pres exclusivement de la 
cullure des moulcs puisquc l'on compte anjourd'hui plus de 
GOO hommes adonnes it celle induslrie sans compler les 
aides de toute espece qui , de loin ou de pres, apporlent leur 
concours aux boucholeurs. L'imporlance financiere de 
celle exploitation sc resume en deux mots : les clayonnages 
appeles bouchots ont une elendue de plus de 300.000 metres 
qui rapporlent net em·iron 1.200.000 fr. par an. 

C'est it un paune pecheur irlandais nomm e \Yalton, 
dont il cxiste encore des descendants it Esnandes, que l'on 
doil la crea tion d'une industric si ingenieuse, el ses des
cendants ont Jc droit d'elre ficrs de son initiative puisque, 
dcpuis plus de G!'")O ans, dle a assure !'existence eL le bien
elrc d'unc [res llOinbl'eUSl' population maritime. 

Ce fnl en ell'el vers l'annee U:3:S que \Yallon fut rejete 
par la tempete, dans celle haic de l'Aiguillon, qui n'etail 
it celle epoque qu 'nne vasle plaine de vases molles et qui 
n'e tait frequenlee que par les oiseaux de passage fort nom
bronx it certaines epoques de l'annee. 

\\' alton, oblige de s'etablir dans sa nouvelle patrie, sa 
barque ayant ete delruitc, et se voyant prive de tout 
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moyen de retour, resolut de chercher ses moyens de subsi
slancc dans la chasse aux oiseaux de mer et se miUt tendre, 
it la mode irlandaise, de legers filets appropries it la capture 
de ces Yolatiles qui, voyageanlla nuit, donnaicntlcte baissee 
dans les panneaux qui len!' t!laicnt tendus. 

Ces filets, fixe::; sur de longues perches, lraversaienl unc 
partie de la Yasiere, et ce fut celle circonslance heureuse qui 
donna naissance ~~ l"industrie des moules que deYail 
ima"·incr l'inlellitrenl cha%em·. 

i:") ;:, 

Il conslata que la base des perches se rccouYraiL de 
moules donl la croissanct• elait cxlremement rapide el il 
com p1·il Yi le le pa 1·Li (pt'il L'll pou Yai L Lirer. 

Il imagina done de former une haic avec des pieux 
cnlrelaces de hranchages qui pril le nom de houchol (de 
bout: (pti signilie cl6ture, cl de coal , choal, chot, qui signi...: 
lie bois; melange d'irla.nda.is el de celle ) el fut destint~e 

it recueillir sm· sa grande surface les jeunes moules que les 
couranls ,·enaienl y depo:-er Lout naturcllemenl. Puis. afin 
de faciliter l'acces de ces bouchols sur la vasiere lrop molle 
pom en permellre l'acces it pied, il conslruisit un petit 
canol plat de fonne ~peciale <jlli a conserve son nom pri
milif d'Acon. C'esl it !'aide de celle lt:·gerc embm·calion, 
donl lc fond esl forme d' une scule feuille de noyer legere
menl bombee, que le houcholeur, it cheval sm· l'un des 
hords, ayant un pied sn1· Ia vase el !'autre reploye sm· le 
fond dn canol, peul glisse1· sur eel element eminemment 
mobile. 

La cullure des monies elail des lo1·s a invcnlee, el lcs pro
cedes de \\'alton, avec lenr·s menus details pratiques, n'onl 
pu que se transmeltre jnsqn 'it nos jotll'S sans <pte l'on ail en 
it modifier l'hem·cuse conception d 11 clr.'dmt. 

Celle culture si simple se pr·atique ainsi: 
Le boucholeur place sur· l'avanl de son aeon les pieux el 

fascines dont il aura besoin pendant Ia maree, il se munit 
en Olllre d'un fort maillel de bois cl, Ia vasiere n'etanl pas 
encore cnlierement decouverte, il s'cmbarque el se dirige, 
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soil a la ran;e, soil a la voile, vers la concession que lui a 
accordee l 'E lat, auquel il paie une redevance annuelle de 
0 fr. 'l 0 par metre courant de bouchot. 

Il doil parlir assez tOt pour pouvoir travailler sur place 
de deux heures el demie a trois heures el profiter· ain si de 
LouLe la duree de la basse mer . 

Ayant enfon ce un premier pieu a l 'une des ex lremiles de 
la haie a eLablir , il amarre son embarcation sur ceLte base 

eL continue :a enfoncer· de 0 m. 50 en 0 m. 50 une rangee 
de pieux d'une longueur de 2 m. 50 qui, une fois enfonces, 
ne devronL depasser la vasiere que de 1 nh 60 a 1 m.SO. 

CetLe premiere rangee de pieux etablie, il en aligne une 
econde sous un angle d'environ 45° formant ainsi les deux 

coLes d 'un V dont la poinLe n 'est pas entierement ferm ee, 
laissanL a ceUe poinle un e ouverLure d'a peu pres 2 metres . 

Puis le boucholeur form e un clayonnage avec les fascines 
qu'il a apporlees, de facon a construire un e haie solide, 
capable de resisler aux mauvais temps de l 'hiver. 
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En principe lm clayonnage bien compris ne cloit pas 
clescenclre jusqu'au ras de la vasiere, on doit l'arreler a 
environ 0 m. 50 du sol pour eviler les agglomeration~ de 
vases qui auraienl lieu si ceUe vase mouvante renconlrait 
un obstacle. 

La longueur tolale d' un bouchot va r'ie de 100 ~t 400 
metres el l'on estime qu'un boucholeur peul en enlrelenir 
et en cultiver800 metres au maxtmum. 

Les deux cotes cl'un bonchot ~ant disposes en V pour 
qu 'a maree descendanle les poisson qui se sont engages 
entre les bras du v pnissent elre caplures clans les file ts 
tendus a sa pointe . Quoique celle peche so it pen lucrative, 
ell e n 'es t cepenclant pas a cledaigner el conslitue une petite 
ressource supplemenlaire. Ell e ne peul se faire que clans les 
bo.uchots oi.1 la vase a atteinl Ia hauteur clu dayonnage car 
dans les autres, le poisson pa se libremenl par desso.us . 

L'on dispose, de plus, les V aussi perpendiculairementque 
possible a l'effol't de la maree et des courants, afin cl'offrir le 
·maximum de resistance a ceUe cause cles lruclrice, et 
clans un endroit tel qu e les moules pui senl rester couve l'les 
au moins pendant la moilie de la maree . 
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Entre ces bonchoLs et Ia laisse des tres basses mers, l 'on 
enfonce en oulre un e grand e quantile de pieux , espaces de 
0 m. 30 r(O m. 40 eL alignes, mais sans an cun clayonnage . 

Ces p1eux sont destines a recueillir le na1ssam qui s'y 
vienL deposer pendant les mois de fevrier , mars, avril e t 
qui y croit avec un e grand e rapidite, aLt eignant, des le 
mois de mai , la dimension d 'une lentill e eL au mois ·de juil
let, ce ll e d 'un harico t. C'esL lorsqu e les j eun es· moules soul 
anivees a ce Lte taill e qu ' il convient de les r epiqu er sur les 
bouchol . 

Les naissains, serres les uns conli'e les m1tres, form ent 
comme un manchon Lout autour de chaque pieu e t on les 
eu de tache au moyen cl 'un crochel special. 

Les moules sont alors in tJ'oduites par paqu eLs de Ia gros
seur du poing clans de pelils sacs en vieux fil els de chalut 
a maille fin e, et ces sacs sont repartis de place en place ~ur 
le clayo nnage du bouchot. 

Au bout d e deux a lrois jours loutes les peliles monies se 
sont allachees a leur nouvelle demeure au moyen de leur 
byssus e l en moins de six semaines, le fil et ayant acheve de 
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se pourrir , l~s moules se sonl elendues le long des Liges e l 
des pieu x. 

Malgre l'ecartem ent nalurel qu e prennenl. les moules sur 
le clayonnage il arrive frequ emmenl que leur groupem enl 
e t encore trop compact, il convient done d'en arTacher un e 

par tie qu e l' on inlercale entre les branches les moms 
garm es. 

Dix-huit mOIS a deux an: apr·es ce lte planlalion, les 
moules sonl deven ues m archandes, c'esHt-dire qu 'elles 
onl alleinl un e longueur de 45 i:t 55 millimetres, L 'espece 
cultivee dans la baie de l'Aiguillon esl le Mytilus edulis, 
elle devient mains grande qu e la moule de provenance 
hollandaise consomm ee a Paris, mais elle es t infinimenl 
plus delicale et plus sa vourense. 

L'obstacle qui empeche malheureusem enl ces moules 
d'arriver sur le marche de Paris est le prix lrop eleve de 
tran sports pat' chemin de fer , ce qui n e devrail pas elre, 
puisque les moules de Hollande gui ont nn Lr·aj e ~ i:t peu pre 
egal a parcomir, et trois !ignes differente a traver . er . 
arrivent aux halles a des conditions plus avanlageuses . 
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Il convienl d'ajouler ~~ cela que le prix des moules de Ja 
baie de l'Aiguillon es l plus eleve que celui des moules 
hollaodaises, parce qu'elles sonl plus recherchees pour 

leur qualile clans Jes pays environnants, mais il reste sur
pt'enant que, malgre ce lte elevation de prix, nos moules 
franc;aises de l'Oues l n 'aient pas lrom·e de debouche dans la 
capitale oi.t tanl de fin s gourmets et connaisseurs 
recherchenl ce qu 'il y a de meilleur quel qu 'en soit le prix. 

La totaliLe des moules cullivees clans la baie de l'Aiguil
lon , c'esl-a-dire environ de _25 a 30. 000 tonnes, se con
omme dans un rayon relativemenl reslreint qui s'e lencl de 

Bordeaux ~~ Nanles el comprend Poiliers, Tours e t Angou
leme. 

Quelque consid erable que puisse parailre celte procluc
Li on , ell e ne sa LisfaiL pas encore a la clemande qui va 
s'accroissanl chaque jour el donn e la raison du prix eleve 
des moules de ce lte provenance, Mais , helas ! de puis quelques 
annees, un parasite bien inaltendu est venu ravager les 
moulieres de l'Aiguillon et comprom etlre jusqu'a un cer
tain point l'avenir de ceUe culture . 

Un navire charge d'hultres porlugaises esl venu faire 
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naufrage enlre l'il e de He et la baie de l'Aiguil lon , repan
dant au loin un nai ssain qui a envahi les bouchots el de 
telle favon que les moni es se tronYenl elouffee3 e t ne 
peuvent plus se dthelopper qu e dan s Ia partie snperi eure 

'. 

des clayonnages, la oit l 'hullre s'atlache plus difficilemenl. 
Il esl vraiment curi eux de voir avec qu elle intensile 

s'opere eel envabi semenl. Des bounelels d'huitres plus gr·os 
que le bras e form enl aulour des branch age ~ et fini ssent 
par ne plus constitner qu 'une masse compacle. 

Pour s'en debanasser le boucholem en es t r ednit ~t les 
arracher en masse et a les enfonir dans la vasiere afin de les 
detruire, mais ce pallialif esl faibl e devanl les forces nalu
relles d 'une semblabl e mnlliplicalion! 

Qu el speclacle etrange offre ce lle baie de I' Aiguillon par· 
un beau jour d 'e le lorsqu 'au mom ent de la maree descen
dante l 'on voil parlir par centain es ces lege r·es embarcalions 
aux form es bizarres, emporlan't leur unique marin, el les lee 
d'un e charge de fascine souvent pins volnmin euse que le 
balean lui-meme . Ce chargemenl , il s'agil de le porler bien 
loin sur la vasiere el souvent jusqu 'it 3 el 4 kilometres dn 
point de cieparl. 
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Mais plus singulier encore est le retour de celle pelile 

flollille donl chaque aeon rappol'le 2 a 300 kilogrammes de 
moules, d que le Loucholeur pousse d'un pied pour le faire 
glisset• sm· Ia vase. 

Voici comme s'ell'ectue ce transport: L'homme se mel a 
cheval sur l'un des coles de l'acon dont il Lient les deux 
bords dans ses mains, il pose son genou droit sur un petit 
escaheau fixe sur le fond de l'emharcation, el de !'autre pied 
qui pend au dehors, il s'appuie sm· la vase qu'il repousse 
vigoureusement pour faire avancer son chargemenl. La 
vilesse que l'on pent ainsi alleindre est cl'cm·iron 3 kilo
mPtres il l'heure. 

Au bord de Ia gren~, allendenl de nomhreuses voilures 
venues pour charger lcs moules etles porter sur les marches 
de !'in lerieur. Les moules son l vendues it ces i ntermediaires 
au laux de 7 el 8 fr. les ;)() kilogrammes, ce qui est h peu 
pres le double des moules d(~ Ilollande cullivees sur fond 
de vase el sans bouchols. 

Il est facile cle se rendre compte (IUe celte fa(;on de culli
ver les moules doit donner un produit bien plus delical 
puisque la moule esl sur son clayonnage enlouree d'une 
eau com·ante conslanunent renouvelee, alors (1ue la moule 
cullivee it plat sur le sol, elanlloujours au contact de la vase, 
en aC(Jniel·t forcemenl un gOLll plus fade. 

LA ~lYTILlCU~'ITHE EX HOLL-\~UE 

De celle culture, nons n'aurons (JUC fort peu de chose a 
dire, car les monies, s'etanl simplemenl allachees au sol, y 
forment de grands banes que l'on n'a que la peine de recol
ter lorsqu'elles onl alteinlles dimensions marchandes. 

C'est dans la Zelande que se fail principalement eel 
Mevage. Les fonds exploites sont des fonds de tourbe 
vaseuse que concede l'l~tat am: mytiliculteurs, tout comme 
en France, mais a des prix plus eleves. Le naissain est sim
plemen t seme sm· la surface clu sol, et son accroissement y 
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est des plus rap ides; en deux on trois ans les moules atteignent 
la taille de 5:5 a 70 millimelres, el sontexpediees en Allemagne, 
dans loule Ia Hollande, la Belgique el nH~me jusqu 'it Paris 
oi\ elles sonl it peu pres seules sur le carreau des hallcs. 

La recolte se fait generalcment en bateaulorsque Ia met· 
est basse et au moyen de rti.teaux qui permeltent de deta
cher facilement les monies sans les abimer. Elles sonl mises 
en sncs de 100 kilogrammcs , pui::-; cxp{·diees en '"agons 
complets a Paris, oi1 ellcs sonl H'IHluC's an prix moyen de 
H fr. les J 00 kilog1·ammes. 

La moule hollandaise , plus grosse el plus grassc que la 
moule fra]1(;·aise, est plus appropriee it scrYir de boete pour 
la peche aux !ignes, comme nons l'expliqncrons au chapitre 
special qui lrailera de cctte utilisation des monies, c'est ce qui 
explique son grand succes sur le marc he anglais el les debou
ches de plus en plus nomhreux qu'elle lt·ouve dans les ports 
de peche de l'l~cosse. 

LA ~lYTlLICCLTCRE E.\'" .ALLE:i\JAGXE 

C'esl dans la haie de Kiel £pw sc fait la culture des 
moulcs allemandes. La description des procedes employes a 
de parfaitement nolec par ~L\1. :\!eyer el :\!Obius (Fauna 
der Kieler Buehl) . :\ous ne saurions mieux faire que de repro
duire ce passage : 

" A Ia surface des pilolis cl des planches du porl, des 
lavoirs, des bateaux el des emharcadercs, dans tons les 
points mouilles par l'eau, viennenl s 'installer des monies 
dont les peli ls pullulent an-dessus de leurs parents com me 
un gazon sene. Leurs residences arlificielles sont les pilolis 
it moules; ce sont des arhrcs que lcs pechcnrs install en l sons 
l'eau dans la zone qui appartient a leur habitation, anpres 
de l'ancien village d'Ellerbeck. On emploie de preference 
des aulnes, parce qu'ils sont moins chers que les chenes et 
les hetres, dont on se sert aussi neanmoins. 

Les pecheurs prennenl les branches les plus minces de 
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ces arbres, ils les coupent chaque annee pres du tronc et les 
appointissent a l'exlremite inferieure; puis, a l'aide d'une 
corde el d'une fourche, ils les fixent dans le sol au milieu des 
herbes marines, mortes ou vivantes, a nne profondeur de 
deux on trois brasses. Ccs arbres a monies s'installent en 
Lot1te saison; mais on ne les retire qu'en hiver, le plus sou
vent sur la glace, parce qu'a ce moment lcs moules sont plus 
savoureuses et inoll'cnsives. 

Les pilolis implanlcs des deux coles de la baie, le long 
des rives de Duslernbrookcr et d'Ellerbeck, rcssemblent a 
des jardins sons-marins qu'on aperc:;oit sons l'eau transpa
renle quand Ia mer est calme. 

Lorsqu'un vcnl d'onest persislanl refoule nne grande 
masse d'eau hors de la baie, les cimes les plus elevees de ces 
arbres apparaissenl c:;it ct la au-dessus des flots abaisses; 
aulrement, ils sont loujours converts et invisibles. 1'\ous 
avons sou vent fait relirer de ces pilotis, pour y recueillir les 
monies el nons avons pris plaisir it etudier les manceuvres et 
les observations des pecheurs d'Ellerbeck. 

lis onl des canals d'nne forme antique, it fond plat et a 
parois abruptes el ils rament avec des palettes en forme de 
beches. lis savent reconnailre la place des pilolis en se gui
danl sur des points de repere terrcslres qu'ils observent de 
loin. Une fois arrives an-clessus de ces arbres, ils enfoncent 
nne perche dans le fond pour y assujellir le canol; puis ils 
fixenl une corde aulour d'un crochet qu'ils plongenl dans 
l'cau pour enlacer le lronc de l'arbre charge de moules et 
le soulever en l'enlorlillanl. Des qn'il est exlmil clu fond, il 
s'eleve plus aisemenl et bienlol il apparail h la surface; on 
le sonleve alon;• snffisammenl an-dessus de l'eau, pour 
recueillir les moules flxces a ses branchages qui en sont ordi
nairement tres charges. On y voil. pendre en touffes ou en 
pelotes de grands indiviclus qui ont tisse leurs filaments de 
byssns soit sur le bois, soit sur les ecailles des voisins; entre 
eux et sur leurs <kailles pullulent en outre des animaux 
divers. 

\'\ 
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Dans la baie de Kiel, on inslalle chaqne annee un millier 
de pilolis a moules et on les retire an bout de trois ans; c'est 
1::- temps qn'exigenl ces animanx pour se deve1oppeP au 
point de fournir un mels convenable. Sur le marche de Kiel 
apparaissent chaque annee environ HOO Lonnes de moules, 
donl chacnne renferme en moyenne -1:2.000 pieces . Ainsi 
on recolle en hi ver pres de 3.:3GO .OOO pieces. 

Les annees sonl plus ou moins bonnes, lant an point de 
vu e de la quantile de moule:-;, qn 'au point de Ylte de la 
qualill;. )) 

LA :\IYTILICCLTUHE E~ lTALIE 

En Ilalie, la cullure des moules ne se fail induslriellemenl 
qn 'it Tm·enle el ala Spezzia , ce qui esl lout it fail insuffisanl 
pouP Ia consommalion italienn e pnisque les Ponilles el 
~aples onl ete, pendant de longues annees, ~~ peu pres les 
seules regions oi.tla moule fut vendue de fa<;on couranle. 

Ce n'esl que depuis que ce llc culture a pu s'etendre au 
golfe de la Spezzia que la moule a commence a paraltre sur 
les mm·ches de ~Iilan, Tmin, Genes, Florence et Home. 

Ala Spezzia , gni.ce itl'initiaLiYe du docleur Corazzi etde 
son associe ~I. Emanuele Albano, la culture des moules a 
ete cout·onnee de succes; d 'unc production qui alleignail ft 
peine HO quintaux en J HH8, elle s'esl elevee successivemenl 
~~ KOO quinlaux en J8H:3 el n'a fail que croilre depnis celle 
epoque. 

La fa~:on donl a de comprise el execulee celle cullure a 
ele dect·ile par le docleur Cot·azzi lui-m eme; nons emprnn
terons done sa description : 

« Vers la fin de l'antomne, dans Ia partie la moins pro
fonde dn pare, ou bien encore dans un pare ad hoc, construit 
de 2 a 4 metres de profondeur, on etend horizonlalement, 
pres de la surface de l'eau, de vieilles cordes, on, a leur 
defaut, des neuves, distanles de 20 a 2;) centimetres l'une 
de l'ault·e, toules paralleles et dans la direction de la Lra-

I · 
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verse principale parce qu 'elles serviront de collecteurs 
qunnd se produim Ia fixation des naissains. Au com
menremcnl de noycmbrc, el puis encore en fevrier el mars, 
Ia :-;urface des conies ainsi lcnducs se lrouve recouverte de 
petites moules, il en csl de meme des cor·des tenclues hori
zonlalemcnl dans le pare pom former les bordieres et les 
li'HYel'siei·es des romparlimcnls. Alors on subslitue des 
COI'des llOllYClJes <IIIX auciennes que J'on coupe pour elre 
l.endti('S l'une ;'t ci)ll- cle l"atJLt·e romme on a d~jit fail pour 
celles mises specialemenl pout· se1·vii· de collccteurs. La sur
face des picux du pare sel'l aussi it rccueillir des moules, el 
quand, en de, on Jll'Ocecle :'t l'anachage el au remplaccment 
de ces pieux, on peul en detacher facilemcnl Ia plus grande 
partie des moules qui sonl alors inserees dans les cordes 
pour fanner des gt·efle:,;. 

En avril, mai el juin. les col'(ics sonl coupecs el, apres 
les avoir renforcees en enroulanl unc cm·cle neuve assez 
mince autour des monies <tui s'y trmtvcnt cl sm· toute la 
longueur, on les suspend vcrlicalemenl aux bordieres et 
aux trayersiet·es des compnrliments du pare supL;rieur ou, 
si e'eslloujonrs dans le mt·me, dans la partie oit l'eau est 
plus profonde. 

De juin it jnillel ce::; grappes, elites nalurelles, sont 
dt'·failes, el lcs moules, prises par petits bouquets el deja 
allaeht·cs les unes attx anlres par leurs byssns, sont inserees 
dans une eQrde ucuve. 

Pour fairc cellc operation, un ouvrie1· tienllixe Ia corde 
cl'une main, cl, de l'aulre, en fail lourner un petit J)out en 
sens in verse de Ia lor::;ion ; de celte maniere, il t'~loigne un 
pen les deux Loran::; qni Ia composenl el alors un autre 
ouvrier, prenanl un petit bouquet de jeune:> moules, le 
fixe dans l'ouvertnre, oit celles-ci restent mainlenues par la 
torsion de la cm·de qu'abandonne it elle-meme la main du 
1wemier ouvrier. Ce dcrnier repete un pen plus has la 
memc operation etles moules placees les premieres ne sau
raienl lomber parce que la c01·de s'est refermee sur elle. On 
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continue !'operation en laissant libre it la partie superieure 
un demi-metre de c01·de qui doit servir it lier la grappe aux 
bordieres et aux traversieres du comparliment. 

Pour savoir queUe longueur on doit donner aux grappes 
il faut relrancher un metre el demi de la profondeur totale 
de l'eau parce que la c01·de horizontale qui doit contenir les 
grappes, au bout d'un certain temps el a cause de leur poids, 
s'abaisse et flechit dans le milieu au-dessous de Ia surface. 
Done, si l'eau a six metres de hauteur, Ia grappe aura un 
peu plus de 4m. !")0. 

Quelques jours a pres, les moules, au moyen de leur bys
sus, s'aUachenl solidement il la corde de la grappe et lui 
donnent nne forme cylindriqne. 

Il arriYe qu'en delachanl les moules de la vieille grappe 
pour en faire une nouvelle, quelques-unes de celles-ci 
Se trouYenl anachees el, par consequent, ne peuvent etre 
mises de suite dans Ia corde neuve. On fait alors s'altacher 
ensemble ces jeunes moules, soil en les mellant dans des 
paniers bas et larges que l'on suspend avec des cordes dans 
le pare, soit encore en les jelanl au fond d'une eau pen pro
fonde, pres de la plage et dans un endroit special. 

Quelques jom·s apres, elles se sonl sondees les unes aux 
autrcs par leur byssus ct l'on peulles enlever des paniers 
on lcs relirer du fond de l'eau, au moyen d'un rftleau de 
fer fait expres, et lcs insercr dans nne corde pour en 
fa ire nne grappe de la manierc decritc plus haul. 

Envir·on deux mois apres que les gt·appes ont ete faites, 
on les met it l'air vingt-qnalre hemes de suite afin que lcs 
monies s'atlachenl entre elles cl it la corde, plus forlement 
encore, el aussi, pone faire mourir lcs parasites qui se deve
loppcnt sur la coquille. 

Cetle operation est fort utile aussi pour les huilres, mais 
est bean coup plus difficile pour ces dernieres, car, dans les 
differentes manccuvres de la mise ~tl'air, uncertain nombre 
d' entre elles se detache el tom be; ce!.le operation est au con
traire aisee avec les moules qui adherent les uncs aux 
autres par les filaments de leur byssns. 

~;~·/i; ;;,.:.-: .... 
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Po~r pouvoir aerer les moules, on construit a la partie 

extreme du pare, dans Ia partie la plus voisine de la terre, le 
sechoir. 

Voici quel est le procede que l'on emploie : A chaque 
groupe de pieux de la derniere travee, on ajoute un autre 
pieu plante droit sur le fond el qui sort de l'eau d'environ 
2 metres; ces pieux, appele:-; colonnes, sont relies aux arcs
boulanls avec la cor·de vegelale ordinaire. 

A 1 m. 70 an dessu:-; de la hauteur moyenne de I'eau, ces 
eolonnes souliennenl d'autres pieux plus minces et bien 
droits, places horizonlalement et lies aux colonnes au moyen 
de cordes. 

On forme ainsi nne espece de balustrade sur laquelle on 
place, a cheval, les grappes retirees de l'eau. La mise a l'air 
se fait trois on qualre fois pendanll'annee, et, comme on le 
voit, supplee a l'emersion naturelle que subissenl les moules 
en France pendant Ia maree basse. 

Le sechoir sert encore ~~ nettoyer les grappes; quand elles 
sonl aerees, les ouvriers, dans deux barques de chaque cOle 
du sechoir lui-nH~me, enlevent les coquilles des moules 
mortes, detachenlles plus petites et rendenl ainsi les grappes 
propres et uniformes. Celte operation se repele environ 
deux fois par an, sans eel a les grappes pousseraient mal et 
deviendraienl trop pesanles. Lorsque ces grappes ont ete 
faites depuis quatre il cinq mois, la cm·cle vieillie est deve
nue lrop faible pour soutenir les moules qui, pendant ce 
temps, ont augmente de volume el, parlanl, de poids. 

II faut alors dd'aire lcs grapp'3s et refixer loules les moules 
sur des corcles neuves. . 

Tant que les grappes sont petites, on en mel dix par bor
diet·c el treize par traversiere. Quand on les relravaille et 
que les monies onl grandi on n'en met plus que lmit par 
bordiere et neuf par traversiere. 

Pour les huilres comme pour les moules, on observe un·e 
plus grande rapidite de croissance clans les grappes situees a 
la peripherie du pare. 
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Au meme age que les huilres, c'est-a-dire a partir de qua
Lorze a quinze mois, les moules atleigncnt en llalie les dimen
sions suflisanles pour pouYoii' L\Lr·e wndues. S'il s'agit de 
pelil~s <pumliles, on les clel.achc cle la eonle et on ks )aye 
pour les expedier ensnile dans des paniers. 

Pour la vente en gros au conlraire, on les lin·e en coupant 
chaque grappe en II·ois ou <Jnatre bouts que l'on emhnlle 
apres les avoir soigneusemcnl laYl-cs. " 

.-\. Tarenle, la l'tdlurc clcs moules, qui se fait comme nous 
yenons de l'expliquer plus haul. csl cnlre les mains cl'une 
Societe concessio!lnnirc qui a pris it hail Ia location dc lous 
lcs len·ains disponibles. Ellc paic au gom·ernemcnl nne 
rccleYance annuelle d'enYiron L. ;;o.OO() pour nne surface de 
deux millions el clemi de metres catTes. Elle sous-loue <lllx 
oslt·eicultem·s la zone qui lent· esl nl-cessai1·e pour environ 
L. :W.OOO. 

Celle societe vencl tonle sa recolle it Tarcnle nH~me el ce 
sont des commis;:;ionnaires qui font lcs expeditions dans les 
Pouilles el it :\aples. 

Le prix des moulcs est deL. H> lcs 100 kilog1·ammes, 
mais on cloil y ajouler L. :~, ()O aux lOU kilogrammes comme 

dwil de sortie impose par la munieipalilt:~ el L. O.GO pour le 
lavage. 

Les expeditions pout· B:u·i et :\aplcs sc font par wagons 
complels el le prix du transport pom· lc poids nel est de 
L. H:S les G.GOO kilogl'ammes jusqu'it Bari et de L. J74 jus.
qu'it :\aples. Ceci remet les monies it L. 2l.GO les 'I 00 kilo
grammes a Bat·i eL i1 L. 22 .H?l les I 00 kilogrammes it 
~a pies. 

Dans le resle cles Pouilles, les exp(·ditions se fonl, soil en 
sacs par chemin de fer, soiL par voilures, soil meme par 
bateau. 

Le gain de la societe concessionnaire est tres elev<~. On 
pent estimer sans aucune exageration qu'elle realise L. 5 de 
benefice net par 100 kilogt'ammes, ce qui fail L. 100.000 
pour une production annuelle de 2.000.000 de kilogrammes. 

, .. 
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Ce benefice est sans alea puisque la Compagnie vend 

directement sa production a des intermediaires sans courir les 
risques des expeditions en detail. · 

Les' rcvendems en gros de l\' aples font venir leurs moules 
soil de Tarenle, soit de la Spezzia, et les deposent pour la 
vente dans des viviers places en mer. 

Le prix de revenle oscille entre L. 0.35 et L. 0.;)0 le kilo
gr·amme, en sorle que l'on pent estimer le prix moyen a 
L. 0.40. 

Pour ce meme p1ix:, les revendeurs en detail ne livrent 
it l'acheteur que() kil. 800 de monies, la difference en poids 
constilue leur benefice. 

Ala Spezzia, l'exemple de MM. Albano et Corazzi a ete 
vile suivi, et d'aulres myliliculleurs lendent it augmenter 
rapidemenlla production generale des monies, ce qui donne 
a penser et it espel'er que cetle culture se generalisera de 
plus en plus et fin ira pal' alimen ler une grande partie du 
marche italien. 

A la Spezzia, le prix moyen des monies est de L. 14 les 
100 kilogrammes ida sortie du port. Pom Naples, le prix d'un 
wagon de 6.000 kilogrammes net de moules catHe L. 27;) de 
transport, cequi fait L. 4.60 pom 100 kilogrammes et met le 
prix des 100 kilogrammes de moules a L. 18.60. 

Ce prix est done inferieur it celui de Tarenle, mais il faut 
Lenir compte de ce que le trajet par voie ferrec etanl plus 
long, la marchandise arrive en moins bon etat et subit de ce 
chef une depreciation. 

Il est fort probable que des moulieres s'elabliront egale
menl sur les borcls de l' A.driatique, elles approvisionaeront 
les marches que ne sauraient aborder ni la Spezzia ni Tarente 
it cause de leur trop grande distance. 

Ce qui s'oppose en Italic, comme dans d'autres pays, a la 
plus grande extension de la mytilicultur·e, ce sont, avec les 
droits d'octroi trop eleves, les frais exageres de transport- par 
chemin de fer. Ces frais sont les memes pour les huitres et 
pour les moules alors que la valeur marchande des premieres 
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est plus de cinq fois superieure a celle des secondes. L'on 
devrait pourtant se souvenir que l' on a appele la moule : 
l'huitre du pauvre, et abaisser son prix de transport et ses 
clroits cl 'octroi de fac;on a lui permellre cl' arriver j usqu 'aux 
petites bourses. 

Les moules qui sorlent de la Spezzia au prix deL. 14 les 
·J 00 kilogrammes arrivent au consommateur au prix de 
L. 0.60 le kilogramme, c'est-~t-dire it un prix plus de qnalre 
fois superieur ! 

Si les Compagnies de chemin de fer el les municipaliles 
comprenaienl mieux leurs interels, elles feraient vile cesser 
un etat de chases qui leur est si prejucliciable. 

Le clocteur Corazzi altribue la morlalile sur les monies 
m oins ~t I' action du froid et de la chaleur, it laquelle elles sont 
pen sensibles, qn 'it celle de la reproduction qui a lieu vers les 
mois de fevrier-mars-avril. C' est it celte epoque qu'il a con
state les plus nombreux cas de mortalite et il conseille, pour 
y remeclier, de renouveler chaque annee nne partie des 
moules des viviers au moyen de naissains peches sur les 
roches clu large. Il a remarque que ces clerniers, venus a 
l'etat sauvage, sont plus resistants et plus prolifiques que 
ceux qui ont ete cultives et qui, a la longue, finissent, clans 
les pares cl'elevage, par procluire des monies etiolees. 

11 est a noler que les moules s'accroissent beaucoup plus 
vite de la premiere a la seconcle annee que pendant la duree 
de la seconcle a la lroisicme annee; ainsi clans la Mecliter
ranee de nombreuses mensurations onl donne les accroisse
menls suivants : 

~Ioules de 1 an longueur 67 mm. largeur 38 
>> 2 ans )) 88 )) 43 
)) 3 ans )) )) 

11 serait interessant qu 'nne etude similaire flll faile sur nos 
cOtes de France et que l'on etablit un parallele entre l'ac
croissement de naissains provenant de moules cultivees et 
celui de naissains provenant de monies sanvages. 
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LA MYTILlCULTURE E~ ANGLETERRE 

En Anglelerre, et surtout en l~cosse, la moule a pris une 
importance capitale, non seulement dans I' alimentation gene
rule, mais encore comme boele pour les lignes de fond. 

Avant d'aborder ce snjet, el pour mieux faire ressortir 
l'ntilite, nons dirons mcmc la necessile, de la moule comme 
appal, nons appellerons l'allcntion sur ce fait que chaque 
navire Cordier qui quille la cole Est de l'Anglelerre pour la 
mer· du Nord po:-;sede it hord une ligne de plus de 
13.000 metres de longueur. 

Or, pourboelercetle ligne, il faut pour 37:5 fr.d'app<H, ce 
qui, pour les 1.000 navires environ employes a cette peche, 
represente la depense de 37~.000 fr. pour chaque voyage. 

Et si l'on suppose nne moyenne de dix voyages par sai
son, ce qui est no1·mal, l'on voit que la depense pour la 
hoete des lignes s'eleve ~tla somme enorme de 3.730.000 fr. 
Or les moules enlrent pour une grande part clans celle 
depense, ce qui permel d'apprecier la procligiense quantile 
qui s'en consomme en une annee. 

Cetle depense premiere considerable est cependant 
necessaire, car les resultats de la peche avec eel appal n'en 
sont pas moins frappants. 

Cetle courte note, exlraite d'un rapport du surveillant des 
peches d'Eyemonlh les fail ressorlir mieux que loute autre 
argumen ta Lion : 

<< La semaine derniere les navires cordiers des ports de 
llurnmoulh, Colclingham et Eyemouth out employe pour 
appal (:H lonnes de moules, cot'\lanl4.000 fr., le produit de 
la peche, consistanl surtout en l~glefins, a ele de 62.500 fr. » 

.T'ajonlerai que le produit de la vente des poissons de la 
famille des Gades, tels que Monies, Eglefins , Merlans; 
peches a la ligne' d<~passe de beaucoup le prodnit de la 
vente des 1-Iuilres, ponrlanl si considerable en Anglelerre, et 
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ceci fera mieux ressortir encore l'utilite de Ia moule consi
deree comme boete. 

Si l'on venait a manquer de moules, la plupart des nom
brenx navires employes dans le Nord de l'Angleterre el en 
l~eosse resteraienl inactifs, aucun autre app~\l ne pom·ant 
remplacer avanlageusement celui-ci pour celte peche spe
ciale. 

Ault·efois le nombre des bateaux cordiers en Anglelerre 
etail si reduit el les banes de monies si considerables que 
l'on n'aurait jamais pu penser qu'un jour vienclrait oi1 le 
nombre et les dimensions des bateaux devienclraienl lels, 
que l'approvisionnemenl des monies finirait par faire defaul 
el que l'on devrait avoir recours it des lois prolectrices des 
banes el a !'importation des moules etrangeres. 

C'esl ee qui est arrive cependant. Le gouvernemenl a d1i 
s'emouvoir de eel etal de choses el il s'efforce de proteger 
les banes nalurels en en reglementant la peche. 

De plus, la Hollande fournit un serieux appoint de tres 
belles moules qui sont fort estimees des pecheurs ecossais. 

Les moules, abondantes autrefois en Anglelerre, sont 
clevenues si rares, qu'un bane de moules, le bane des sables 
de Dun, que l'on refusail de loner au commencement du 
siecle pour la modeste somme de 12;) fr. par an, a Lrouve 
preneur aujourd'hui pour un prix de location annuelle de 
12.;-500 fr. 

Cette situation a fait edicler des lois preservatrices et il 
est plus que probable qu'une reglemenlalion sage des droits 
de peche permellra aux anciens banes de se reformer et 
d'en creer de nouveaux. 

C'est en Ecosse surtout que s'esl fail sentir celle diselle 
de moules, car, si en Anglelerre Ia peche au chalut a pu 
faire face clans une grande mesure aux necessiles du mar
che, en Ecosse au conlraire, oil se pratique principalement 
la peche du harenget oitle chalutage n'a pris qu'une exten
sion moderee, la peche aux !ignes esl toujours la ressource 
principalc de !'alimentation maritime . 

.. 
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L'on construit des barques de peche de plus en plus 
g1·andes, il en est nu)rile de nombl'enses mues pal' la vapeur, 
qui vont pecher Lres loin an large. 

Cct accroissement de la peche a la ligne a eu nec;essaire
ment pom· premier ell'et de necessiter une colossale quan
tile d'appitL eL il a fallu, cottle que cot'ite. s'approvisionner de 
moules, car non seulement ce genre de hoete est plus gotlte 
clu poisson, mais il est aussi d'un transport plus facile en 
mer pom· Ia peche au large car il se conserve plus long
temps frais. 

Nons ajouterons encore que malgre tons les soins appor
Les it sa protection, la moule devient si rare sur le marche 
qu'en l'annee 1893 la vente du poisson provenant de la 
peche it la ligne a accuse nne mains-value de i .330.000 fr. 
sur l'annee precedente. 

Or, les memes statisliques ecossaises nons enseignent 
qu'en 1892 il avail ete employe 14.000 tonnes de monies 
comme appat, alors que cette quantile s'est trouvee reduile 
l'annee suiYante it 12.000 tonnes. 

L'on a done sous les yeux tousles elements pour se rendre 
compte clu deficit considerable dans la peche occasionne par 
ce!Le diminution de 2.000 tonnes de moules. 

Bien d'aulres amorces sont employees pour les lignes, 
Lelles que: les U nios, les coquilles de Saint-Jacques, les Seches, 
les Encornets, les Vers marins, les Harengs, les Bulots, les 
Bucm·des, les Patelles, etc ... mais, ou elles ne se trouvent 
qn'cn troi> peliles quantiles, on elles sont trap coi1teuses 
pour pouvoi1· faire concurrence it la moule commune. 

L'on pourra se faire egalement une idee . de la quantile 
rle monies necessaires pour la peche quand on sam·a que les 
:io. 000 pechenrs ecossais em ploient i1 pen pres exclusive
mcnt eel appttt pendant lous les mois de l'annee oi.1 ils ne 
sonl pas pris par la peche au hareng. 

Afin de remedier a cet appauvrissement des banes, l'on 
s'csl efforce d'en creer de nouveaux, et pour cela l'on a 
choisi de preference un sol compose de sable dur on de gra- · 
vier vaseux qui decouvre fortement a maree basse. 

t · . . , 
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. Ce sol, qui est generalement rjche en Dialomees, lnfusoires, 
spores d'algues et at1lres matieres vegetales et animales, est 
le plus propre a l'engraissement des monies. 

L'on y seme les jeunes monies qui s'y elablissent rapide
ment en blocs solides et finissent par former nne masse 
compacle. 

Onze mois environ apres l'ensemencemenl, les moules 
sonl parvenues ala dimension marchande. 

Le simple deplacemenl du naissain sur un sol nouveau 
, suffit pour acliver considerablement sa croissance el expliqne 
ce succes. 

L'on a remarque de plus que les moules qui sont abritees 
des vagues de la pleine mer croissenl plus vile tout en deve
nant plus grasses el que, par consequent, les estuaires, les 
baies abritees et !'embouchure des grandes rivieres leur 
sont plus favorables. 

Pour que la croissance des moules soil rapide, il ne faut 
pas non plus qu'elles soient trop serrees, et pour que 
leur reproduction se fasse dans de honnes conditions, il faut 
noler avec soin que ce sonl les moules qui ne decouvrent 
que pen on pas qui donnent le plus de semence. 

En Hollande, bien qu'il y ait des banes qui decouvrent, 
il en e:-;l d'aulres et des plus estimes qui restent couverls 
d'une couche d'eau de 2 it i) metres aux plus basses mers, 
et les monies y atleignent une longueur de ;.>o it 70 milli
metres, dimension excellente pour servir d'appftl. 

En l~cosse, les moules abrilees dans un esluaire mellenl 
trois ans a atteindre cette dimension alor·s qu'elles peuvenl 
etre de lmit it dix ans a y parvenir si elles sont exposees it 
la force des vagues. 

Les ennemis les plus redoutables des monies sont les 
Etoiles de mer et les Bulots. Les ravages que causent ces 
animaux sur un bane sont absolument etonnanls el ils 
arrivent, si I' on ne pent y remedier a temps, ales detruire 
completemenl. 

Nons ferons remarquer a ce sujet que, s'il est relative-
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ment facile de faire disparaitre ces ennemis des moules des 
banes qui decouvrent, cela devient extremement difficile 
sur les banes en eau profonde; el celte consideration a sa 
valeur lorsqu'il s'agit de choisir un emplacement pour y 
creer une mouliere. De plus il faut observer que les moules 
cueillies sur un fond qui decouvre, et oil elles sont par con
sequent habituees a se tenir closes quelque temps, voyagent 
infiniment mieux et plus longtemps que les . autres, ce qui 
est indispensable pour les expeditions lointaines comme la 
peche dans la mer du Nord. 

Un sol eminemment propice pour la culture des moules 
est celui qui se trouve baigne par une eau de mer legere
ment saumatre; l'eau douce favorise notablement la crois
sance et l'engraissement, cependant il n'en faut ni trop 
ni trop peu, car l'on a remarque que si, d'une part, trop 
d' eau de mer produit une moule coriace et a coquille 
epaisse, trop d'eau douce, par contre, donne une moule 
chetive et a coquille fragile. 

Pour faire la cueillette des moules sur un bane etabli 
dans ces conditions, le rateau est l'engin le plus commode 
et qui est le moins susceptible d'abimer la recolte. 

Le dragage ne doit etre employe que sur les fonds qui 
ne decouvrent pas et oil l'on ne peut faire autrement, car il 
deteriore toujours une partie des moules. 

Cono•·~• dea p~chea de Dlepp~. 
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ANNEXE 

LA l\IOULE COMESTIBLE 

Au con.traire des huitres qui sont meilleures crues, les 
moules sont preferables cuites. Les monies crues, surtout 
celles de la 1\Iediterranee, sont relativement coriaces et d'une 
saveur un peu ftere. 

On pent les manger en toutes saisons mais elles sont 
plus savoureuses en automne el en hiver, car elles soul alm·s 
plus grasses. Pendant la periode de reproduction, elles sont 
maigres et par consequent moins bonnes. 

Nous recommandons de rechercher les moules cultivees et 
de preference celles qui sont cultivees sur bouchots, car il en 
est de cet aliment, comme de tout ce qui a passe par Ia main 
de l'homme, il devient d'autant plus savoureux qu'on l'a 
fait croilre dans des conditions plus raffinees. 

Une moule elevee; sur un clayonnage, dans une eau pure 
et courante-, legerement saumatre, acquiert un gmH exquis, 
et les boucholeurs d'Esnandes arrivent meme a faire une 
difference entre les moules recoltees au bas et celles prises 
au haut d'un bouchot. 

Une culture metho~ique et raisonnee a transforme les 
plantes, les fruits et les animaux sauvages en produits exquis, 
il en a ete de meme des mollusques, et les gourmets savent 
apprecier les differences considerables qui existent entre 
une huilre de dragage et une fine Bellon ou une Whitstable, 
tout comme entre une moule recoltee sur le sol et celle 
cueillie sur la paroi d'une treille. 

L'on a fait aux moules le reproche d'etre quelquefois mal
saines et de provoquer des empoisonnements. 

A cela je repondrai que les cas d'empoisonnement, 
dument constates, sont fort rares et n'ont eu lieu qu'avec 
des moules qui n'etaient pas fraiches . 

. · 
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Les tres nombreuses polemiques qui ont eu lieu a leur 
sujet, tant en France qu'a l'etranger, ont demontre que les 
cas d'empoisonnement constates ne provenaient pas du fait 
que les moules se trouvaient a l'epoque de leur reproduc
lion, puisque l'on mange couramment des moules a cette 
epoque au bard de la mer et que l'on ne s'en trouve pas 
indispose pour cela. 

Que le reproche adresse aux moules d'etre malsaines 
lorsqu 'elles provenaienl de la coque des navires doubles en 
cuivre n'etait pas plus fonde puisque des ouvriers de !'arse
nal et du port de Brest, entre aulres, mangent couramment 
des moules placees dans ces conditions el ne s'en trouvent 
pas plus mal. 

Il en est de meme des moules provenant de ports et de 
bassins oil l'eau n'est pas renouvelee et. oit aboutit l'eau des 
egouts. 

Quant a moi qui, depuis plus de trente annees 1 vois un 
grand nombre de personnes manger des moules pendant la 
saison des bains de mer, je ne me rappelle pas avoir vu un 
seul cas d'empoisonnement ou meme d'indisposition. 

Le docteur Corazzi, apres un sejour de cinq annees a Ia 
I 

Spezzia, oit se consomment de grandes quantites de moules, 
affirme n'avoir jamais entendu parler d'un cas d'empoison
nement. 

Or, des recherches fort savantes sur les moules malsaines, 
c'est-~t-dire mortes et deja entrees en decomposition, ont 
demontre que le principe toxique des moules (la Mytilo
toxine) devenait inoffensif lorsqu'il avait ete traite avec un 
peu de carbonate de sou de. 

Le remede est done, lorsque l'on a un doute sur la fra1-
cheur des moules, d'ajouler une petite quantite de carbonate 
de soude et d'eviter avec le plus grand soin de les assaison
ner, comme beaucoup de personnes le font, d'un acide quel~ 
conque, tel que le vinaigre, le vin suret on le citron. 

Comme complement a 'cette etude nous pensons qu'il est 
bon d'indiquer quelques recettes, puisees un peu partout, 

' 1-' 
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et concernant exclusivement les moules, car il est bon de 
juger de leur utilisation conune ressource culinaire et les 
gastronomes pourront y trouver d'utiles informations. 

Les plus anciennes recettes qui soient parvenues it notre 
connaissance se trouvent dans la compilation des chefs de 
cuisine du roi Richard II d'Angleterre en 1390. 

Nons en citerons deux : 
Consomme aux moules. - Prenez des moules, apres les 

avoir epluchees avec soin, faites-les bouillir dans leur 
propre jus. Preparez une sauce composee de chapelure et 
de vinaigre ; ajoutez-y des oignons haches et precipitez-y 
les moules, faites jeter un bouillon Lout en saupoudrant 
d'un peu de sel et de safran. 

R;zgoUt de moules. - Prenez des moules que l'on a 
fait bouillir au prealable, relirez-les de leur coquille et 
lavez-les avec so in dans du vin. 

Prenez des amandes et pilez-les. 
Prenez quelques moules et ecrasez-les, prenez-en d'autres 

que vous hacherez. 
Melangez les moules qui ont ete ecrasees, a ce merne 

bouillon. 
Ajoutez un peu d'eau bien propre aux amandes et ajou

tez-les au bouillon precedent auquel vous melangerez encore 
un pen de verjus ct de vinaigre. 

Prenez des blancs d'ceufs durs et hachez-les fin. 
Ajoulez de l'huile dans laquelle vous avez fait revenir 

des oignons haches fin. Assaisonnez le tout avec du sel et 
du safran ; faites bouillir tres doucemenl pour epaissir Ia 
sauce, mais pas trop. 

· Recette de Sayer pour cuire les moules. - Prenez 3 
douzaines de belles moules, lavez-les et mettez-les dans nne 
casserole sur le feu pendant dix minutes afin d'en faire 
ouvrir les coquilles (on y trouve quelquefois de petits crabes 
qu'il est bon de retirer) ; remettez-les dans la casserole avec 
leur jus et la coquille de dessous seule, l'aulre ayant ete 
enlevee; ajoutez nne cuillere a soupe de farine, melangee 

,.. -... ,- :. · ·. ·;-· .. 
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avec du beurre ou du saindoux, puis une cuillere a soupe 
de persil hache ; remuez le tout, faites cuire environ 5 
minutes et servez. 

Sauce aux moules. - Nelloyez, epluchez, lavez et faites 
cuire nn litre de monies, ies plus blanches de leur coquille, 
et mettez-les an bain-marie en gardant leur jus a part. 

Petrissez ensemble 1.20 grammesde beurre avec 60 grammes 
de farine, de la noix de muscade, du poivre et du sel; 
ajoutez-y la liqueur des nioules, un quart de litre de creme; 
remuez letontsur le fourneau jusqu'a !'ebullition et mainte
nez ceUe ebullition pendant 10 minutes, alors ajoutez 4 
jaunes d'reuf et passez le tout sur un tamis en le repandant 
sur les monies; au moment de servir, jetez-y urte cuillere a 
soupe de persil hache et un pen de jus de citron. Cette 
sauce est excellente pour joindre aux poissons bouillis, tels 
que merlans, turbots, morues, aiglefins et trigles grondins. 

Autre recette pour les moules. - Apres avoir bien lave 
et gratte les coquilles, les egoutter et les jeter dans une cas
serole sur un feu vif, les y laissant jusqu'a ce qn'elles se 
soient ouvertes. Retirez-les de leur coquille une a une en 
en enlevant le byssus s'il en reste; remettez-les dans une cas
serole avec un marceau de beurre, dn persil, des echalottes 
hachees fin; faites-les santer sur le feu et ajoutez un peu de 
farine en la mouillant avec du bouillon; quand la sauce est 
consommee, ajoutez encore 3 jaunes d'reufs battus avec de 
la creme, epaississez sur le feu et ajoutez ala fin un filet de 
jus de citron. 

Soupe ;wx moules. - Recueillez le jus qu'ont rendu les 
moules en s'onvrant, et passez-le au travers d'un torchon 
fin; ajoutez-y du bon bouillon; puis le jaune de 6 reufs bien 
battus, faites epaissir sur le feu, et y ayant ajoute vos 
moules, servez. 

Beignets de mou les. - · Retirez les moules de leur coquille 
et plongez-les deux heures dans un demi-litre de vinaigre 
auquel on a ajoute de l'eau, un pen de benrre melange a 
la farine, du sel, du poivre, du persil, de l'echalotte, de l'es-
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tr~on, de l'ail, un pen de carotte et de navets, du thym, dt.t 
laurier et dn hasilic; qnand le tout est tiede, relirez les 
moules, faites-les egouller el plongez-les dans un melange 
de farine, vin blanc, une cuillere a bonche d'huile et du sel, 
puis faites frire. 

Recette de FNtscatelli pour servir les moules comme des 
coquilles de Sr1int-Jacques. - Nettoyez et epluchez 
quelques donzaines de moules, versez la liqueur sortie des 
moules dans nne casserole et ajoutez-y 60 grammes de 
benne, melanges ou petris avec 60 grammes de farine, un 
pen de creme, des anchois, de Ia noix de muscade , du poivre 
de Cayenne; remuez Ia sauce jusqu'a I' ebullition et reduisez 
pendant 10 minutes, ajoutez 2 jannes cl'ceuf, un peu de jus 
de citron, clu persil hache, et jetez-y les moules. Agitez le 
tout ensemble sur le feu pendant quelques minutes et rem
plissez quelques coquilles de Saint-Jacques avec celte pre
paration ; couvrez-les cl'une epaisse couche de chapelure 
frile, mettez-les clans le four pendant ;) minutes et servez 
bien chaud. 

On pent aussi servir sur de simples croi'ttons grilles. 
Moules r't la. provenr;ale. - Lavez les moules plusieurs 

fois de suite, changez l'eau sou vent afin qu'elles soient par
faitement nelloyees; jetez-les clans nne casserole sur le feu 
el faites-les ouvrir. Enlevez une des coquillcs de chaque 
moule, meUez dans une casserole un demi-verre cl'huile, du 
persil, de la ciboulelle, des champignons, des truffes, une 
demi-gousse cl'ail, le tout hache ires fin. Placez-les sur le 
feu. 

Mouillez avec un verre de vin blanc, nne cuillere a soupe 
de bouillon, el la moilie de ce volume de la liqueur des 
moules. Faites bouillir cetle sauce et, lorsqu'elle est red nile, 
de moitie, ajoutez les moules avec une cuillere a soupe de 
gelee de viande; laissez bouillir le · tout quelques minutes; 
puis ajoutez une cuillere a soupe de jus de citron, du poivre, 
de la noix de muscade, et servez. 

Coulis de moules. - Faites-les cuire, puis egoutter, 

··j ·· 
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faites frire des carottes, des navels, du persil, du basilic, 
du citron, des mieltes de pain·, nne douzaine d'amandes; 
mouillez avec du bouillon; retirez les moules que vous 
egoutlez, et gardez ce coulis pour vous en servir. 

Moules ;w nature! ou ;i. bt mariniere.- Lorsque les monies 
ont ete lavees avec soin, on les met dans une casserole 
avec de l'eau, du Lhym, du laurier, du persil, des oignons 
coupes en rondelles, el on les saute sur un feu vif, jusqu'a 
ce que loutes les coquilles soient ouve1·Les. Alors on enleve 
a chacune des monies nne de ses coquilles. Cela fait, on met 
les moules, bien egouttees, dans nne casserole, dans laquelle 
on a place un marceau de beurre, du poivre, du sel, duper
sil et des echaloUes hachees et l'on fait sauter le tout. Si 
l'on a debarrasse les monies de leurs deux coquilles, on 
ajoule a la sauce dont nons venons de donner la recette un 
pen de mie de pain et un verre de la premiere cuisson, de 
telle sorle que la sauce soiL bien liee et fasse corps avec Ies 
moules sans etre toutefois trop epaisse. L' eau de cuisson 
devra etre filtree tres soigneusement a travers un linge. car 
elle est toujours plus on moins chargee de sable. Au moment 
de servir les moules ainsi preparees, on les arrose de jus de 
citron. 

Moules ;'t lc~ paulette. - Cette faQon de preparer les 
moules differe peu de la precedente. Les monies etant cuites 
et depouillees de leurs coquilles, on Ies tient chaudement 
dans un pen d'eau de cuisson (n'oubliez pas de la filtrer) et, 
au moment de les servir, on les lie avec deux ou trois jaunes 
d' o~uf auxquels on ajoute quelques petits morceaux de beurre 
frais et du persil finem.ent hache. 

Moules it la provem;ale. - Lorsque les moules sont 
cuites, on met dans nne casserole deux on trois cuillerees 
d'huile d'olive, puis du persil, des ciboules, d'es champi
gnons, nne gousse d'ail, le tout finement hache. On arrose 

·avec une on deux cuillerees de bouillon eL un ou deux verres 
de la premiere cuisson, soigneusement filtres. On laisse ceHe 
sauce se reduire, puis· on y jette les moules en y .ajouta~t 
du gros poivre et du jus de citron. 
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Moules farcies. - Pour preparer les moules de cette 
favon, on a soin de choisir des coquillages d'une grande 
dimension, puis on les fait cuire a l'eau, par le procede indi
que ci-dessus jusqu'a ce qu'elles soient ouverte. Cela fait, 
On les debarrasse de leurs coquilleR, Oil }es egonlle soigneu
sement et on les laisse refroidir. On recouvre alors la partie 
charnue de la moule d'une preparation faite avec du beurre, 
du persil, de l'ail et de!' echaloUes tres finement hachees, 
puis on les met au four. Elles cuisent a un feu doux en 10 
ou 1.5 minutes. Il est preferable d'ouvrir les moules crues et 
d'introduire entre les deux parties la preparation indiquee 
ci-dessus. Dans tons les cas, on doit fixer les deux valves a 
I' aide d'un triple tour de gros fil bien serre. 

Mou les a la pou lette. - Ayez deux litres de moules; vous 
les choisirez petites autant que possible. les petites sont tou
jours les plus delicates. Grattez pad'aitement les coquilles 
au couteau, puis lavez jusqu'a ce qu'il ne reste plus aucune 
partie de sable. 1\lettez un litre seulement de moules ·dans le 
plat a Sauter et ajoutez : 1.00 grammes d'oignons tailles en 
lames de i centimetre; 20 grammes de persil en branches; 
2 prises de poivre; 4 decilitres de vin blanc; couvrez le plat 
avec le couvercle, sautez les moules. Observez bien le 
moment ou elles s'ouvrent; c'est ce qui indique qu'elles sont 
cuites. Quand le premier litre est cuit, vous les retirez du 
plat a sauter les unes a pres les autres, et vous les laissez dans 
une coquille. Vous procedez de meme pour l'autre litre. 

J'indique de faire cuire la quantite de moules en deux 
fois, pour eviler qu' elles soient trop enlassees, ce qui les 
empecherait de cuire toutes egalemenl. 

On s'attachera a ne pas les faire cuire au dela du temps 
voulu, le trop de cuisson les raccourcit el rien n'est plus fait 
pour leur oter leurs qualites. 

Vous passerez la cuisson dans une terrine; faites un roux 
avec 30 grammes de beurre et 30 grammes de farine et faites 
cuire pendant 3 minutes. Mouillez avec la cuisson et rem
plissez avec l'eau ponr avoir 4 decilitres de sauce; liez avec 
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2 jaunes d'reufs et i4 grammes de beurre; ajoutez une cuil
leree de persil hache; passez les moules dans l'eau chaude 
a grande eau; egoultez-les, essuyez-les sur un linge et 
mettez-les dans Ia sauce ; servez-les avec les coquilles. 

Moules ;i, la m;u·iniere. - Preparez les monies ala mari
niere . com me les monies a la poulette : la cuisson se fait de 
meme, seulement vous ajouterez 6 decilitres de vin blanc au 
lieu de 4. Les monies cuites, passez la cuisson a travers Ia 
passoire dile chinois; faites bouillir et ajoulez 60 grammes 
de beurre el une cuilleree a bone he de persil ; retirez du feu; 
remuez le beurre pour qu'il fonde; niettez les moules bien 
egoultees sur le plat dans les coquilles, comme les monies 
a la poulette ; arrosez avec la sauce et servez. 

Observation. - Les moules a la mariniere se servent 
aussi avec de l'echalotte hachee (15 grammes); mais l'echa
lotte n'etant pas du gout de toutle monde, on ne la mettra 
que si elle est specialement ordonnee. 

Moules .i la mariniere (recetle america.ine). - Faites 
ouvrir 36 grosses moules dans une casserole sur un feu bien 
vif (il faut environ 10 minutes), apres les avoir retirees de 
leur coquille, jetez-les dans line casserole avec 60 grammes 
de beurre, une pincee de ciboulettes hachees fin et une pincee 
de cerfeuil egalemenl hache; ajoulez-y une demi-tasse d'eau 
afin qu'elles ne soient pas trop salees et saupoudrez d'une pin
cee de poivre et deux cuilleres a soupe de chapelure. 

Faites bouillir deux minutes et servez avec le jus de 
citron. 

Moules .i la paulette (recetle c?nU!ricaine). - Faites 
ouvrir 36 grosses moules comme il a ete dit plus haut, et 
apres les avoir retirees des coquilles mettez-les dans une 
casserole avec un pen de leur propre jus, 30 grammes de 
beurre, nne demi-pincee de sel et autant de poivre ; faites 
bouillir 3 minutes, en y ajoutant un quart de litre de sauce 
hollandaise, remetle.z sur le feu pendant encore 2 minutes, 
mais ne laissez pas bouillir, et ajoutez une cuillere a the de 
persil hache et le jus d'un demi-citron. Remuez doucement 
et servez. 

\ I ' • ' . ·~ - :-.- :· ·_,_.·:--.· 
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Moules m:trinees (recefte americaine). - Mettez {OO 
moules retirees de leur coquille et avec leui' jus dans un 
vase en porcelaine et faites chauffer doucement jusqu'it ce 
que ce soit tres chaud, mais ne les laissez pas bouillir; retirez
les avec une ecnmoire et disposez-les sur un pial jusqu'a ce 
qu'elles soient refroidies. 

A la liqueur de ces moules, ajoutez un demi-litre de 
vinaigre blanc et 30 grammes de clous el piment melanges, 
du poivre rouge et un pen de muscade; quancl ce melange 
bouillira versez-le sur les monies el couvrez le vase aprcs 
l'avoir depose clans un endroil frais. 

Le jour suivant, versez-le dans des pols en terre de Ia con
tenance d'un clemi-litre; bouchez avec soin et conservez clans 
un enclroit froid et obscur. Si elles ne sont pas absolument 
it l'abri de Ia lumiere, les moules noiciront. 

A propos de cette fac;on de conser\'er les monies, nons 
ajouterons qu'en Hollancle. une maison de Scheveningen, 
.M:\1. Van de Rovaart et Co, prepare les moules d 'une fac;on 
remarquable, soil au vinaigre, soit itla gelee. 

Elles se conservent ainsi des annees sans perdre de leur 
saveur, et ce procecle permet d'envoyer des moules dans les 
pays trop eloignes de la mer, pour que les fraiches y 
puissent parvenir. 

Mais la methode que je prefere, en ce qu'elle est Ia plus 
simple, ne comprend l'adjonclion d'aucun acide, el qu'elle 
est de plus essentiellemenl pratique au bord de la mer , est 
celle-ci : 

Recette dieppoise. - NeHoyer el eplucher les moules 
avec le plus grand soin, puis les mettre dans un sean d'eau 
ou on les frotte energiquement les unes conlre les mitres 
pour extraire le limon visqueux de la coquille; repeler cetle 
operation eil changeant l'eau jusqu'a ce que celte derniere 
ressorte absolument propre. 

Ce detail est important, sans quoi la sauce des moules 
prendrait une teinte sale. 

f~goutter les moules et les jeter dans une casserole cou-

'•i: 
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verte placee sur un fen Lres vif. Ceci est aussi important, 
car il faut que les moules soient saisies pour qu'elles s'ou
vrent convenablemenl. 

Faire santer de temps en temps les monies dans la casse
role pour qu'elles cuisent bien egalement. 

II faut environ dix a douze minutes pour que cette cuis
son soit complete. 

Vers Ia fin de l'operalion l'on ajdUte un gros morceau de 
beurre ft·ais (pas de beurre sale car le jus des moules l'est 
suflisamment), nn peu de poivre et une petite quantile de 
persil hache fin. 

Faire sauter a nouveau les monies dans Ia casserole pour 
bien melanger le lout, et servir tres chaud dans la casserole 
me me ott s' est faile Ia cuisson. 

Si les moules viennent d'etr·e cueillies, elles renferment 
beaucoup d'eau, et il est bon d'en retirer la moitie que l'on 
rejelte avant d'ajouter le beurre afin que la sauce conserve 
plus de goi\t. 

A pres un jour ou deux de cueille, les moules ayant rendu 
une partie de leur eau, cette precaution n'est plus necessaire. 

Celte recette conserve a la moule toute sa saveur natu
relle, ce qui est a considerer, principalement de nosjours ott 
les ressources d'une cuisine savante et variee permettent de 
creer conslamment des plats nouveaux, mais malheureuse
ment loujours un peu au detriment des mets primitifs que 
l'on desire gotlter. L'on finit par ne plus trop savoir ce que 
l'on mange. 

Rouen, le 6 juillet !898. 
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L'ASSISTANCE ENTRE PECHEURS 
l'All 

PAUL CHANSAREL ' 

Chef du bureau des Peches el de la Domanialite ri1arilimes. 

Depuis de longues annees , les hommes qui pratiquent les 
durs metiers de lamer ont trouve en France, dans la tutelle 
bienfaisanle de l'I~tat, une protection vigilante. · 

La caisse des Invalides, cette institution toujours vivace 
depuis plus de deux siecles, - que Thiers considerait 
comme Tune des plus belles manifestations du socialisme 
d'Ittat, - s'esl constamment efforcee de remplir, vis-a-vis 
du marin, un rOle d'assistance publique et de caisse de 
retraite ouvriere. 

V ers 1. 86!5, le departement de la ~arine commenva a accor
der sur son budget des secours pour perle de materiel de 
peche aux marins pratiquant celte industrie. 

En nu~me temps, le departement de !'agriculture, du com
merce et des travaux publics etait dote d'un fonds qui lui 
permettait de secourir les armateurs 0~1 marins du commerce 
qui avaient perdu leurs navires armes au long cours ou au 
cabotage 1• . 

Celte aclivite prevoyante de l'Etat n'etait pourtant pas 
sufiisanle pour remedier aux nombreuses miseres qui ne 
sonl que trop souvent le lot de nos marins. Aussi, depuis 
plusieurs annees, le deparlement de la marine s'est-il efforce 
de propager dans la population maritime les idees de pre
voyance et de mutualite. Grace a une propagande a laquelle 
les commissaires de !'inscription maritime ont prete le plus 

1. Actuellemcnl, c'csl le ministerc de !'agriculture qui accorde ces 
sccom·s; ils ne dcpasscnt jamais 5 °/0 ou 3 °/0 de la perte subie . 
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utile concours, le marin, le pecheur de la cOte, naguere si 
indifferents, si insouciants de l'avenir, paraissent avoir com- · 
pris que , pour ameliorei' leur situation materielle, ils ne 
devaient pas compter seulement sur I'action palet·nelle de 
la marine mais aussi sur un effort personnel. 

Il n'est pas besoin d'insister sur les considerations qui ont 
determine !'administration de Ia marine a favoriser de tout 
son pou voir les institutions de prevoyance et d 'assurance 
dont nons avons a nons occuper ici. Le marin naturellemenl 
vaillant et audacieux quand il lui faut braver les dangers 
multiples de sa profession, devient un veritable enfant y:uand 
il s'agit de se meltre, lui et les siens, a l'abri des terribles 
aleas qu 'elle com porte. Ce n'est point la un reproche que 
nons adressons a nos gens de mer; il y a, dans une pareille 
insouciance de l'aYenir, nne part de poesie qui ne manque 
pas de grandeur. Il etait, cependant, du devoir du departe
ment de la marine d'exercer, vis-a-vis de ces eLres incapables 
de Songer par eux-memes aux consequences eventuelles de 
leur dur metier, une efficace mission d'aide et de prevoyance. 

:\'ous nons sommes donne pour mission de resumer dans 
le rapport que no us presentons au Cm1gres de Dieppe ce qui 
a ete fait dans cette voie, ce qu'il reste a faire. 
~ous diviserons d'abord les societes d'assistance mutuelle 

en deux categories bien distinctes : 1° les societes muluelles 
d'assurance du materiel de peche; 2° les societes de secours 
muluels et de prevoyance. 

1° Societes mutuelles d'assurunce du muteriel de peche. 
- Le marin pecheur se trouve, a l'egard du materiel consti
tuant son gagne-pain, dans une situation toute particuliere 
et qui ressemble bien pen a celle des autres salaries. On 
pourrait resumer ainsi celte situation toute speciale : la vie 
du marin pecheur depend absolumenl de l'existence de ses 
instruments de travail, du bon etat dans lequel ils se 
trouvent. 

L'habitant des cotes, qui cherche ses moyens d'exislence 
dans la pratique de la peche, malgre sa vie active, n'est 

1 : · 
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point un nomade ; des liens puissanls de famille, d'habitude, 
l'attachent au sol, a la zone du littoral sur lesquels il vit. 
La gene, la misere meme ne sonl point capables de I' en eloi
gner. Aussi, lorsque l'oulil de travail vient a manquer, au 
lieu d'aller plus loin chercher fortune, le pecheur, avec cette 
passivite resignee souventreprochee au marin, mais qui, dans 
bien des cas, est une force, attend que son outil avarie ou 
perdu soil repare ou remplace. L'outil, c'est le bateau avec 
lous ses accessoires, les filets, etc., etc., bref, toutle materiel 
de peche. Cel oulil est souvenl co(Iteux, long a reparer, 
long it reconstitner quand il a tolalement disparu. 

L'ouvrier des campagnes ou des villes qui a perdu ses ins
truments de travail pent, assez rapidement, reconstituer un 
petit pecule pour s'en procurer d'aulres; il trouvera aussi, 
assez facilement, quelque credit pour cette acquisition dont 
le prix est generalement modeste; de plus, l'objet achete, 
jusqu'a parfait paiement suhsiste, sans trop de risques de 
perle ou de depreciation. · 

Rien de cela n'existe pour l'ouvrier pecheur qui, s'il 
devient patron, voit encore le capital d'exploitation rester 
son instrument de travail. Il n'a pas meme, com me les autres 
ouvriers, la ·faculte d'abandonner, en temps de chomage : 
le toil palernel, les liens de la famille l'attachent a son propre 
rivage el il n'ignore pas que sur d'autres il ne trouverait 
pas a s'employer, !'equipage de lous les bateaux de peche, 
oil que ce soit, ·etant presque toujours au complet. Le mal
heureux pecheur sans oulil reste impuissant, sans pain au 
logis, mourant de son chomage force en face de l'Ocean, la 
richissime usine qui ne ferme jamais. . 

On a mis bien du temps a chercher les moye_ns de remedier 
it une situation si digne d'interet, mais, a l'heure actuelle, il 
n 'est pas exagere de dire que, depuis quelques annees, on a 
tout fait pour reparer le temps perdu. 

Jusqu'en 1893, le departement de la Marine ne pouvait 
venir en aide aux marins victimes d'accidents de mer, 
qu'en leur accordant des indemnites individuelles, qui 
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devaient etre employees a la reconstitution de leur materiel 
de peche. Dans ces conditions, la marine ne disposant pour 
eel objet que de credits bndgetait·es tres reslrei~ls 

(100.000 fr. environ) t:Hait dans l'impossibilite de preter aux 
pecheurs un concours bien efficace. 

Des 1892, des socieLes d'assurances mutuelles entre 
pecheurs se formerenl a !'instigation des aulorites mari
times locales ; ces institutions re9urent de modestcs subven
tions. Ce concours financier ne pnt qn'aidet' faiblemenl <1 la 
multiplication des mutualiles. 

Ce n 'est qn'it partir dn 30 janvier 18H3, dale it laquelle 
etait promulguee nne loi sur la marine marchande, que la 
marine pul vraiment encourager le developpemenl des 
caisses de 1n·evoyance inleressant les marins. Ladite loi 
aulorisait, dans son article -J 2, le prelevemenl sur le montant 
des primes inslituees en faveur de la construction et de la 
navigation maritimes d'une retenue de 4 °/0 qui est versee 
it la caisse des In val ides. Aux termes de I' article cite , le pro
duit de ces retenues est affecte, en partie, a !'allocation de 
secours aux marins franQais victimes de naufrage et, en par
tie, ala concession de subventions en faveur des institutions 
u tiles au marin. 

Grace i1 ce fonds qui permet de mellre en reserve des 
sommes relativement importantes, le departement de la 
marine put pousser it la creation de nombreuses associations 
qui assurent le materiel de peche. Le marin, s'aidant lui
meme, par le versemenl d'nne cotisation personnelle, put 
toucher, aupres des mulualiles, des sommes beaucoup plus 
elevecs que les quotiles du cinquieme ou du huitieme des 
perles que le budget lui avail donnees jusqu'alors. 

Cct avantage ne pouvait echapper aux populations du lit
toral qui, depuis 1893, n'ont cesse de creer de nouvelles 
m utualites. En 1892, il n'existait que deux societes d'assu
rance mutuelle pour Ia garantie du materiel de peche; deux 
ans apres il yen avail 14; actuellement il en existe 48! 

La liberte qui a ele laissee aux societes de rediger leurs 
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statuts a leur guise - sauf de tres rares restrictions - n'a 
point ete elrangere aux heureux resultats que nous consta
tons. Chacune d'elles a pu choisir le type social qui lui seni
blait le meilleur. 

Tantot la societe assure le remboursement total de la 
valeur assuree ; lantot elle paye une indemnite partielle 
pour le materiel perdu ou endommage ; tantot, de son cote, 
le marin assure uniquement la coque de sa barque; tan tOt le 
bateau pourvu de ses agres; tantot le bateau, les agres et 
aussi les filets et aulres engins de peche. La cotisation varie 
egalement : quelquefois, c'est un pourcentage quand il 
s'agit du bateau ; d'autres fois, c'est une somme fixe pour 
chacun des engins garanlis; ailleurs, la cotisation varie sui
vant qu'il s'agit d'un bateau neuf ou d'une barque fatiguee 
et offrant ainsi moins de resistance aux fortunes de mer ; 
la prime d'assurance monte, alors, au fur et a mesure que 
la barque a vance en age. 

La meme liberte preside a !'organisation interieure des 
societes. La surveillance exercee par !'administration de la 
marine, dont nous avons deja parle; n'est qu'une surveil
lance discrete, un conlrole vraiment paternel ; les societes 
ne sont d'ailleurs pas toutes exclusivemenl reservees aux 
marins de !'Inscription maritime. 

Telle societe admet, mais seulement pour !'assurance des 
bateaux, des engins de peche, les non-inscrits (Societe de 
Caen) ; telle autre rer;:oit les femmes et les enfants des pecheurs 
qui sont deja membres de la Societe (Societe de Saint
Drieuc). 

Les societes dont nous nous occupons sont inegalement 
reparlies sur notre littoral. Les plus nombreuses se trouvent 
sur la cOte bretonne. Qu~lque fataliste que puisse etre notre 
malclot armoricain, la mer qui bat « sa terre de granit n est 
trop fertile en naufrages pour que la necessite ne se soit pas 
imposee a son esprit, de se defendre contre ses coleres ou 
du moins de reparer les sinislres qu'elle cause. Mais chaque 
provinee, chaque quarlier a manifesle son effort propre, 

Co11yres rles p~clws rle Dicppe. 6 
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cree ses societes locales, avec les modalites correspondant 
aux habitudes dn pays, aux usages elablis. 

Sur le littoral de la mer du Nord, nons en trouvons a 
Dunkerque, ~t Gravelines, a Calais, puis au Portel, a Etaples; 
toutes- sauf celle de Gravelines qui vient seulemenl de se 
fonder- d'importance considerable. 

La ~ormandie en monlre it Trouville, il Caen, a Cher
bourg, a Ouistreham, ala Hongue, it Granville. Dejit nons 
touchons a la cOLe armoricaine : sur le versant de Ia 
~Ianche, Saint Brienc, Paimpol, Treguier, Lannion, Mor
laix, Roscoff, l'Aberwrach, le Conqnel, ont leur societe 
d'assurance. Celle de Paimpol, la plus importante de toutes, 
a rec;u du deparlement de la marine la subvention la plus 
forte qui ait encore ete accordee aux socieles de garanlie du 
materiel de pckhe. II est vrai qu'elle ne limite pas ses ope
rations a cette garantie, mais , comme d'aulres socieles d'as
sistance, se preoccupe aussi de venir en aide aux membres 
de !'association el a leur famille. 

Sur le littoral breton de l'Allanlique, nous trouvons 
d'autres societes a Camaret, Douarnenez, Concarneau, 
Lorient, Auray, le Croisic; d'autres dans les lies de Groix, 
Belle-Isle, Noirmoutier. 

En s'eloignant de Ia Bretagne, les societes d'assurance 
pour le materiel de peche deviennent rares. Pourtant, les _ 
parages du golfe de Gascogne sont mauvais et les marins 
qui les frequentent auraient grand interet a se grouper pour 
reparer les dommages que les accidents de mer y peuvent 
leur causer. Au nord de la Gironde, Saint-Gilles-sur-Vie, La 
Hochelle, l'ile d'Oleron, Royan, onl leur societe; les Sables 
d'Olonne en ont deux 1• Au sud, Ares, Gujan, Arcachon et, 
plus au sud encore, Saint-Jean-de-Luz en ont aussi une. 
Ces dernieres societes sont peu importantes et n'ont rec;u 
que de faibles subventions du departement de la marine. 

1. Celles-ci sont, de toules, les plus anciennes el ont etc fondees 
uniquemenl par !'initiative privee anlericurcment a 1892. 
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Dans la Mediterranee, le marin est, en general, plus par
ticulierement refractaire aux idees d'assurance ; une mer 
plus clemente, parfois, une regrettable propension aux riva
lite? soit entre pecheurs de ports voisins, soil, dans le 
meme port, entre pecheurs aux Clangs et pecheurs a la 
mer, constituent aulant d'obstacles au developpement des 
societes d'assurance . En outre, les prudhomies, ces antiques 
institutions de nos populations mediterraneennes, repondent, 
en partie, aux besoins qui, ailleurs, onl provoque Ia creation 
des associations. Elles prelevent de modiques contributions 
sur leurs membres, suffisantes pour les perles, heureuse
ment rares, des bateaux et des filets. Le deparlement de la 
marine a distribue, en 1898, des subventions variant de 100 
a 400 francs a quinze de ces prudhomies. 

En depit du peu d'empressement mis par les marins de 
la cote mediteri'aneenne a se constituer en associations, le 
departement n 'en a pas moins temoigne toute sa sollicitude 
aux societes d'assurance, pour le materiel . de peche, qui se 
sont creees sur ce littoral. Ce sont celles de Collioure, 
Banyuls, Agde, Cette, et de l'autre cote du Rhone: Mar
tigue, Marseille, La Ciotat, La Seyne, Saint-Tropez, Cannes. 
La Corse a deux societes: l'une a Ajaccio, l'autre a Bastia. 
Quelques-unes de ces associations de la Mediterranee sont 
toules recentes et ne peuvent encore donner que des espe
rances; d'autres sont en pleine prosperite : ainsi celles de 
Collioure et d'Agde. 

On n'est point arrive au but atteint aujourd'hui sans de 
tres grands efforts. De nombreuses circulaires ministerielles, 
entre autres celles des 27 mars et 21 aout 1893, 19 aout 
1895 ont invite les commissaires de !'inscription maritime 
a developper chez leurs administres, par tous les moyens 
possibles, les idees de prevoyance. Dans certains quartiers, 
nos marins n'ont point ete longs a se rendre compte de 
l'inleret qu'il y avait pour eux a suivre docilemcnt !'im
pulsion qui leur etait donnee, mais il n' en a pas ete partout 
de meme et nous avons eu, quelquefois, a exercer une 
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action presque coercitive sur certaines populations de 
pecheurs qui se refusaienl a reconnailre le bien qu'on vou
lait leur faire. C'est ainsi que la circulaire du 21 aout pre
citee prescrivait aux commissaires de !'inscription mari
time, dans les localites oil existent des societes constituees 
en vue de !'assurance du materiel de ·peche, lorsqu'il y a 
lieu d'etablir des propositions d'indemnites, de proposer en 
premiere ligne les hommes qui feronl partie de ces societes. 
Une autre circulaire a etabli que les marins victimes d'une 
perte de materiel obtiendront, ~t titre d'inclemnile, le J /5 de 
la perle quand ils feront parlie d'une societe d'assurance ; 
dans le cas contraire ils ne pourront oblenir que le 1/lO de 
cette perte. Il n'est point juste~ en effet, que des marins 
insouciants de l'avenir rec;oivent des secours identiques a 
ceux que peuvent recevoir des hommes ayant fait preuve 
d'intelligence et de prevoyance. La marine, bienveillante 
pour tons, aide cependant, avant taus autres, ceux que !'es
prit de routine n'empeche point de s'aider eux-memes! 

La marine exerce une action de surveillance sur les 
societes dont nous nous occupons et elle a determine les 
conditions qu'elles onl a remplir pour obtenir son concours 
financier: 

1° L'autorite maritime locale doit pouvoir exercer son 
controle sur toutes les operations de la Societe; 

2o La Societe est obligee d'appliquet· integralemenl les 
subventions accordees par le departement a la constitution 
d'un fonds de reserve ; 

3° En cas de dissolution de !'association et, avant toute 
repartition aux societaires, la totalite des subventions accor
dees par le departement de la marine doit etre reversee a 
la caisse des lnvalides. 

La loi du 13 janvier 1893, sur la marine marchande, a 
donne, - nous l'avons dit, - une impulsion decisive au 
developpement des societes d'assurance du materiel de 
peche, et nos populations du littoral aur·ont peine a payer 
au legislateur le tribut de reconnaissance qu' elles lui doivent 
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pour avoir mene cetle loi }t bonne fin. L'allocation des 2/3 
du produit realise des prelevements du 4 ° /o sur les primes 
it Ia marine marchande, permel au deparlement de soulager 
heaucoup plus efficacement qu'il ne pouvait le faire autrP-
fois les marins victimes d'accidents de mer, et, sur le f/3 
rcstant, des subventions, pour un chiffre important, sont 
accorclees, chaque annee, aux societes d'assurance dont 
l'utilite a ete reconnue (318.850 francs en 1.897), dont plus 
de moitie pour les socieles d'assurance du materiel. 

En resume, voici oi1 nons en sommes, aujourd'hui : 
Grftce au developpement des societes d'assurance mutuelle 

entre pecheurs, les marins viclimes d'accidents de mer 
ont pu recevoir le plus souvent jusqu'aux 2/3 et, sur cer
tains points, jusqu'aux a/4 dn montant de leurs pertes 
de materiel de peche, alors que la marine n'aurait ete en 
mesure de leur accorder que le i /5 au plus de ces pertes. 

La marine ne s'arretera point dans l'reuvre entreprise et 
nons ne croyons point exagerer en terrninant ainsi ce court 
aperc;u : Oui, il viendra un jour oi1 tout marin, vraiment 
soucieux de ses veritables interets, voudra garantir, de fac;on 
certaine, !'instrument de travail qui le :fait vivre ainsi que 
les siens. Nous dirons plus : Dans un avenir qui ne parai_t 
p<1s trop eloigne, il est permis d'esperer que bon nombre de 
societes d'assurances mutuelles, venant a se grouper, au 
moins par region, finiront par former d'importantes Socie
tes riches en capitaux autant qu'en solidarite, qui parvien
dront a indemniser largement les marins pecheurs de toutes 
leurs pertes de materiel, leur prc;>curant ainsi, au milieu de 
leurs dangers et de leur dur labeur, nne insouciante tran
quillite de bon aloi, un mepris raisonne des fatigues et du 
peril que personne ne songera plus a leur reprocher. 

2° Societes de secours muluels et de prevoyance. 
Quelques bienfaits que procud\.t aux populations maritimes 
la caisse des Invalides, ils etaient encore insuffisants pour 
remedier aux maux qui resultent du rude et perilleux metier 
de pecheur. En l'etat actuel de la legislation la pension 

__ ;-.: 



86 CO~G\IES DES rf.:c:m:s DE DIEPPE 

demi-solde n'est acquise qu'aux marins reunissant 300 mois 
de navigation; encore doivent-ils avoir atleint l'age de 
50 ans, ~t moins que des infit·mites evidentes ne les 
mettent dans l'impossibilite absolue de naviguer. Tout 
marin qui ne reunit pas ces conditions ne saurait invoquer 
aucun droit a pension. La situation financiere de la caisse 
des Invalides qui, ayant a faire face ~t plus de 17 millions de 
charges, et n'ayant guere que 7 millions de ressources 
propres, est obligee de demander au Tresor une subvention 
annuelle d'envit·oil" 10 millions, ne pouvait lui permellre de 
creer des pensions proporlionnelles. 

C'est pourquoi le deparlement de la marine a, depuis 
plusieurs annees, fait les plus grands efforts pour amener 
aussi le developpement des societes de secours mutuels et 
de prevoyance entre marins pecheurs ; grace a son energique 
initiative pour en accroilre le nombre, grace au concours 
moral et financier apporte aux societes existanles, l'on pent 
dire aujourd'hui que ces societes, bien que n'etant pas aussi 
nombreuses que celles d'assurance du materiel, sont presque 
aussi florissantes et out singulierement conlribue a ameliorer 
le sort du marin pecheur. N ous avons le ferme espoir 
que, dans un temps proehain, le plus petit port du littoral 
aura son association locale pour soulager les miseres resultant 
de la maladie, du chomage, des infirmiles ou de la mort. 

Voici un aper<;u rapide des diverses- societes de secours 
personnels existant a ce jour. A ces socieles de secours 
muluels il faut d'ailleurs joindre, si l'oq veut avoir une 
idee exacle des efforts qui ont ete faits sur tout le littoral 
pour !'amelioration du sort de nos populations maritimes, 
les nombreuses associations, ccuvres de !'initiative privee on 
de !'action publique locale qui, sons le nom de maison de 
marin, d'orphelinat, de societes de sauvetage, etc., travaillent 
en vue du meme but, avec un devouement qu'on ne saurait 
trop louer. 

Les plus nombreuses associations de secours personnels 
se · trouvent dans les departements du Nord et dans ceux de 
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Normandie. Dunkerque a une caisse de secour;; aux victimes 
de la peche au poisson frais. Une importante << maison de 
marin l> fonctionne a Dunkerque depuis plusieurs annees. 
Elle a etc reconnue d'utilite pnblique. Calais a une caisse 
de seconrs des marins; Boulogne une societe humaine et' 
des naufrages, une societe (N .-D. de Boulogne) de secours 
mutuels entre les marins et une societe boulonnaise de 
secours aux families de marins naufrages du quartier mari
time; lhaples, une societe (N.-D. de Foi); Abbeville, une 
<< societe humaine )) de la baie de la Somme. 

La cOte normande est riche aussi en institutions de ce 
genre. Dieppe a une societe (N.-D. de Bon-Secours) et 
un orphelinat de petits mousses ; le Treport, une societe de 
Bon-Secours et une societe de secours aux victimes de la 
mer; Saint-Valery-en-Caux, une caisse de secours; Fecamp, 
une caisse de secours et un orphelinat Saint-Michel; l~ti:etat, 
une bouee de sauvetage; Le Havre a l'asile Brevilliers de 
Saint-Adresse, et sa chambre de commerce administre un 
bureau de placement gratuit pour les marins. 

Au dela de l'estuaire de la Seine, nons trouvons la societe 
de secours mutuels de Hontleur a Berville; une chambre 
syndicale de marins et une societe de secours muluels a 
Villerville, pres de Trouville; une societe du meme genre a 
Po'nt-Audemer ; une caisse de reli·aite pour les marins de 
Cherbourg, la Hougue et Isigny ; nne societe d'assurances 
entre les marins employes a la peche de la marne, dite la 
<< Granvillaise )) it Granville, et, dans la meme ville, une 
societe de secours mutuels entre marins et families de 
marins. dite << le Sou du marin. » 

C'est sur la cote bretonne de la Manche que se trouvent 
les plus florissantes des societes de secours mutuels : la 
societe d'assurances pour les marins employes ala peche de 
la morue de Saint-Malo, la societe d'assurances sur la vie 
des marins des Cotes-du-Nord, de Saint-Brieuc et la caisse 
de secours des marins d'Islande, de Paimpol. Le departe
ment alloue a ces trois societes d'importantes subventions ; 
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cette annee, la premiere a touche 10.000 fr.; la seconde, 
4.000 fr. ; la troisieme, 5.000 fr. 

Sur lc versant atlantique de Ia Bretagne, nous trouvons 
encore trois « sous du marin )) : au Faou, it Belle-Isle et au 
Croisic ; un syndical professionnel de marins a Audierne, 
une societe de secours mutuels a Concarneau et une impor
tante societe de secours mutuels a :\'antes. Parmi ces der
niercs societes, le « Sou du marin l> du Croisic merite une 
mention tonle parliculierc par son importance et par l'excel
lenle redaction de ses slaluts. 

C'est sur son modele que d'aulres « Sous du marin )) ou 
societes identiques se sonl organises. (Belle-Isle, Marseille, 
Cannes, Bordeaux.) A ces socieles on pent encore ajouter, 
pour memoire : Ia maison du marin de ~antes et l'orpheli
nat de i'\otre-Dame d'Auray, la societe des hospitaliers 
sauveteurs bretons, etc. 

Sur le reste du littoral, les societes de secours mutuels 
personnels sont rares. :\'ous trouyons nne societe de secours 
rnutuels, syndicale contre les accidents, aux Sables
d'Olonne, nne caisse de secours organisee et adrninistree par 
la Societe des Hegates rochelaises, l'Cl~uvre de l'hospitalite 
de nuit a Hochefort, puis une societe de secours aux marins 
naufrages de Hoyan et une societe de secours mutuels de 
Notre-Dame, a Arcachon. La Hochelle et Bordeaux ont, de 
plus, l'un et !'autre, une maison dn marin. 

Les pecheurs de la Mediterranee sont, jusqu'ici, a peu 
pres aussi refractaires aux socieles du genre dont nons nons 
occupons qu'a celles d'assurance du materiel. La societe de 
secours mutuels d'Arles, qui est mixtc, s'occnpe plus de la 
reparation des accidents materiels que de secours person
nels. A Marseille on trouvc pourlant nn groupe d'insLitu
tions de prevoyance : Sou du marin, Maison du marin, 
Asile des marins, Salle de repos des marins, enfin, l'CEuvre 
de patronage des marins, administree par la Chambre de 
commerce de Marseille, a laquelle nne subvention de 
25.000 fr. vient d'etre accordee par le departement. 
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Apres avoir constate le pen de goi\t des pecheurs de Ia 
Mediterranee pour !'association, il importe, pour etre com
plet, de noter encore ici que ces pecheurs sont secourus par 
les caisses des prud'homies dont quelques-unes- celles de 
Marseille el de Toulon, par exemple - disposent d'impor
tantes ressources. Lcs caisses prud'homales, non seulement 
accordent des secours, mais encore constituent des pensions 
en faveur de leurs anciens adherents devenus vieux, et 
cgalement en faveur des veuves et des orphelins des 
membres de Ia communaute. 

Comme on vient de le voir, Ia marine ne marchande pas 
son concours aux societes de secours mutuels et elle sait 
leur manifester sa sollicitude de favon affective. Nons 
venons de dire le chiffre eleve de Ia subvention accordee a 
nne seule des ceuvres marseillaises ; d'autres institutions, a 
Dunkerque, a Bordeaux, a La Rochelle, a Auray, a Saint
Malo ont revn des sommes atteignant ou depassant 
1.0.000 fr. Enfin, deux societes, qu'on pourrait appeler d'in
teret general: la Societe centrale de sauvetage des naufra
ges, donl il suffit de citer le nom, et les CEuvres de mer qui, 
depuis quelques annees, se vouent a l'entretien de navires 
hopitaux dans nos flottilles de grande peche, ont revu 
chacune nne subvention de 20.000 fr. 

Les diverses societes dont noi.1s venons de parler sont 
subventionnees de la meme favon que les societes d'assu
rance du materiel, sur les fonds provenant des retenues de 
4 o j o operees sur les primes a la marine marchande. 

Si tangibles que soient les resultats obtenus, il y avait 
encore beaucoup it faire ; la plupart des Hocietes de secours 
et de prevoyance vivent modestement et difficilement et ne 
peuvent secourir toutes les inforlunes qui sollicitent leur 
attention. 

L'organisation generale de !'assurance contre les risques 
et accidents du travail maritime paraissait done Ia seule 
solution possible; aussi le departement avait-il mis cette 
question a I' etude des 1.891. et, le 23 'avril1.898, le Journal 
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Officiel mentionnait la promulgation, tl Ia date du 2i du 
meme mois, d'une loi ayant pour objet la creation d'une 
caisse de prevoyance entt'e les marins franc;ais contre les 
risques de leur profession, 

Celte loi sera executoire ll partir du i er janvier ·1899. 
:\'ous allons en dire quelques mots mais~ auparavant, nons 

tenons, des mainlenant, ~~ repondre il un reproche qui a ete 
formule de divers cOtes, relativement ll l'aclion de Ia Marine 
dans Ia circonstance. Cerles, le deparlement aurait aime ~~ 

voir !'initiative privee rendre Ia sienne inutile et il a pn 
croire, un moment, qu'il allait en Hrc ainsi. On ne peut le 
nier , un mouvement important s'etait dessine, ces der
nieres annees, dans Ia poursuiLe des mesures de prevoyance 
a adopter en vue d'assurer les marins pecheurs contre les 
risques de leur metier ; un certain nomln·e de compagnies 
d'assurance s'elaient mises a pratiquer !'assurance du 
marin ; nous citerons, entre autres : le Soleil, ri<:toile de la 
mer, Ia Zurich, I' Abeille, le Secours, Ia \Yinterthur, etc. 
Malheureusement, ces tentatives particulieres risquaient 
fort d 't~lre longtemps sans resultat efficace pour l' ensemble 
de Ia population maritime et, dans une !Cuvre de cette 
importance, il fallait agir vite pour aboutir sans retard. 

C'est bien parce que la marine s 'est rendu tm compte 
exact de Ia grandeur du devoir qui lui incombait qu'elle 
s'est substituee a !'initiative privee sans LouLefois mett.re 
aucun obstacle aux tenlativcs de cette derniere. II faudrait 
etre de mauvaise foi pour ne pas reconnaitre que si cette 
initiative privee avait ete d'une suffisante importance elle 
avail tout le temps, pendant les sept annees qu 'a dure la 
preparation de Ia loi du 2·1 avril i898, de se produire 
ouvertement el d'arriver a un resultat utile. 

La nouvelle loi consacre le principe de !'assurance obli
gatoire et aussi celui de la triple cooperation du marin, de 
l'armateur ou patron et de l'Etat, a !'alimentation de la 
caisse nationale de prevoyance contre les accidents et 
risques de I a profession de marin. 

'' ' 
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La caisse de prevoyance sera alimentee : 
Par la colisalion des participants, c' est-a-dire des inscrits 

maritimes, fixee a la moitie des taxes perc;:ues sur leurs 
gains et salaires en faveur de la caisse des invalides de la 
marme; 

Par les appot'ls des pt'oprielaires ou armateurs des 
bateaux armes pour le long cours, le cabotage, la grande 
ou la petite peche ; cette cotisation doit elre egale au mon
tant de celle acquittee par leurs equipages; 

Par les dons ou legs des parliculiers et par les subsides 
evenluels des departements, des communes, des etablisse
menls publics et des associations; 

Lorsqu'il y a lieu, par des avances de l'I~tat, non pro
ductives d'interets. 

Au moyen de ces divers apports, la caisse de prevoyance 
payera une pension viagere dite demi-solde d'infirmites 
aux inscrits maritimes alteints de blessures ou de maladies 
ayant leur cause directe dans un accident ou un risque de 
leur profession sur un navire franc;:ais; les veuves des ins
crits morts de blessures ou de maladies provenant d'acci
denls professionnels auront droit a une pension, les orphe
lins a des secours et, a defaut de veuves et d'orphelins, les 
ascendants de ces inscrits beneficieront d'un secours annuel 
et viager. Toutes ces pensions ou allocations seront inces
sibles et insaisissables. 

Le ministre de la marine est charge de la gestion de Ia 
caisse de prevoyance, avec le concours des fonctionnaires 
et agents ayant !'administration de la gestion de la caisse 
des invalides de la marine. 

Voila, a grands traits, les principales dispositions de 
cette loi, toule de prevoyance. 

Elle apparait clairement comme le couronnement de 
l'ceuvre seculaire de protection bienfaisante entreprise par 
la marine a l'egard des travailleurs de l'industrie maritime. 

Comme on le voit, il a beaucoup ete .fait pour !'ameliora
tion du sort du marin pendant ces dernieres annees; les 
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societes en actiYite renfermenl plus de 5.000 membres 
adherents et representent un materiel assure de plus de 6 
millions: mais le departement de la marine ne se consi
dere pas comme etant parvenu an bout de sa t;iche. Chaque 
jour, il etudie les moyens les plus pro pres il relever la 
situation materielle et morale dn marin pechenr. N ous ne 
voulons point, dans celle reuvre, nons laisser distancer par 
les marines etrangeres. En Angletcne, de nomhreuses 
societes d'assurances pour pecheurs, toutes issues de !'ini
tiative privee, se creent chaque jour; en Allemagne, nne 
loi dn 3 mars 1H87 a organise !'assurance des gens de mer 
contre les accidents de leur profession ; en Danemark, 
une loi toute recente dn 21) mars ·1898 a pris les memes 
mesures de prevoyance. 
~ous avons le ferme espoir, avec le concours de loutes 

les societes particulieres existantes, et de celles qui ne tar
deronl point a Se Creer, grace, egalement, aux heureux 
resultats de la loi du 21 avril !898, de parvenir, avant pen, a 
repandre, sur tout le litt01·al franvais, l'id6e d'assistance 
mutuelle si feconde en ses resultats. Ce jour-Hl, le but pour
suivi par la marine avec tant de persistance sera alteint. 

Le tableau suivant donne la designation de loules les 
societes de prevoyance (materiel et personnel) et autres 
reuvres utiles aux marins, avec mention des subventions 
allouees a chacune d'elles en 1898: 

SOCI(,T(,S D
7
ASSISTANCE ET DE pm::vOYANCE 

1•• arrondissement maritime. 

:M Societe d'assurances muluelles conlre les perles de ma-

Suhvenlion~ 
re\'Uc• en 1898. 

teriel, Dunkerque. . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . • 800 " 
P Caisse de secours aux victimcs de Ia pechc au poisson 

frais, Dunkerquc.. . . • • . • • • . .. . . • . • . • . . . . . . . . . . . . . . . . !>00 ,, 
Maison du Marin, Dunkcrquc. . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . t 0. 000 '' 

N.-D. - M, assurl)nccs de materiel; P, societcs allouanl des secours 
pcrspnnels. 

• .f;~ 
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l\1 Association de prevoyance, Gravelincs ...•. ........... )) )) 

l\1 Association de prevoyance, Calais ...........•.•.•. . ... 2.000 )) 

P Caisse de secours. des marins, Calais .............•.•.. 2.500 )) 

::\I Societe d'assurance, Le Porte! .........•............. L500 )) 

P Societe N. 0. de Uoulogne, Uoulogne ................. . 800 )) 

P Societe boulonnaise de secours aux families de mal'ins 
naufrages, Boulogne . . ............................ . 500 )) 

P Societe humaine el des nauf1·ages, Boulogne .... . .. . .. . 2.000 )) 

M La Prevoyance, l~laples .. ......... . . . ............... . 1.000 )) 

P Societe N .-0. de Foi, Elaples .. . .. . ............ . ..... . i.OOO )) 

P Societe humanitaire !le Ia baie de Ia Somme, Abbeville .. fOO )) 

P Societe N.-D. de Bon Sccours, Dieppc ............ .. . . )) )) 

Orphelinal des petits mousses, Dieppe ............. . . . 4.000 )) 

P Societe de Bon Secours, Le Treport . . . .............. . . )) )) 

P Societe de secours aux victimesde lamer, Le Trcport . . . 300 )) 

P Caisse de seeours, Saint-Valery-en-Caux . .. ........ . . . !.500 )) 

Orphelinat Saint-:\Iichel, Fccamp ..... . .............. . )) )) 

P Caisse de secours, Fccamp ........ ............. . .' .. . . i.OOO )) 

P Douce de sauvetage, Etretat. ...... . ... . ............. . 700 )) 

Asile Brcvilliers de Sainte-Adresse, Le Havre . .... . .. . 6.000 )) 

Bu1·eau de placement de la Chambre de commerce, Le 
Ilav1·e . . ...... . . .. .......... . .. .. . . ............ · · 6.000 )) 

P SocitHe de secours mutuels de Honfleur a Berville, 
Honfleur ........................ . ............... . 600 )) 

P Societe de sccours mutuels, Pont-Audemer .. . ...... .. . )) )) 

P Chambre syndicate des marins, Villerville ......... .. . . 200 )) 

P Societe de sccours mutuels, Villerville .. ............ . . 300 )) 

?II Societe d'assistance, Trouville .. . ... . .. . ............. . 1.000 )) 

P Societe de sccours mutuel, Port-en-Bessin ........... . 500 )) 

lll Association mutuelle de prevoyance, Caen ......... .. . 1.000 )) 

:\I Association de secours, Ouislreham .. ... . ..... . ... . .. . 300 )) 

:\I Societe d 'assumnce, La Ilougue .... . .. . .. . . . ....... . . , 3.000 )) 

P Caisse de rel1·aitc de Cherbourg, la Hougue et Isigny, 
Cherbourg ...................................... . 300 )) 

Logcmcnl du marin, Cherbourg ..................... . )) )) 

ill Soeiete d'assistance, Cherbourg ........ ; ............ . 1.500 )) 

.2• arrondissement maritime. 

i\1 Societe d'assurance du materiel de pcche, Granville.... 200 " 
P La G1·auvillaise, Societe d'assurances mutuelles, Gran-

ville.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i. 000 » 

P Le Sou du i\lai•in, Granville....... . .................. » " 

P Societe d'ass~rances pour les ma1·ins de Ia peche a la 
morue, Saint-Malo . . . . ........... .. ..... ·.......... fO.OOO " 

P Societe d'assuranees sur Ia vie des mal'ins des C6tes-du-
Nord, Saint-Brieuc. . ............................. 4.000 " 

i . • 
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Caisse de secout·s des mm·ins d'Islande, Paimpol ..... . 
Association de secours mutuels , Paimpol. .. .. ...... .. . 
Societe des marins pechems, Trcguiet· . . . . · . . . . ... . .. . . 
Associ;ttion des palt·ons pccheurs, Lannion . . . .. . ..... . 
La Solidrtrite, ~lol'laix ... . . .. .. . . ....... ..... . . . . ... . 
La PreYoyance, RoscofT .... . ............. . .. . . ...... . 
La Prthoyante , L'Aberwrach . .......... . . . .......... . 
L'Utile, Le Conquel. . .. . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . ... . . 
Le Soud\1 .Marin, le Faou . . .... .. . . .. ... . . • .... . ... . . . 
La Gar<J,ntie, Camaret. . .. . .. . .. . . ... . ... . .. .... . ... . . 
La Fraternite , Doum·netu•z .... . ......... . ... . . . ... . . . 
Syndical profcssionnel des marins, Audierne . . . ...... . 
Societ{, de secout·s mutuel, Concarneau . . . . . . . . . . .. . . . 
Association de mat·ins pt•che ut·s , Conca menu . .. . . .. .. . 

3• arrondissement maritime. 

Societe de prth oyancc mutuelle , L01·ient ...... . ..... . . 
Association de pre\·oyance, Groix . ...... ... .. . . ...... . 
Association de prevoyance, Auray . . . .. . . . ...... . . .. . . 
Orphclinat N.-D. des Pins, Aumy . .. . .... . .... . . .. . . . 
Association de prevoyance , Belle-Isle . . . . . . . . . .. . ... . . 
Sou des marins Bellillois, Belle-Isle .... . . ... . . ...... . 
Le Sou du ~Ia rin, Le Croisic . . . . . ....... . . . . ...... . . . 
Association de pt·evoyance, Le Croisic .. . . . . .. ... .... . 
Socie te de secours mutuels entre marins pecheurs, 

l'iantes .. . .. .... . . . ... . . .. .. .. . . . . . . . .. ... ... . . .. . 
~Iaison du marin, Nantes .. . ... . ........ . .. . ... .. . .. . 
Association de prevoyance, Noirmoutiers . . .. . ........ . 

tf.e arrondissement maritime. 

La ~!utuelle , Saint-Gilles-Ct·oix-de-Vie . .. . .. .. . .. ... . 
Societe de secom·s mutuels syndicale conlre les acci-

dents, Les Sables-d'Oionne ........... . .. . ........ . 
La Prevoyance, Les Sables-d'Olonne .. . .. .. . . . . ..... . 
Societe de prevoyance et de secours mutuels, Sables 

d'Olonne . . . . . ... .. . . . . . . . .. .... . . . .. .. . . . . ... . .. . 
Societe de secom·s mutuels, La Hochelle . . .. .. .... . ... . 
:\laison du Marin, La Rochelle . . ........ . ........... . 
Societe des Regales rochelaises, La Rochelle . ........ . 
Association de prevoyance, Olcron .................. . 
OEuvre de l'hospitalitc de nuit, Rochefort. .. . . . . .. ... . 
Societe de secout·s aux marins naufragcs, Royan . .. .. . . 
Societe d'assurances maritimes, Royan . . .. .. ... .. . . . . 
Maison du marii~, Bordeaux . . . . .......... . .......... . 
Solidarite maritime, Ares .... . .............. . ....... . 
Solid a rite maritime, Gujan . . ........................ . 

~ . ·, . ..... 
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COlVIMENTAIRE 
Du Reglement du 21 Fevrier 1897, ayant pour objet de 

prevenir · les abordages en mer, 
au point de vue des bateaux de peche, 

l'AR 

EuGEi'iE CANU, 
l>i•·cct cu•· clc Ia Slalinn aquicolc cl de !'Ecole lll'ofcssionnelle des pcches 

de Boulogne-sur-:\Ier. 

La sauvegarde des bateaux pecheurs contre les abordages 
esl une imporl.anle necessite dans la protection des interets 
de la peche. C'est un besoin qu'on ne peut contester ici. 
Dans les parages qui avoisinent le port de Dieppe, on a vu 
tr·op d'exemples de collisions enti'e navires marchands et 
bateaux pecheurs, a voiles et a vapeur, oit la vie de nos 
marins fut Ia ran<;on de cette rencontre, landis que dispa
raissait, ~~ jamais perdu, le riche armement constitue par le 
h<Himenl et ses engins de peche. 

Nos pecheurs et leurs engins doivent elre mis a l'abri de 
pareils sinisll'es. 

L'industrie des peches grandit chaque jour dans tons les 
pays d'Europe; son role economique et son importance 
sociale sonl considerables. La peche peul justement pre
tendre it Lenir sa bonne place dans la reglemcntation relative 
it Ia securite des mers. 

Guide par cette pensee, j'entreprends a nouveau dans un 
Congres de Peche 1 l'examen de nos reglemenls sm· les abor-

J. Voi1' : Compte rendu du Congres international d'Ostl·eicultm·e 
cl Pee he de 18U5 i1 Bordeaux. - Bordeaux, hi1p. Plagnes, 1896; pages 
41 et suivantes. 

Compte I'endu des seances du Congres international des Peches 
ma1·itimes des Sables d'Olonne en 1896. - Paris, 1896, page 293. 

COllftJ'e& cies pechcs de Dieppc. ; 
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dages au point de vue de la situation faite par eux aux bateaux 
de peche . 

. Aux Congres de 189:5, a Bordeaux, et de i89G, aux Sables
d'Olonne, nons avons etudie les modifications urgenles a 
proposer dans le reglement du i cr seplembre 1.884, en 
vigueur a celte epoque dans les renconlres de navires it la 
mer; et, en parliculier, nons avons examine les feux des 
chalutiers a voiles et a vapeur. 

Dans ces eludes, ralifiees pat· un vole favot·able des Con
gres, nons demandions : 

" 1° Un eclm'rage special pour les clwlutiers :i voiles et 
" pour les clwlutiers :i v:1peur. >> 

Le Heglemenl nouveau des abordages, mis en vigueur le 
J cr juillel 1807' donne satisfaction a ce desir dans la pin
part des nations maritimes europeennes. Et nons pouvons 
considerer la question des feux de position des chalutiers en 
peche, comme jugee desormais dans le sens fixe par le Con
gres des Sables-d'Olonne. 11 resle toulefois a accomplir 
encore un progres sensible, en faisanl admettre definiti
vemenl dans la convention internalionale les dispositions 
nalionales el provisoires de l'arlicle 9 du Heglemenl du 21 
fevrier 1897, relatives aux feux des chaluliers. 

Nons demandions egalement: 
<< 2° Le devoir pour tousles n:wires, V<tpeurs ou voiliers, 

« de s'ecarter de let route des clwlutiers en peche, que 
u ceux-ci nwrchent ;i, la voile ou :i, l:t vapeur. 

« 3° Le droit strict pour ces clwlutiers de continuer leur 
« route en cas de rencontre pend:tnt lc1, peche, <wee toutes 
" les prerogatives inherentes :'t ce droit duns l'etablissement 
" des responsabilites relatives :w.I ;tbord:t,qes. >> 

Le Reglement du 2·1 fevrier, applique depuis le 1 cr juillet 
1.897' contient dans I' article 26 la reponse a ces demandes: 

« ARTICLE 26. - S'ecarter de la route des hateau.I de 
c< peche. -Tout navire a voiles faisant route doit s'ecarter 
« de la route des navires a voiles on emharcalions pechant 
<< avec des filets, des !ignes ou des chaluls ........ •> 
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Les differenles peches pra1iquees par Jes nombreux voi
liers du Nord de la France sur les fonds de la ~lanche et de 
la mer du Nord, que sillonnent les routes des grands 'navires 
de commerce, trouveront, dans les dispositions de eel article 
2(), la juste protection demandee depuis longlemps; car eel 
ar'ticle est enfin mis en pratique dans les termes memes du 
projet de reglemenlation etabli par la Conference internatio
nale des puissances maritimes, rennie a vVashington en 1889. 

Les dispositions que nous venons de lire diminueront les 
abordages donl nos pecheurs etaient trop souvent victimes 
dans les parages frequentes qui avoisinent la cote anglaise ; 
et nous sommes convaincus que ces nouvelles facilites accor
dees aux pecheurs les plus dignes d'interet n'amfmeront 
neanmoins aucune entrave serieuse a la navigation du com
merce. 

Mais nons ne pouvons pas oublier aujourd'hui que la 
peche a voiles n'est plus seule a approvisionner nos mar
ches et a faire vivre nos marins. Pour maintenir la prospe
rite des pecheries de notre littoral, pour assurer !'alimenta
tion publique du pays pat· l'induslrie nationale et prendre 
part aux richesses des mers lointaines a l'egal des autres 
nations d'Europe, nons nous felicitons du developpement 
constant des peches it vapeur dans les porls franc;ais. Dans 
la Mancl1e, Dieppe, Boulogne, Calais et Dunkerque sont 
dotes d'impol'lantes flottilles de bateaux de peche a vapeur. 

Aussi, devons-nons conslater ici que I' article 2() du Regle
ment international de 1897 sur les abordages reste incom
plet, pui~(ru'il exclut de ses dispositions tous les bateaux de 
peche a vapeur. 

Nos armateurs et nos patrons de peche s'etonnent de ne 
point trouver dans tout ce Heglement une seule preroga
tive qui soil accordee aux vapeurs de pech~, dans le but de 
facililer I' exercice de leur nl.etier contre les vapeurs ou voi
liers dn commerce qui sillonnent les lieux de peche. 

lls ne sont point les se.uls : tous leurs confreres etrangers 
font de meme! Et pourtant l'accord semble tres loin d~ s'eta
blir en leul' faveur dansles protocoles diplomaliques. 

" '/, , 
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Faut-il done admettre que, dans !e travail, nos pecheurs 
it vapeur sont capables de manccuvrer comme en route libre, 
suivant les regles adoptees '? Faut-il considerer aussi nos · 
pt'·cheurs a vapeur comme etant plus libres de manccuvrer 
que les voiliers , lorsqu 'ils sont occupes it la peche avec leurs 
cordes de fond ou leurs filets'? :\'on! Voiliers et vapeurs ont 
en peche leurs avantages el leurs inconvenients. Mais nons 
pouvon"s affirmer· hautemenl que dans les renconlres de 
rwvires a la mer, ni les chalutiers, ni les cordiers, ni le!? 
bateaux-derivants it vapeur ne penvenl etrc enliercment 
assimiles dans leurs .obligations aux vapeurs naviguant en 
route libre. N eanmoins, il en est bien ainsi dans le Reglement 
en usage depuis le 1 er juillet 1897 1• 

Sons ce nouveau reglemenl., comme sous l'ancien, les .... 
npeurs de peche (- chaluliers filan t lenr chalul, chalutiers 
draguant au fond de Ia mer, chalutiers virant l'engin apres 
la peche; - cordier~ mouillant leurs lignes de fond, ou bien 
les halant a bard apres I a peche , etc . ..... ) doivent dans tons 
les cas le libre passage aux voili ers naviguant librement; ils 
le doi,·ent aussi aux autres navires it vapeur releves a con
per leur route droit sur l'avant ou bien sur tribord . 

Les faculles d'evolution et de manccuvre des vapeurs de 
ph·he sont limilees par le tr·ainage du chalul et par le grave 
souci cle ne point couper ni perdr·e les lignes de fond Hlees 
it la mer on halees a bord. 

Pour manr.cu vrer sui van t les regles imposees dans la ren
conh·e prevue avec un autre navire, le vapeur de peche ne 
se Lrouve pas seulement dans !'obligation de changer de 
direction comme le feraittout autre vapeur ou voilier faisant 
route; il doil interromprc totalement son travail jusqu'a ce 
que toul danger soil ecarle. II se tt·ouve ainsi astreint a un 
double sacrifice pour eviler la collision qu'un simple coup 

1. L'arlicle 11, qui porte une marque appm·ente de jour pom les 
navires a vapeur faisant route it Ia voile seule de manicre ales as~imiler 
completemenl aux voiliel's, n'esl nullement applicable aux vapeurs en 
pcche. 

. . 
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de barre, ou une petite manmuvre -des voiles du navire en 
route libre, pent ecarler plus facilement. 

Un trait de chalut que le voilier en route libre vient inter
rompre, comporte une perte de temps et d'argent imposee 
de plein droit au pecheur derange dans S<tJl travail. Et dans 
la peche aux cordes, sons la menace d'une rencontre avec 
d'aulres navires, le vapeur devra stopper, trancher ses lignes, 
les filer de nouveau au fond de l' eau au bout. de sa ligne
rapporteur, avant d'etre a meme de batlre en arriere 1 pour 
laisser le champ libre au geneur qu'une simple arrivee ou 
auloffee mettrait souvent a meme de passer tres loin, dans 
l'arriere du bateau pecheur. 

Ces manreuvres reglementaires que le voilier ou le vapeur 
rencontre sur tribord en route libre imposent aux vapeurs 

. en peche 2 peuvent elre !'exception, constituer la supreme 

1. Remarquons d'ailleurs que cette manmuvre de battre en arriere, 
edictee a !'article 23, reste toujours tres dangereuse pour un chalu
tier a vapeur dont l'helice se trouve ainsi exposee a prendre dans son 
mouvement le cable de remorque du chalut a baton, ou bien l'un des 
deux cables du chalut a planches (otter-trawl). 

2. Les facultes d'evolution des vapeurs chalutiet·s sont diminuees , 
pat· l'action du chalut en remorque, dans des proportions sensibles, 
mais tres vm·iables, suivant le poids de eel engin lui-mcme, lorsqu'il 
est sut·chat·ge d'une peche plus ou moins abondante. Ces facultes 
dependent aussi essenticllemenl des conditions du vent et du courant, 
dans lem· force et leur direction, t•elativement it Ia route suivie pat· 
le na vire. Dans tom; les cas, pout· un laps de temps donne, le chalutier 
a vapem· reste moins apte a s'ecarler Iateralcn~ent de Ia route suivie que 
n'impOI·te lcquel des navires it vapeur les plus Ients dans !em· evolu
tion ct les plus t·apidcs dans leur course, comme les grands ·paquebots 
ll·ansallantiques. Pendant les deux dernieres minutes qui precederont 
l'entl"{~e en collision d'un chalulier a vapeur en peche et d'un navit·e 
de commerce en route libre, au moyen d'un simple coup de barre, un 
gt·and paquebot postal filant 15 meuds peut s'ecarter de sa route pri
mitive de 470 metres environ, et il s'en ecarterait en une minute de 
110 metres; en filant 18 nmuds, il s'ecarlerail de 576 metres en deux 
minutes, et de 130 metres en une minute. - Au contraire, dans ces 
deux memes minutes, le chalulier a vapem·, en drague sur son engin, 
n'obtiendra qu'une deviation de 25 a 110 metres, si le vent et le cou-

., 
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ressource applicable dans le cas d'un peril pressant pour 
pre\·enir a Ia derniere minute une collision imminenle. 
~Ia is il est abusif de les etablir, en regle generale, drms 
fous les ens ott il s'agira de prevenir d'avance une rencontre 
de navires. 

Des lors, les injonctions du reglement doivent mettre en 
garde lous les capilaines de navir6s 1 parfaitement mailres de 
leurs eyolulions conlre les lorls causes aux pecheurs it 

,·apcur, par leur ct·oisenwnl de route avec eux. Il imporlc 
pour cela que lc pecheur it vapeur, chaluticr ou cm·dier, 
soil classe parmi les bateaux de peche incapables de 
manmuvrer librement dans loules lcs circonslances d'une 
rcncontre, el que ce pecheur it vapeur jouisse lui aussi de 
preroga lives exception nell es. 

Il faul en conclure que l'arlicle 26 du reglemenl de 1897 
sm· les abordages doit comprendre les vapcurs de peche it 

cote des pecheurs a voiles. 

rant le lui permcllenl. Pourlant, en t·elevanlle paquebot sur tribord, 
il est le seul navire que les regles <l'abol'{lages soumettent au change
ment de route! 

Avec Loute Ia hart·e au vent , le grand vapeut· chalutiet• i1 bflton 
demande i it R minutes l/2 pout· modiliet· sa direction el aballt•e de f:i 
i1 7 quads so us le ven I. El, dans bien des cas, les actions combinces 
du vent et du cout·ant sur la coque s'opposent i1 ce que la J'Oule soil 
t·edressce pendant Ia pcche vers l'un des borcls du b<ilimenl, soil vers 
babfJI'd soit vet·s tribord. 

Avec toute Ia barre au vent, le chalulier i• planches (oltet·-tmwl) 
demande egalemen! :l it 7 minutes pouJ' fait·e aballre de 7 quarts, 
complcs sur bab01·d on sur tribod, a pat·lir de Ia route sui vie; et illui 
faul 10 minutes environ pour terminer le virage de bord et pivolet• 
d 'un demi-cercle Lout enliCJ•. 

II ne faul pas oublier que !'action d'un subil changemenl de route, 
aussi aecenluc, sur le Lt·ain de pcche, est genet·alement compliquee du 
risque de renverser le chalut i.t biHon (sur le dos) el de necessiter le 
vi rage i.t bord de l'engin, ou bien d'embarrasser l'helice avec le cable du 
bord du vent dans le cl~alut it planches el d'immobiliser le bftti'ment 
prive de son propulseur. 

l. II s'en trouve aujourd'hui dans les mers d'Europe qui nous 
viennenl du Japon, oil ils n'ont point appris 1t dislinguet• de loin les 
allures des bil.timents armes des engins de pcche europeens. 

;' ' . -~ .. . · . . ·,._ ··., · 
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La reclamation en est faite aupre:,; de leurs gouvernements 
respectifs pal' lcs intel'esses dans les deux nations maritimes 
les plus versecs dans la peche a vapeur : la Grande-Bre-: 
tagne et l'Allemagne. La nouvelle redaction de cet arti.cle 
proposee par la Societe anglaise British Sea Fisheries Pro
tection Associ;tlion, et adoptee pour les vapeurs par la societe 
allemande Deutsclwr Na.utischer 11erein, est la suivante : 

« AnTICLE 26 (modi fie). - S' ecarter de la route des 
(( b;de;wx de peche . -Tout nayire faisant route doit s'ecar
« ter de la route des navires ~t voiles ou a vapeur et des 
cc cmbarcalions qui pechent avec des filets, des lignes on 
cc des chaluls. Cette disposition ... etc. '> 

Examinant le projet de reglement des abordages elabore 
par la Conference maritime internationale de ,,,. ashington 
en octobre-decembre 1889, la Societe Deutscher Nautischer 
Verein, dans sa session des 22 et 23 fevrier 1897, deman
dait au gou vernemen t allemand de corriger cet article 26 de 
maniere a y introduire le droit pour les vapeurs de peche de 
conserver leur trajet en peche contre les naviresa vapeur en 
route Iibre, en laissant subsister le devoir pour ces memes 
vapeurs en peche de livrer passage aux voiliers en route 
libre. 

La Societe anglaise Sea Fisheries Protection Association 
n'admet point celle restriction qui ne reserve pas le droit des 
vapenrs en peche contre les voiliers en route et elle base son 
opinion sut• les serieuses difficultes de manmuvre que ren
contrent les vapeurs de peche dans leurs evolutions pendant 
lc travail du chalut ou des lignes. 

C'estla redaction de cette societe anglaise que ~ous pro
poserons ~t l' exam en des membres du Congres de Dieppe. 

11 ne nons reste qn'un seul point a examiner ; - Apres 
adoption de eel article 26 modifie, ne faut-il pas fournir aux 
vapeurs ou voiliers en peche, sur leurs lignes et leurs filets, 
llll signal qui les donne a reconnaitre pendant le jour a tous 
les navigateurs les moins experts en matiere · de · peche 
curopeenne. 

. ·. 

...... -.:. ::\; 
': :'·.:,·i-i·:t·~ 

! _: 

... ~ 

·. ·: 



104. CONGHES DES PECIIES DE DIEI'l'E 

La Conference de vY ashington a dej~t tranche cette ques
tion par I' affirmative; son projet de rcglement prevoit 
bien tons les cas dans lesquels les conditions speciales des 
hatiments de peche doivent elre revelees d'une maniere 
apparente au point de n1e des evolutions it prevoir dans leur 
rencontre. 

L'article 9 (reserve dans l'accord international elabli jus
qu'it present) du Projet de cetle Conference comprend les 
deux paragraphes suivants : 

'' d. - Les navires on embarcations pontees pechanl 
" avec des lignes, lorsqu'ils onlleurs lignes it lamer et rat
'' lachees au batiment, s'ils ne sont point it l'ancre ni rete
« nus stationnaires, doivent porter les memes feux que les 
<< navires. ou embarcations pechant aux. filets derivants. Pen
<< dant qu'ils mellent les I ignes a Ia mer, ou qu 'ils les rentrent 
,, it bord, ces batiments doivent porter, avec leurs feux de 
<< position vert et rouge , un feu blanc visible sur tout l'ho
" rizon et eleve d'un metre au plus au-dessu8 dupont. 
(( ............ . ... . ......... . ........... . ........ . 
(( ••• 0. 0 ••••••••• • • • ••••••••••••••••••••••••••• 0 •• 

'' i. - Les bateaux a vapeur ou it voiles et les embar
" cations qui pechent pendant le jour avec des filets 
,, flotlants, avec des lignes on des filets places sur le 
" fond el qui ne restent pas slalionnaires, doivenl signa
« ler leur travail aux. hittiments qui s'approchenl en hissant 
" dans le greement it l'endroil le plus visible un panier 
<< (basket) ou Lout autre appareil semblablc. Les bateaux 
« oecupes aux memes peches, avec leurs engins it la mer et 
,, s'ils sont it l'ancre on slationnaires, doivent indiquer aux 
(( batiments qui s'approchent le cole p:u· lequel ils pen vent 
<< passer sans enlraves en y plaQanL un signal semblablc on 
« analogue au precedent. ,, 

Ces dispositions sont le complement naturel des facilites 
accordees a tout bateau de peche dans I' article 26 modifie. 

PoLH' que les b:tleaux pe~h:m1·s recueillent vraiment le 
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benefice de la proleclion arcordee it leurs tl'avaux, il est 
essen tiel qu 'ils soient reconnus facilement de loin en toutes 
cit·conslances. lis disposeraient done, pendant le jour, du '· 
signal visible dans leur g1·eemen t pour indiquer leurs faibles 
faculles de manmuvre; - pendant la nuit, des feux divers 
enonces dans le Heglement par· I' article 9; pendant la brume, 
du signal de mouillage alternativement execute sur la cloche 
el sur le cornet de brume. 

Le Heglemenl du 21 fevrier 1897, ainsi complete, rece
vrail une sensible amelioration; it l'avance, il permeltrait. a 
toul navigaleur de prevoir nellement plus tf>t les conditions 
de ses renconlres avec les bateaux pecheurs. 

L' Allemagne a mon tre I' ex em pie de cette amelioration : 
dans le Reglement special aux bateaux de peche pr()mulgue 
dans ce pays (Ordonnance imperiale du 10 mai 1897) pour 
servir dans les rencontres a la mer jusqu'a }'adoption de 
I'arLicle 9 reserve du Heglement international applique le 
1 er juillet 1897, les paragraphes d et i, ci-dessus reproduits, 
sont maintenus dans le sens exact qui leur est donne au 
Projet de la Conference de Washington. 

Les membres du Congres de Dieppe peuvent apprecier, 
en toute competence, queUes sont les modifications a propo
ser dans le Heglement dtt 21 fevrier 1897 sur les abordages 
en mer, an point de vue des bateaux de peche. 

Les deux vmux suivants resument les observations que 
nons venous de presenter sur la conduite a tenir par les 
bateaux pechem·s dans leurs rencontres avec les navires en 
route libre : 

1 cr V mu. - Le Congres, considerant que les bateaux 
pecheurs au travail avec des filets, des lignes ou des chaluts 
sonl incapables de satisfaire a toutes les manreuvres impo
sees par le reglement actuel dans leurs rencontres avec les 
navires faisant route, emet le vreu : 

1 o Que les bateaux de peche a vapeur soient admis an 
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benefice de !'article 26 au meme titt·e que les bateaux de 
peche it Yoiles, dans lous les cas de renconlre avec les 
vapeurs el voiliers en route libre; 

2° Que !'article 9 dn projel de reglement de la Confe
rence maritime de \Vashington de 1889 soil admis dans 
toutes ses dispositions favorables au lr·avail des bateaux de 
peche armes de !ignes, de filets ou de chaluls. 

2e Vern.- Le Congres, considerant qu'nn accord inter
national e:->l indispensable pout· generaliser les dispositions 
du reglement fa,·orahles aux bateaux de peche frmwais de 
Ia mer du :\"ord, de Ia ~Ianche et de !'Ocean Atlantique qui 
lt·availlent en haute mer, sollicile aupresdes pom·oirs publics 
l'elablissemenl d'une reglemenlation commune sur ce point 
a\·ec les nations europeennes les plus interessees dans Ia 
peche hauturiet'e (Angle terre, Allemagne, etc.), en atten
dant que !'accord puisse s'etendre a toutes les nations mari
times du globe. 

Enfin , il nous semble que, pout' donner satisfaction aux 
interets de Ia Peche, si la question tanlail it etre resolue, le 
Congres des Peches maritimes projete a Pm·is en 1900 
pourrait s'adjoindre une Conference intemationale ayant 
pour seul but d'etudier cette question primordiale du Droit 
;l lit route lihre des bateaux en peche It l'egurd des nrwires 
de commerce. 

Nous proposons au Congres actttel de prendre celte idee 
en consideration et d'en remeltre la realisation au Comite 
d'organisation du Congres de 1900. 

. . -,. 
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LA .COOPERATION 
CHEZ LES 

MARINS PBCHEURS 

PAll 

A. ROUSSIN, 
·Commissa ire gcneml de Ia marine en· retraite. 

Nons venons vous exposer, soumettre a votre examen en 
meme temps que recommander a votre sollicitude le projet 
d'une sociele cooperative de marins pecheurs, dont nons 
avons entrepris la fondation en vue de l'ecoulement. des 
produits de leur travail. 

Tons ceux qui ont etndie la condition des pecheurs de nos 
cotes ont pu constater combien sa situation est modeste, 
souvent precaire, tandis que le produit de son industrie, 
faiblement remuneree, atleint, au moment ciu il arrive au 
consommateur, une valeur relativement elevee. L'ecart est 
superieur, en moyenne, a celui que les statistiques econo
miques accusent pour la generalite des at1tres denrees. 

A quoi tient cetle disproportion, dont l'effet est d'empe
cher le marin pecheur de recueillir les benefices que devrait 
lui laisser sa perilleuse profession? Dans queUe mesure 
resnlte-t-elle de la nature de la denree, des conditions de 
son transport, des intermediaires? Pent-on remedier a cet 
etat de chases'? Telles sont les questions que nons allons 
essaycr d'elucider en vue de conclure a l'utilite de notre 
(CUVre. 

Nons rappellerons tout d'abord les conditions dans les
quelles s'exerce la peche. Sur la plus grande etendue de nos 
cotes, specialement en Bretagne et dans le golfe de Gascogne, 
la peche s'exerce par de petits patrons, engageant leur equi
page pour manter la barque dont ils sont proprietaires en 
tout ou partie. La barque est toujours a voiles; les engins 
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rnanccuvres a bras. La peche est vendue sur place, au retour 
de chaque sortie, et le produit est partage entre le patron et 
les homrnes au prorata des parts que comporte leur enga
gement, plus nombreuses pour ceux qui sont coproprietaires 
du bateau. Dans les regions du l'\ord, Slll' les cotes de Ia 
l\Ianche, un regime ditl'erenl tend a prevaloir : des armateurs 
ou des societes d'armement arment des bateaux de peche, 
qnelquefois ~l vapeur, munis d'engins perfectionnes, dont 
les equipages deviennent de simples. salaries; ils touchent 
une paye fixe mensuelle, saufparfois le patron, qui est inte
resse dans le produil de Ia peche. Par suite du phenomtme 
economique qui substitue parloulle groupement des capitaux 
aux enlreprises individuelles, ce sont les societes d'armement 
qui tendent a se developper; plusieurs sont en formation, a 
l'heure qu 'il est, meme pour les cotes de !'Ocean. Quoi 
qu'il en soit, cependant, le nombre des pecheurs exer<;ant 
isolement leur induslrie restera encore longt.emps assez 
considerable pour qu'il y ail interet a s'occuper de leur 
situation. l'lous revenons a son examen. 

Le patron pecheur que nons avons en vue est oblige, a 
peine rentre au port, de se debarrasser de sa peche; aucune 
denree n 'etan l sujette a nne aussi rap ide deterioration que le 
poisson , il faut qu'il en t.rouve sur l'heure le placement. II 
ne saur·ait, ayant. besoin de repos, le debiter lui-meme, et 
d'ailleurs la consommation locale n'en absorberait qu'une 
part minime. II faut que la peche soil dirig(~e sur les grands 
centres et les marches de l'interieur; en fait, nne partie ~'en 
repand meme jusqu'a l'etranger, traversant la France. C'est 
alors qu'inlervient le mareyeur, le premier des inlerme
diaires entre les mains desquels passera le produit. Dans 
chaque port, ils sont generalement plusieurs it exercer cette 
profession, qui exige un petit capital, de l'activite et la con
naissance d'un certain nombre de debouches oi1 se consti
tuent des correspondarits. Prevenu par ·des avis telegra
phiques des besoins de chaque place, du taux probable de 
vente de chaque categoric, le mareyeur se rend aux quais, 
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et, a l'arrivee des barques, conclut en quelques mots l'achat 
en bloc de chaque peche et en acquitte le prix. Le plus sou
vent, il a fait des avances a !'equipage pour les vivres, le 
materiel meme, et en recupere la valeur par acomptes, le 
marche sescelle le plus souventaucabaret; ilcomprendcomme 
appoint du vin ou de l'alcool que le pecheur est tenu de boire 
sur place parfois a dose excessive .. 

Les consequences de ce regime sont faciles a prevoir. 
Oblige par la precarite de ses ressources de retirer un prix 
immediat de sa peche, contraint d'accepler les conditions du 
ri1areyeur qui lui a fait des avances, et, par suite, ne pouvant 
beneficier d'une concurrence entre acheteurs, le pecheur 
est a Ia merci de ces derniers. II ne faudrait pas connaitre 
la nature humaine pour ne pas conclure a I' exploitation inten
sive dont il est alors l'objet. Les ecarts parfois invraisem
blables · dti prix de certaines peches au port et sur les mar
ches viennent corroborer ces conclusions. 

Est-ce a dire, cependant, que les mareyeurs soient 
exceptionnellemen1 blchnables, que leurs agissements soient 
plus sujets a critiques que cenx des intermediaires dont les 
autres industries, non plus, ne peuvent se passer? Comme 
dans toute branche de commerce, les plus heureux et les 
plus intelligents gagnent quelqne argent : il ne parait pas, 
cependant, qu'ils jouissent, en generaL plus que d'une 
modeste aisance. D' aucuns disparaissent ayant perdu le 
capital engage. N'ont-ils pas ~i. se premunir contre les aleas 
d'un commerce sujet a bien des accidents'? Nnl produit ali
mentaire n'est d'une conservation plus delicate que le pois
son, dontla valeur se deprecie d'henre en heure. L'eloigne
ment des centres de consommation en rend le convoyage 
delicat, en France nolamment, oit rien n 'est specialement 
dispose pour ameliorer le mode de transport de cette denree; 
nn orage suffit a contaminer un train de maree eta la rendre 
invendable. Arrivant de lieux de production multiples, cer
taines peches, notamment celles des poissons migrateurs, 
petivent encombrer inopinement, tel jour, les marches, au 
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point d'avilir les prix au-dessous de toule prevision et metlre 
I' expediteur en perle, sans compter les frais it sa charge. Ces 
frais , enfin, restent, en tout elat de cause, assez cleves et ' 
nombreux : emballage. camionnage, transport an chemin de 
fer, oclrois, ct·iees, frais de commission des coiTespondants. 
Comment s'etonnet· de Ia majoration rapide de prix d'une 
denree qui supporle, avec toutes ces charges, autanl d'aleas '? 
lYanlre pal'!, une aulorite sociale, que nous enlt·el.cnions 
recemmenl de celte question, appelait notre attention, d'une 
maniere generale, << sur l'inil iali ve, Ia peinc, Ia souplesse, 
" Ia persen~rance qu'exige parfois le placement des pro-
« duils. '' Elle ajoutait, se basanl sur sa grande experience 
des entrepriscs industrielles, <' qu'il est generalement plus 
(( facile de produite que de yendre, meme avec un ecarl en 
" apparence suffisant entre le pt·ix de vente et le prix de 
" revient. '' Nons avons lenu a reproduire ces sages paroles 
clans un esprit d'equite envers une categoric de commer
<;ants peut-etre ll·op atlaquee; mais elles n'infirment pas ce · 
que nous elisions de la situation des pecheurs isoles, si clcsar
mes pour la defense de leurs inlerets. Celle conslatal.ion a 
sans doute contribue rt l'installalion, dans certains ports de 
peche, de marches de poisson ft la criee. En vertu des regle
ments municipaux, le poisson destine aux hesoins locaux ne 
peul se vendre que sm· le carreau de ces halles, par lots · 
adjuges au plus offrant; mais son expedition sur les mar
ches de l'interiem n'cn resle pas mains libre, el l'on voit 
certains patrons donner leur peche au mareyeur on la por
ter itla criee suivant qu'ils en esperent, de l'un ou de l'aulre, 
un plus grand benefice. Toulcfois ces marehes, instilues 
pour moraliser le commerce du poisson el aussi pour con
tribuer par les droits .de vente aux recelles municipales, 
n'onl peut-CI.re pas donne, au premier point de vue, lous 
les resultats qu'on en attendait, notamment pour le pecheur. 
La coalition des acheteurs, effective ou tacite, suffit bien 
.sou vent a main Lenir des prix derisoires; pHr suite de !'im-
portance des lots, les acheteurs au detail ne peuvent prendre 
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pitrt aux adjudical ions, ce qui realiserait la relation directe 
de pl'Oducteur it consonunalelU', au grand benefice de l'tin et 
de I' autre. 

La conslalalion de cet elat de chases, que nous avons 
peut-etre expose un pen longuement, devait conduire a 
l'idee de l'ameliorer par la cooperation, specialemenL dans 
la forme elite de production. Chacun sail en quoi elle con
sist.e, et conunent les producteurs, en se groupant entre eux, 
peuvent s'adresser dircclement aux consommatenrs avec un 
ensemble de produils 8uflisant, ayant pour cet office des 
agents it eux. On voil de suite les avanlages du systeme et 
au8si les diflicnlles de 80n application : celle8-ci consistent, 
notammcnt, en ce qu'il est essentiel d'avoir des agents assez 
habiles el aclifs, bien que desinteresses, assez consciencieux 
et devoues. pour gerer l'entreprise de cooperation dans les 
conditions que determine chez l'intermediaire professionnel 
le 80tiCi de son propre interet. 

Quoi qu'il en soil, la cooperation de production, bien 
qu'elle ail occasionne de nombrenx mecomptes, a donne par
fois de bons resultats. Elle 111t~rite qn'on entente !'applica
tion ll la peche cotiere. 

L'idee se presente, Loul d'abord, du groupement, dans 
chaque port, des pechem·s aujourd'hui isoles, sans lien entre 
eux, sans initiative. Quelques tentalives ont cependanl ete 
.faites dans ce sens: quelques syndicals de vente ont ete 
organises entre patrons. Il ne parait pas que les resullats 
en aien L ete bien saLisfai8ants, et cela se conc;oit. Depourvus 
des capilaux necessai1·es , nH~me dans la plus modeste mesure, 
n'ayanL pas lc moyen de se renseigner sur les centres de 
consommation et leurs besoins journaliers, manquant de 
corresponclanl:-; soucieux de leurs iriterets, ces grouperi1ents 
ne peuvent se substituer aux professionnels du commerce 
de poisson et leur existence est des plus precaires. Tout au 
plus peuvent-ils soustraire quelque peu leurs membres ·a. 
l'impot du cabaret et de l'alcool, appoint obligatoire des 
LI·ammctions. 
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Il n'en serait pas de meme, sans doute, si les groupements 
de l'espece beneficiaient de l'apport des capitaux donnt;s, 
bien entendn, moyennant nne convenable remuneration. 
Encore si chaque entreprise devait eh·e restreinte au pro
dnit de la peche d'un seul p01'L, meme considerable, les 
frais generaux comportant, avec la remuneration du capital, 
la retribution d'agents competents, de correspondants aux 
nombrenx centres d'ecoulement, atleindraient une impor
tante part proportionnelle du chifl're des nmtes. Des lors 
que deviendraientles majorations cspen>es des prix ~l distri
buer aux pecheurs? La situation serait-elle sensiblement 
meilleure qu'aujourd'hui '? 1\ous n 'oserions serieusement 
l'esperer. 

Ces considerations nous conduisent a conclure que si la 
cooperation .des pecheurs doit demander l'aide des capitaux 
ponr constituerun fonds de roulement et faire face a diverses 
avances, elle doit, pour procurer des avantages tangibles 
anx participants, embrasser un champ cl'operations plus 
vaste que les quais d' un seul port de peche. Elle englobera 
done necessairement !'ensemble des ports d'une region et 
devra me me aspirer' si ses ressources le lui permeltent, a 
prendre nne extension plus considerable. C'est pourquoi 
nons n'avons pas hesite a concevoir ainsi notre ccuvre, 
sinon it son origine, du mains dans un delai qui devra ne 
pas se prolonger sous peine d'en compromettre les resul
tats. 

Pour sa reussite, sa creation meme, nne association de 
l'espece a besoin de !'adhesion, c'est-it-dire de la confiance 
des interesses, les pecheurs. lei interviend1·a, a notre avan
tage, la sympathie que manifeste pour notre entreprise I' ad
ministration de la marine, qui en suit la genese avec inte
ret; or ce concours, entierement moral, n'en est pas mains· 
precienx dans l'espece en ce sens que les populations mari
times, connaissant le souci de cette administration pour 
leurs interets, habitues a compter sur elle, un peu trop 
peut-etre, sont pretes a suivre son impulsion qui., nons le 
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croyons fermement, les conduira vers nous. Nous devons 
ajouter l'appui de meme nature de la Societe de l'Enseigne
ment professionnel et technique des peches maritimes, avec 
le concours· effectif de ses membres les plus autorises. 
Mais, nous tenons a le proclamer, !'initiative de l'ceuvre 
essentiellement philanthropique, degagee de toute preoc
cupation financiere ou politique, que nons avons 
entreprise, revient au Musee Social, a !'institution fon
dee et genereusement dolce par M. le comte de Cham
brun. C'est au Musee Social, en effet, qu'il convient d'en 
attribuer le merite; quelques mots sont utiles a ce sujet. 
L'attention du Musee Social avait ete appelee, vers 
la fin de l'annee derniere, sur la fondation d'une associa
tion cooperative de vente et de consommation, organisee 
sons I' appellation« Les pecheurs franvais )) et projetantd'en
glober les pecheurs de tout le litloral. Il en sui vail la forma
tion avec interet et donnait ses conseils aux fondateurs, les 
engageant notamment a ne pas aller trop vite, a maintenir 
leurs operations en rapport avec leurs ressources, celles
ci devant aisement trouver a s'accroilre en vue des bons 
resultats du debut. Il n'en fut pas ainsi, malheureusement. 
BientOt l'oubli de ces conseils, la mauvaise gestion des 
agences, enfin ce qui parait etre l'insuffisance d'aptitude des 
directeurs de la Societe en compromettaient le succes, irre
mediablement, semble-t-il, dans une rapide disparition du 
capital. II en est resulte que les pecheurs, venus a ladite 
cooperative avec un empressement interessant a constater, 
lui ont retire la confiance des premiers jours. Toutefois, les 
avanlages realises par eux au debut, le relevement general 
des prix de la peche que la Societe avait suscite dans le 
premier port oit elle fonctionnait normalement, et dont 
heneficiaient meme les pecheurs non adherents, ont laisse 
des traces profondes dans leur esprit. Le Musee Social a 
estime qu'il importait de profiter de ce mouvement coope
ratif, Lout a fait nouveau dans la plupart des ports, et sa 
premiere pensee a ete de confier a des personnes de bonne 
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volonte le relevement de l'muvre des « Pecheurs franc;ais, n; 
la conslatalion des resultals ci-dessus l'ont decidee, , a son 
grand Tegret, il y renoncer; des Jors le groupe de personnes 
~l qui et'H ete confiee !'administration de Ia Societe reconsti
tuee a ete amene ~t preparer Ia fonda! ion d'une association 
enlierement distinele qui apporlerail aux pecheurs, en pre
mier lieu, dans les centres meme oit avail fonclionne la pre
cedente, l'appui qui venail it leur fait'e defaul apres une 
li'op courle periode. 

lei. ~Iessie urs, il nons pat·ail opporlun de relever les 
allegations. noloirement inexacles, louchant les faits ci-des
sus, que nous lrouvons dans nne Hevne socialiste franc;aise. 
Quelque speciale que soil la pnblicile de ce genre d'ecrits, 
nons ne crayons pas devoir les laisser devant vous sans 
reponse. La Revue en question, se pt•eoccupanl de Ia pro
pagande socialiste par I' enti·emise des bourses de travail, 
indique, comme moyen de l' exercer parmi les populations 
maritimes. la formation de societes cooperatives de peche, 
et elle cite comme exemple ce qu'elle appelle le succes de 
la tentative faite par les ereateurs de la Societe « Les 
pecheurs franc;ais )) dont nons vous enlretenions a l'inslant. 
Constatant les heureux resnllats de son debut, elle ajoute 
que, cc depuis, et pour des motifs oit les inlerets de la poli
« tique conservalrice ont nne part preponderante, l'initia
cc leur de la Societe des Pecheurs fran<~ais vienl d'etre sup
cc planlee par le :\fusee social, el une Societe est en voie de 
cc formation pour lravailler sur de nouveaux trais it l'exploi
« tation de l'ignorance du pecheur. >> 

Les details que nons avons donnes tout it l'heure onl fait 
justice d'avance, Messieurs, dans votre esprit, de pareilles 
calumnies. Vous connaissez desormais la genese et le but 
de notre (L'UVI'e: celle a }aquelle elle SUCCede disparalt par 
ses propres fautes sans qu'il nons soit loisible de Ia relever. 
II ne faut done voir dans les allegations ci-dessus qu'une des 
manifestations coulumieres du parti qui pretend arriver it 
!'emancipation du proletariat en ecal'lant tons concours, en 
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meconnaissant les progres considerables realises depuis un 
siecle avec l'aide de cette bourgeoisie si decriee, de ses 
capitaux, de ses capacites, facteurs indispensables de ces 
progres. Cetle emancipation, d'ailleurs, est-elle bien le but 
de ceux qui donnent de semblables enseignements aux 
masses inconscientes et credules? De lous temps, la souf
france humaine a servi de tremplin a certains ambitieq«; 
le metier de lribun du peuple remonte aux plus anciennes 
civilisations. 

Mais revenons a notre cooperative. II nous reste a vous 
indiquer comment elle devra se constiluer. 

La necessite du concours de capitaux, les enonciations de 
la loi concernant les societes anonymes nons conduisent a 
organiser la notre sous la forme d'une societe commer
ciale. Le capital sera variable en ce sens que les pecheurs, 
venus en plus ou moins grand nombre au debut, mais se 
groupant successivemenl autour des premiers adherents, 
devront etre interesses a !'association, en etant chacun titu
laire d'une action; c'est ainsi qu'il est opere dans la genera
lite des cooperatives. 

Les actions seront emises au fur el a mesure des besoins. 
Nous estimons, apres enquete, qu'il convient, en vue de ne 
pas ecarter les pecheurs, etant donne que leur adhesion les 
engage legalement pour le montant de l'action, de fixer ce 
montant au minimum prevu par la loi, c' est-a-dire a 25 francs. 
L'action de la Societe c< les Pecheurs fran9ais » est de 100 fr. 
II se peut que sa liquidation, si elle a lieu, on simplement 
un appel de fonds de son conseil, entraine pour ces nom
breux adherents pecheurs, si toutefois leur inscription a ete 
constatee dans les formes legales, !'obligation pour chacun 
d'eux de rapporter jusqu'a cette somme. II ne faut pas qu'a 
l'avenir leurs engagements comportent un chiffre aussi 
eleve; ce n'est d'ailleurs qu'a titre accessoire que I' apport 
des associes producteurs doit contribuer a la formation et 
aux developpements ulterieurs du capital de roulement. Pour 
la constitution de ce fonds nons faisol_!sappel aux personnes 
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susceptibles de s'interesser· a notre reuvre. Les souscripteurs 
qui y ont deja repondu ou y repondront , l'apporteront avec 
l'idee, avant tout, de favoriser une o:! uvre eminemment 
utile; ildevrarecevoir, cependant, nne remuneration. Comme 
il ne peul exisler deux types d'actions dans une societe, celles 
ainsi souscrites seronl conformes a celles des pecheurs 
adhet·ents, done de 25 francs au lieu de 50 francs comme 
nous l'avions decide tout d'ahord, et loutes donneront droit 
a un interet que nousavons limite a 4 °/ 0 , payable en premier 
rang sur les reserves. Quant au reliquat de ces reserves, la 
repartition, en fin d' exercice, s' en fer a en lre actionnaires 
au prorata de leur production, c'est-it-dire des apports res
pectifs de peche fails par les cooperateurs propremenl dits. 
De la sorte, les simples souscripteurs de capital etant 
ecartes , ce reliquat, qui ne sera , en somme, que le surplus, 
par rapport aux charges, des retenues faites sur le produit 
du travail des pecheurs associes, leur reviendra, comme il 
convient que cela soil. 

Ajoulons, toutefois, que , sur ledit reliquat, seront pre
leves, independamment de la reserve obligatoirement impo
see par la loi, un fonds de prevoyance dont. l'emploi, en 
faveur des associes, sera expliqlH~, et une petite part a don
ner aux employes salaries en vue d'exciter leur zele. 

La constitution des reserves destinees, avant tout, ~~ assu
rer la marche de !'association appelait specialement notre 
sollicitude. L'reuvre ayant pour unique ressomce le produit 
net des ventes, il y aura lieu de maintenir un ecart entre ce 
produit etlcs sommes payees nux pecheurs. Comment reali
ser cet ecart ct en determiner !'importance'! Dans ce but, la 
Societe « les Pecheurs fran<;ais >J reglait aux associes le prix 
de leur peche, apres sa livraison, it un cours moyen qui 
devait etre determine apres consultation de commissions 
locales, cours variable mais, en tons cas, fixe avant la vente. 
Nous crayons qu'avec une denree sujelte a d'aussi grandes 
variations de prix, ce procede presente de reels dangers et 
qn'il a ete l'une des causes de l'insucces de Ia Societe qui 
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l'avait adopte. Notre intention est de ne remettre aux asso
cies !'argent des ventes qu'apres qu'elles auront ete realisees, 
et en faisant alors, sur le prix net (frais speciaux a chaque 
expedition deduils) , la retenue estimee necessaire. En ope
rant ainsi, d'ailleurs, !'institution garde son caractere de 
societe cooperative; elle fait , en somme, pour les pecheurs; 
ce qu 'ils feraient en se groupant eux-memes pour l'ecoule
ment de leurs produits. 

11 est ~t remarquer que le reglement apres vente imposera 
un certain retard dans la distribution des fonds aux pecheurs; 
or, leurs besoins sont, en general , pressants . Mais, une fois 
ce retard acquis, apres une courte periode de debut pour 
laquelle des temperaments pourront etre adoptes, les regle
ments, par exemple hebdomadaires, reviendront a intervalles 
reguliers; le poisson se vend tres vite, et des baremes pour
ront permettre de deduire avec assez de certitude les frais 
speciaux de chaque expedition avant meme qu'ils aient ete 
regles. 

Quel sera le taux de cette retenue provisoire? La pru
dence commande de la determiner, au debut tout au moins, 
plutOt assez eleve; d'autre part, son exageration, en rame
nant le prix de la peche a ce que les marins en retirent 
aujourd'hui ou meme plus bas, ecarlerait les adherents. Cette 
determination devra etre faite a la derniere heure, lorsque 
le fonctionnement des dernieres agences sera arrete, d'apres 
la nature de la pckhe et se~ prix moyens, et etre ensuite 
etudiee a bref delai dans ses consequences, en vue . d'etre 
rapprochee du taux normal. On ne devra pas oublier cepen
dant qu'une societe supporte, au moment de la creation, 
des depenses exceptionnelles qui doivent elre rapidement 
amorties. Nous n'indiquerons pas ce taux dans nos statuts; 
nons avons eu soin d'ailleurs d'y enoncer les seules disposi
tions indispensables pour definir la societe, et determiner 
les droits et devoirs des parties, laissant les questions de 
reglementation en dehors, et le conseil d'administration 
libre de la renianier suivant ce que suggerera !'experience 
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jonrnaliere. Dans ce meme ordre d'idees nous n'y avons 
pas mentionne, non plus, !'organisation du service central 
et des agences des ports. 

Dans ces derniers, Ia societe aura un agent, el, si !'impor
tance du poste le comporle, tm autre employe, comptable. 
L'un on l'autre sera charge de la remise aux pecheurs des 
fonds transmis par l'agence centrale ; pour eviler tons 
retards, une provision suflisanle sera conslituee entre les 
inains du caissier. Un comile local pourra, commc l'avait 
pro jete Ia societe des <• Pecheurs fran9ais '', conlroler les ope
rations de !'agent. 

La constitution du service central, it Paris, appelle toule 
notre sollicitude. Elle comporlc un agent commercial bien 
au courant du commerce special du poisson, surveillant les 
arrivages et les venles aux halles de Paris, mais capable 
surtout de determiner les centres importants de consomma
tion, lant en France que dans les pays etrangers voisins~ d'y 
recevoir de representants, attitres des avis journaliers 
indiquant les besoins et les cours, et de transmettre en con
sequence aux agences les ordres necessaires pour diriger 
les envois, direction variable suivant l'epoque, le jour, l'es
pece de maree. On se figure diflicilement a quel point la 
question est complexe. Pour n 'en ciler que quelques 
exemples, les homards de nos cOLes de l'Ocean sont prefe
rablement envoyes en Belgique, oi1 l'on n 'en peche pas et 
oi1 ils sonl micux vendus qu'it Paris; au conlraire, les cha
luliers d'Oslende y apporlenl des soles qui on l nne repu
tation speciale, de telle ~orte que celles de nos cotes bre
lonnes y sont sou vent expediees, en depil du double parcours 
et du droit de douane itla renlree en France, pour y prendre 
l'estampille de ce port el acquerir ainsi une cole snperieure 
a la criee de Paris; certains poissons ne trouvent de debit 
que sur certaines places. Nous n'hesitons done pas a dire 
que l'agent commercial sera la cheville ouvriere de I' entre
prise. 

Un comptable et un caissier seronl constitues ala direc-
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tion centrale. Nons nons atlacherons it avoir nne compla
bilil.e consciencieuse et claire, developpee dans les livres 
elementaires, mais resumee dans des livres synthetiques 
tres condenses, de telle sorte que nons puissions etablir fre.
quemmenl, en pen d'heures, par exemple tons les mois au 
meme toutes les quinzaines, la balance, et par suite le bilan 
de la Societe. 

Le materiel d'exploitation, sujet a usure, devra subir un 
amortissemenl continu, mensuel par exemple, sans attendre· 
l'invenlaire annuel, de maniere il le fa ire figurer a sa valeur 
reelle dans les balances periodiques, qui garderont ainsi 
leur caraclere veridiqne. L'administrateur ou inspecteur 
delegue du conseil s'assurera, par des visites inopinees, de 
la bonne gestion des agences, ou des livrels seront tenus 
pour chaque bateau monte par les adherents. 

Tels sont, Messieurs, les points essentiels de l'organisme 
que nons nous occupons , en ce moment, de constituer. 1\Iais 
nons n'avonsparle, jusqu'a present, que des operations rela
tives a la vente de Ia peche. Or, nos statuts prevoient, en 
outre, que la ~ociete aura pour objet : 

<< i 0 L 'achat de tons les articles necessaires on utiles 
« aux associes pour leur etre dislribues au plus bas prix 
<< possible ; 

« 2° La creation, s 'il y a lieu, pour les associes, au moyen 
<< des reserves de la Sociele, de diverses ceuvres de pre
<< voyance et de bienfaisance . )) 

ll no us a paru, en efTet, qu 'nne association de ce genre 
devait necessairement venir en aide il ses membres sons ces 
diverses formes. En ce qui a trail au mat~riel, le pecheur 
est le plus sonvenl fort en peine de se pourvoir des engins 
et du materiel de peehe on de les renouveler; les avances 
auxquelles il esl oblige de recourir it cet efTet lui sont faites 
souvent a des conditions nsuraires : c'est pour les filets, les 
casiers, Ia rogue, si cotlteuse, indispensable a la capture de 
la sardine. Il y aura grand interet a ce que !'association se 
·charge le pins tot possible d 'assurer ces besoins ; elle ·y sera 

.· 

., ·_, ' / " 

. ' 



120 CONGRES DES PECHES · DE DIF.PPE 

conduite par la force des choses puisqu'elle prendra, pres · 
des pecheurs, la place de ceux qui y pourvoient aujourd'hui. 
L'achat de chargements de rogue, conclu directement en 
Norvege, pour les ports de peche a Ia sardine, _s'imposera des 
la saison prochaine, il reduira la charge si lourde resultant 
de la necessite de son emploi. 

A ses debuts, la Societe se bornera ~t ceUe intervention 
indisp·ensable dans l'exercice meme de Ia peche; mais elle 
tiendra, par la suite, a encourager el facililer }'amelioration 
du materiel de nos pecheurs, bateaux, engins; <\ leurfournir, 
d'autre part, les chases necessaires a leur entretien et a 
celui de leurs families, par des magasins de vente ou par des 
economals geres separement; enfin a developper les insti
tutions de prevoyance, caisses de secours, etc.; celles-ci, deja, 
se sont creees et fonctionnent avec succes sur un certain 
nombre de points du litloral, avec n:1 caractere local qu'il 
nous semblera opportun de leur conserver. . 

L' exam en de ces questions demanderait de longs develop
pements que ne com porte pas cette communication deja bien 
elendue. Nous ajouterons seulement que !'association se 
bornera, dans sa periode de creation et de developpement, a 
faire les fournitures indispensables de materiel de peche, 
remboursables a court delai, sur le prod(Iit des venles; quant 
aux autres org~nisations susvisees, elle compte y pourvoir 
ulterieurement, sans faire appel a des capitaux etrangers, au 
moyen du fonds de prevoyance preleve sur ces reserves, 
comme il a ete dil. 

Nous ne repondrions pas, enfin, a Ia confiance qui nous 
a ete temoignee si nos aspirations n'allaient pas jusqu'a pour
suivre, dans les conditions oi.1 s' exerce chez no us l'industrie 
de Ia peche, les ameliorations pour lesquelles la generalite 
des etrangers nous a devances. Telle pourrait etre la tache de 
la Societe si elle acquerait les developpements entrevus. 
Nous avons parte de la transformation du materiel de peche. 
Elle comportera necessairement la substitution du vapeur 
au voilier, snr les lieux de peche que le depeuplement des 
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cotes en eloigne de plus en plus. Les Anglais, notamment, 
ont des flottilles de chalutiers a vapeur, de steam-trawlers, 
qui viennent, jusque pres de nos cotes, faire concurrence a 
nosmodestes voiliers; chacun d'eux, avec ses engins manam
vres a la vapeur, fait la besogne de plusieurs de ces derniers. 
Il est juste de dire que nos armateurs paraissent etre entres 
dans cette voie, et, qu'independamment des entreprises 
preexistantes, a l'heure qu'il est, de nouvelles maisons ou 
societes d'armement se disposent a mettre des vapenrs de 
peche en service. La, nons aurions done seulement a aider 
les patrons pecheurs, par un jeu d'avances a long terme, a 
transformer de meme leurs bateaux, et, tout d'abord, a pro
curer a leurs flottilles, operant en haute mer, les porteurs a 
vapeur, ou chasseurs, destines a conduire leur peche au port 
de livraison. 

Cette transformation des voiliers de peche en vapeur 
souleve deux importanles questions sur lesquelles votre 
attention doit se retenir un instant. La peche d'un vapeur 
equivaut a celle de tout un groupe de voiliers, alors que, 
grace aux engins mecaniques, il n'est arme que par un petit 
nombre de marins pecheurs; il s'en suit que ladite substi
tution menacerait une grande partie de Ia population mari
time de ne plus trouver d'emploi dans sa profession. Nous 
savons que cette perspective commence a Ia preoccuper, et, 
au port de La Rochelle, l'arrivee de chalutiers a vapeur 
a ete recemment le signal d'une certaine agitation, de 
troubles, meme d'actes de boycottage. Si cette consequence 
venait a se realiser' elle tendrait ala diminution de nos 
vaillantes populations de mer, au detriment de la defense 
nationale. D'autre part, certains des armateurs des nou
velles flottilles se preoccupent de ce que, meme en nombre 
restreint, les vapeurs de peche jetteront sur les quais de 
nos ports une quantite superi~ure de produits, en se fai
sant concurrence, par suite de l'insuffisance des debouches 
actuels et en mettant les armements en perte du fait de l'avi
lissement des prix. 
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Aces diYerses consequences, il n'est qu'un palliatif :'le 
developpement des debouches, qu'une association de vente 
importante et prospere serait en mesure d'entreprendre. 
L'alimentation pnblique y trouverait enfin son compte : nul 
n'ignore qu'aujourd'hui certains chargemenls de pechc sont 
rejetes a la mer, faute de trouver leur ecoulement et pat· 
suite un prix quelconque de vente. 

Un des factems essentiels dudit developpemcnl sera Ia 
question des transports. 

Sons ce rapport, Ia France est '\otoirement mains bien 
organisee que les nations Yoisines: elle ne l' esl me me pas 
du tout. Les Compagnies de chemins de fer n'ont pas de 
wagons speciaux amenages pour le poisson, comme cela a 
lieu en Belgique et en Allemagne notamment : les fourgons 
ordinaires qu'elle y consacre ne sont meme pas toujours en 
nombre suffisant pour constituer sans retard les trains de 
maree. II y a, de ce chef et de celui des prix de transport, 
des progres serieux i1 susciter. 1l sera plus facile d'amelio
rer les modes d'emballage, it l'exemple des etrangers, 
d'ayoir notamment des recipients oil le poisson sera niain
tenu au froid, sans etre, comme aujourd'hui, en contact 
avec la glace, ce qui en abaisse la qualite. 

Nos slaluts, enumerant les professions maritimes qui 
peuvent conferer la qualite de societairc , citent les osLI·ei.,. 
culteurs et les mytiliculteurs. Dans notre pensee, en effet, ces 
professions, qui comptent beaucoup de detenleurs de 
.rnoyennes et de petites exploitations, meritent not1·e solli
citude au meme titre que les pecheurs; nons aurons done, 
par la suite, a nons occuper de celte branche d'industrie, oil 
la production est surabondantc, oi1 Ia difl'erence de prix du 
producteur au consommateur est au mains aussi excessive 
que pour le poisson, oi.J la cherte du produit entraine abso-

•lument l'essor que devrait prendre sa consommation. 
L'industrie ostreicole frant;aise jette chaque annee plu

sieurs millions de produits sur le marche. - Quant il Ia 
peche cotiere, les statistiques indiquent, meme en laissant 
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en dehors certaines peches, comme celle de Ia sardine et les 
peches avec salaison, un produit annuel de vente aux porls 
de debarquemenl, de 60 millions, qui atteignent une valeur 
de 100 millions sur les marches de consommation. C'est 
done un ecarl de 40 millions absorbes par les frais indispen
sables et les benefices des divers intermediaires, dont une 
part, necessairement importante, devrait faire retour aux 
populations maritimes. Elle leur serait d'autant plus neces
saire au moment ou l'o1·ganisation de !'assurance obliga
Loire en cas de mort on accident, formulee en nne loi dis
tincte pour ces populations, leur imposera une partie des 
charges destinees a assur·er son fonctionnement. 

Nous avons acheve, :\Iessieurs, de developper devant vous 
notre programme. Pour les resultats que nous avons !'am
bition d'obtenir, notre bonne volonte ne sera pas limitee. 
Nous esperons qu'il en sera de meme des ressources indis
pensables a Ia constitution de notre societe. Nous croyons fer
mement que certains concours, hesitant peut-etre devant de 
simples projets, ne no us feront pas defaut quand nous aurons 
paracheve notre organisation, prete a fonctionner. N ous no us 
y appliquons en ce moment, comptant nous constituer dans 
le courant d'octobre : a ce moment commence la saison de 
peche Ia ph~s fruct.ueuse et, par suite, la plus favorable pour le 
debut. Permettez-nous, Messieurs, de compter sur votre 
bon concours et sur ceux que vous pourrez susciter. Nous . 
pensons que cet expose loyal de nos intentions et de nos 
pro jets y contribuera en vous montrant toutle bien a faire. 

Pour le comit.e d'DI'ganisation de Ia societe en formation u Ia Peche 
coopl>ralive n, 

Le Commissaire general de Ia marine en relraite, President du 
Comite. 
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L'HYGIENE DU PECHEUR 

PAR 

MM. COCHE ET STEEG. 

Messieurs, 

La question de l'hygiene 1 qui, dans ces dernieres annees, 
a pri:3 un si grand developpemcnt et qui est devenue l'objet 
de la sollicitude de tous les corps savants et de toutes les 
assemblees deliberantes, meriterait nne etude approfondie 
et complete en ce qui concerne specialement les pecheurs. 

Tous ceux qui ont vecu dans les ports de mer et qui ont 
quelque peu frequente les pecheurs savent a quel point 
sont defectueuses les conditions dans lesquelles ils vivent, 
soit it bord de leurs bateaux, soil a terre, dans leur famille : 
a bord, l'espace restreint qui leur est reserve sur les bateaux 
de peche rend difficile le maintien des conditions qui sont 
necessaires a nne existence normale; a terre, la modicite de 
leur salaire les force a habiter ces logements malsains et 
etroils qui malheureusement existent encore en si grand 
nombre. 

Ce n'est ici ni le lien ni le temps de faire la description 
de ces reduils enfnnH~s et sombres dans lesquels le pecheur, 
a son bord, est oblige de prendre le repos qui lui est neces~ 
saire, ou de ces logements sans air dans lesquels vivent, 
entasses les uns sur les autres, Ia malheureuse femme_ et les 
enfanls qu'ils ont laisses derriere eux. Ces Lrisles tableaux 
qui ont ete si souvent depeints sont tous les memes, et il 
faudra un long temps encore avant de les faire disparaitre et 
de pouvoir donner a chacun la quantile d'air, d'eau et de 
lumiere qui est indispensable a son existence. 
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Nous nous occnperons d 'abord de !'existence du marin a 
bord de son bateau de peche . Les conditions varient force
menl suivanl le bateau sur lequel il est embarque. La peche 
se fail soil au loin comme a Terre-Neuve, soil plus 1wes de 
nons, snr nos cotes; el ici encore il y a lieu de faire des 
distinctions : on emploie, en elfet, soil des bateaux it vapeur 
ou de grande:; barques reslanl plusiems jom·s a lamer, soil 
de :;imples canols renlranl quolidiennemenl au pol'l. Ces 
canols ne conlenanl que lres peu d'hommes et ne s'absen
tant que quelques jolll's, il nous parait inutile d'insisler sur 
leurs conditions hygieniqnes, les hommes ue couchant pas it 
bord . 

Sur les bateaux se livrant a la gmnde peche ou it la peche 
cotiere, nons estimons que le dortoir doit etre calcule a rai
son de deux metres cubes d'air libre par homme, non com
pris les couchettes. Ce local dena etre tenu proprement, 
peint a l'huile ou blanchi a la chaux, aere aulant que pos
sible au moyen d'une prise d'air directe, assurant uneven
tilation convenable. 

Le coucher devra etre souvent aere et renouvele. La 
desinfection soil au soufre, soil pat· tout autre procede, 
devrait etre mensuelle, en tout cas obligatoire des qu'un 
cas de maladie infeclieuse aurait alleint un homme de !'equi
page. Le patron pent beaucoup pour Ja bonne tenue du 
posle. C'est ~~ lui qu'en incombe la responsabilile. Sur le 
pont, on devra veiller avec le meme soin a ce que l'amorce 
des lignes, le lavage et l'encaquage des poissons se fasse 
avec soin et proprete. Tons les residus.dcvront etre soigneu
sement reunis et jeU!s it Ia mer. 

L'homme a hord devrail elre bien vetu, couvert de linge 
propre el de vetements de Iaine, 

II ne devait negliger aucnns soins hygieniques, tels que 
des lavages frequents et des ablutions repetees. II devrait, 
aulant que possible, eviler de conserver pendant son som
meil des velements mouilles ou humides. 

Au point de vue de son alimentation, nons lui conseille-
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rons de veiller egalement a la preparation saine et variee de 
ses aliments. Le poisson frais pourra en faire le fond. II ne 
devra jamais negliger de le faire cuire dans des recipients 
propres el bien tenus et de le laisser cuire jusqu'a !'ebulli
tion complete. Chaque homme devrait avoir son couvert 
personnel, sa gamelle et son gobelet. Ce serait un moyen de 
prophylaxie contre de nombreuses maladies infectieuses, 
notamment la syphilis, assez frequente chez les marins. 

Bien que nous ne voulions pas trailer ici la question de 
l'alcoolisme, nous voulons cependant indiquer en passant 
que l'alcool n'est pas une necessite pour le marin. Ses 
ravages sont aussi funestes pour lui que pour les autres 
hommes : degenerescence physique et morale. 

A bord des navires de l'Etat, on a remplace Ia ration 
d'eau-de-vie par un plat supplementaire. Ne pourrait-on 
pas, sur les bateaux faisant Ia grande peche, embarquer un 
pen moins d'alcool et un peu plus de comestibles? II est 
vrai que, grace au degrevement, l'eau-de-vie revient de 
60 a 65 c. le litre; dans de telles conditions, il y a econo
mic de suppleer a une nourriture insuffisante ou peu saine 
par une ration d'eau-de-vie. Le matelot, ignorant et habitue 
des l'enfance a ce regime, s'en contente, mais il ne faut 
plus s'etonner des ravages causeR par l'alcoolisme dans les 
populations maritimes. Nons formous le vceu que l'alcool 
ne soil plus compris parmi les denrees qui jo~1issent. d'un 
degrevemenl pour la grande peche. Dans cet ordre d'idees, 
nous rappellerons que le celebre navigateur Nansen n'avait 
embarque d'alcool a.. bord du Fram que pour les besoins 
pharmaceutiques. 

Les derniers congres sur Ia tuberculose ont demontre 
que, malheureusemenl, les marins ne sont, pas plus que 
d'autres, a l'abri de cette terrible maladie. Anssi, conseille
rons-nous ;\ bord, a titre prophylactique, !'usage des era
choirs, et specialement des crachoirs a eau dont l'emploi 
sera facile. Du reste, nous devons dire qu'il existe deja des 
crachoirs a bord d'un cerlain nombre de navires norve
giens. 
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Dans le meme ordre d'idees, nous devons signaler l'muvre 
si remarquable des Secours aux 1narins des grandes peches 
donl les bateaux hopitaux, si merveilleusemenl inst.alles, 
rendent de reels services. Malheurensement, ces bateaux 
hopitaux ne sont pas encore en nombre suffisanl pour 
repondre a lous les besoins. 

Tels sont, sommairement resumes, les vceux que nons 
formons pour ameliorer a bord Ia situation du mari1,. Com
ment obtenir leur r ealisation"? Nous crayons que ce n'est ni 
par des lois restriclives de !'initiative individuelle, lois 
presque toujours inapplicables , ni par Ia creation de services 
d 'inspection qui compol' teraient la creation de nouvelles sine
cures devant encore grever nos budgets si oberes. 

Xous pensons que les primes et les encouragements sont de 
nature a donner des resultats beaucoup plus satisfaisanls. 
Aussi conclurons-nous, pour cette premiere partie, a !'al
location, par les Chambres de commerce et par les munici
palites des villes maritimes, de prix a distribuer annuelle
ment ou semestriellement aux equipages des bateaux les 
mieux tenus et repondant aux ameliorations prescrites sur 
tm programme it determiner. 

En resume, nous preconisons, pour la peche cotiere, les 
mesures qui ont deja donne des resullats pour la grande 
peche de Terre-l\enve et d'Islande. 

Passons main tenant it Ia vie du pecheur it terre, dans son 
foyer. famili.al, au milieu des siens : 

Le pecheur a bord des petits canals gagne miserablement 
sa vie, et sou vent sa jom·nee, surtout en ete , ne ressort pas 
it 0 fr. 50. D'ailleurs, dans certains ports, tels que Dieppe, 
par exemple, le nombre des canots armes pour la peche 
diminue tous les jours, el !'on pent prevoir leur disparition 
dans un temps assez rapproche, les hommes p'referant 
embarquer a bord des grands bateaux de peche oi.1 le salaire 
est moins aleatoire et plus considerable. Ainsi, sur les chalu
tiers, sans parler des patrons qui gagnent de 4 a ~).000 fr. 
et souvent plus, des mecaniciens qui touchent de 3 a 4.000, 
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les matelots sont payes a raison de 70 francs par mois, plus . 
1. o/o sur le produit brut de Ia vente du poisson (un chain
tier met a terre en moyenne 80.000francs par an et une 
demi-parl du brou (poisson trop petit pour expedier); sou
vent ce brou rapporte 3 francs par homme pour une maree. 
A bord des cordiers, les pecheurs gagnent environ 1..800 fr. 
par an : les marins qui font Ia grande peche sont nourris et 
touchent 80 francs par mois, plus 1. 0 j 0 sur le produit brut de 
Ia peche. 

Autrefois, la femme, restee a terre, s'occupait a faire et a 
reparer des filets. Les filets lui assuraient une part sur le 
bateau et ainsi elle cooperait au bien-etre commun. Actuel
lement, cette organisation tend a dispara1tre. Nous devons le 
regretter, car alors Ia femme, travaillant au dehors, negli
gera forcement les so ins necessaires a son interieur. 

Le pecheur a presque toujours une famille nombreuse. 
Mais helas, aussi, avec quelle effrayante rapidite Ia mort 
vient-elle parmi eux fancher les jeunes existences. La mor
talite chez les enfants, dans les villes maritimes, est absolu
ment effrayante. Elle atteint, pendant les premieres aunees, 
40 a 50 °/0 du chiffre des naissances. Anssi n'est-il pas rare 
que, dans les quartiers habites par les marins, Ia mortalite 
atteigne 33, 35 et meme 40 °/oo sur I' ensemble de Ia popula
tion. 

A quoi attribuer une proportion aussi considerable? Deux 
causes de mortalite ont ete retenues par ceux qui ont etudie 
ce probHnne : le defaut de soins donnes aux enfants, l'insa
lubrite du logement. Nous en ajouterons une troisieme, 
!'ignorance de la mere de famille. 

Si de grands efforts et des sacrifices considerables ont ete 
faits pour repandre et developper !'instruction, nous con
statons avec regret que !'education de la femme a ete jus
qu'a ce jour completement negligee. C'est qu'en effet, si 
}'instruction a pn contribuer a developper son esprit et a 
ouvrit' son intelligence, elle manque des notions pratiques 
et des connaissances necessaires pour faire d'elle une bonne 
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nourriciere et nne bonne menagere. Elle ne nourrit pas son 
enfanlla pluparl du temps, pensant que pour un mediocre 
salaire .qu' elle gagne au dehors, elle ameliorera le sort com..: 
mun. C'est qu'elle ignore que sa presence dans son menage 
est la fortune de sa fa mille. Elle paiera poiJr fa ire garder . 
son enfant. Elle achetcra des vetements neufs au lieu de les 
confectionner ou cl'entrelenir ceux qui ne sonl pas comple
tement uses. Elle donnera it son enfant une nourriture 
irraisonnee ou insuffisante : D'oit l'alhrepsie et la marl. 
Lorsque son mari rentrera de la mer, ha1·asse de fatigue, 
mouille jusqn'aux os, mourant de faim, ilLI·ouvera son foyer 
desert, hicleux, repugnant, sans lumierc et sans feu. II 
deserlera sa maison etles siens pour s'enfermer au cabaret, · 
cherchant }t trouver dans l'alcool l'oubli de ses preoccupa
tions. de ses maux et de ses souffrances. Comme nons 
comprenons autre le role de la femm~ ~ et combien nons 
sommes certains que sa pr·esence au foyer sera a la fois 
plus fructueuse el plus feconcle que le salaire qu 'elle pourra 
rapporter. Telle est !'education qui lui manque. Telle est 
!'education qu'il fautlui donner. 

Aussi, exprimons-nous le vccu que l'cenvre du lendemain 
de l' ecole' creee a vee tant de ClCUl' par ~I. Poincarre' etende 
son hienfail aux jeunes flUes. Preparons-les it devenir des 
meres intelligentes eL devouees. Enseignons-leur les soins a 
donner aux enfants, soins de proprele, :,;oins d'alimenlation. 
Faisons d'elles de bonnes mtmageres, d'habiles confection
neuses, des raccommodeuses emerites. ~c dedaignons pas 
de leur apprendre, avec l'economie dans le menage, la 
variete et le soin dans la preparation des aliments : mettons- . 
les en garde conlre les dangers de l'alcool. l~loignons leur 
esprit des superstitions grossieres et des pratiques empi
riques. Et pour faciliter a la femme sa tache dans sa · 
famille, si elle est obligee de s'eloigner momentanement de 
son interieur, creons des creches ayant une installation el 
une surveillance raisonnees. Aidons-la par des secours en 
lail sterilise et par des visites medicales regulieres et gra-
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tuites qni lui permellront de suivre le developpement de son 
enfant auquel elle s'altachet'a d'aulant plus qu'elle aura ele 
elle-meme !'auteur de ses progres. 

Parmi les ameliorations hygieniqu es que nous crayons 
pouvoir etre realisees facilemenl, lout au moins dans les 
grandes villes, cilons les bains-douches a bon marche. Ces 
etablissemenls qui existent deja a Bordeaux et a Rouen 
donnenl d'excellents resultats. Grace a leur organisation 
simple el peu co(tleuse, ils permettent aux ouvriers de 
prendre un bain-douehe pour la modique somme de 0 fr. JO. 

Ne pourrait-on pas aussi installer dans la plupart de~ 
ports de mer des foumeaux economiques et des pensions 
alimentaires oil, moyennant quelques sous, le pecheur pour-: 
rait trouver, avant d'embarqner ou en deb<~rquant, de la 
soupe chaude, une portion de viande proprement preparee, 
du cafe et du the? 

Rappelons aux marins qu'il existe une loi sur les loge
ments insalubres, qui leur permet d'exiger, en echange du 
Ioyer qu 'ils paient, un logement oil les lois communes de 
!'hygiene soient respectees. . __. 

Enfin, Messieurs, nous assurerons, d'une maniere defini
tive, le relevement physique et moral de ces families si 
inleressanles de pecheurs en leur donnant un foyer qui 
perpetue leur existence en devenant leur patrimoine. 

Ce sont ces idees nouvelles qui ont amene de genereux 
esprits a etudier et ~~ realiser le moyen de rendre le marin, 
comme l'ouvrier, proprietaire de son logement. Nous avons 
nomme le grand Jules Simon, M. Picot el notre devoue 
senaleur M. Siegfried qui s'esl. fail. au sein du Parlement 
l'avocat convaincu et eloquent de la cause de !'habitation 
ouvriere. Leurs efforts ont ele couronnes de succes, puis
qu'ils ont abouti a celte loi pen connue encore, mais qui 
merite si bien de l'etre, du 30 novembre 1.894 sur les habi
tations a bon marche ; loi que Jules Simon entrevoyait deja 
dans son beau livre l'Ouvriere, lorsqu'il disait en visitant les 
cites ouvrieres de Mulhouse 
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<< Quand vous voyez cette belle ruche riante oil l'ouvrier 
<< est mieux loge que la plupart des families aisees de Paris, 
« oi1 il est proprietaire de sa maison et oil il trouve le soir 
« une bonne menagere, des enfants bien eleves et bien 
« tenus, revenus de l'asile ou de I' ecole, on comprend qu'il 
<< y ait la le germe de toute · une revolution : Revolution 
« benie, qui a detruit le vice et la misere, et qui fait mar
« cher du nH~me pas !'amelioration de la condition mate
« rielle des ouvriers et leur regeneration sociale. » 

C'est a une revolution de ce genre qu'il faudrait travailler 
pour les pecheurs 

En consequence, nous avons l'honneur de proposer au 
Congres d'emettre les vreux suivants: 

fer V ceu. - A hord. 
1° Deux metr~s cubes d' air libre par pecheur. 
2° Converts individuels. - Crachoirs. 
3° Suppression du degrevement de l'alcool pour la grande 

peche. 
4° Augmentation du nombre des bateaux-hopitaux. 
;so Creation de primes de proprete pour la peche cotiere 

analogues a celles creees pour la grande peche. 
f}e Vceu. -A terre. 

! o Creation de creches. - Distribution de lait sterilise. 
2° Creation de cours de menageres analogues aux cours 

d'adulles et aux ecoles de peche : couture, cuisine, menage, 
hygiene. 

3° Creation d'etablissements de bains-doucheR a bon 
march e. 

4° Creation de fourneaux economiques. 
5° Observation de la loi sur les logements insalubres et 

c!eation de logements a bon marche . 
. ' 
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LE CHALUTAGE 
DANS LES EAUX TERRITORIALES 

PAR 

M. OswALD SAUTON, 
Armateur a la peche. 

Depuis plus de trois siecles, le grave probleme de la pro
tection des especes marines du littoral s'est trouve a maintes 
reprises pose sans avoir jamais ete resolu. C'est qu'en effet 
ce probleme est tres complexe et , malgre toutes les ordon
nances et decrets prohibitifs, malgre les tolerances memes, 
nou_s cherchons encore aujourd'hui le text~ de loi qui con
ciliera a la fois la protection exclusive des especes et les 
interets·vitaux de toute une population de pecheurs. 

Et pourtant, des vmux qui vont etre emis au sein de ce 
Congres dependra l'avenir d'une industrie considerable. Le 
probleme se presenle a nous en ces termes tres precis : etant 
donnee la penurie des fonds sous-marins, queUes soni, d'une 
part, les causes de cet appauvrissement, et queUes sont, 
d'autre part, les mesures preventives qu'il convient de pre
coniser? 

Des l'annee i 584, et peut-etre avant, cette meme question 
se posait, aussi palpitante d'interet, et un edit royal ayant 
pour but de reprimer les etfets devastateurs du chalut cOtier . 

.. . 

• . 

interdit radicalement cet engin a peine de punition corpo- · ) \;; 
relle et confiscation des bateau etfilel. Quatre bateaux pour- · C:,< .. '.X;\ 

:~;:u;;c~:~ ~:~::;sd:ts ;~:;::, :;:!~ ~~;:~.~:~i:utori- ·· . ;,:_.m,1~~j 
Vers i 68i fut rendu le premier edit de tolerance qui per- -~ 

mit aux pecheurs riverains de reprendre ouvertement une 
induslrie qu'ils continuaient d'exercer plus ou moins en 
cachelle. Mais il s'ensuivit un tel ravage que les pecheurs 
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eux-memes furenl obliges de reslreindre le nombre de leurs 
bateaux, rcconnai::;::;anl lt·op lal'd que, s'ils conlinuaienl, ils 
delruiraienlle::; fonds de pechc . 

La declaration du :28 avril l7:W vinl de nouveau regle
menter Ia peclw col iere au filet train an l. On y lit : 

Art. 22. Que ,non seulemenl il est dt.Hendu de pecher le 
frai etle petit poisson, mais encore de le transporter, de le 
Yenclre el meme de l'acheler, 1"0\IS peine de 100 livres 
cl'amende, de confi:_;;calion des filets el instruments, que nou::; 
enjoignons (ajoulc l'ordonnance royale), etre brt'lles publi
qu emenl. el les armatures de fer confisquees cl brisees. 

Arl. 28. Faisons defense de pecher aucun frai de poisson 
connn :;;ous lcsnoms de Blanchemelle, manne, semence, etc., 
el sous quelqu',?utre nom et denonzilwtion que ce puisse 
eire. 

Art. 2\1. Defense it tons mar·chands, chasse-maree, 
mareyeurs. ycndeur::; el regrallier:'i de poisson d'acheter ou 
d'exposer en Yenlc aucun frai de poisson a peine de 50 livres 
d'amende. 

Art. 31 . Declarons comprendre, sous le nom de frai de 
poisson , [OUS [es pefifs poissons 110UYeliement eclos el qui 
n'auronl pas trois pouces de longueur, au moins, entre l'mil 
et la queue. 

Ces sages, mais stricls edits, furent de nouveau abroges 
(fin de 1H2GJ par suite d'intrigues d'avides speculatenrs. 

·En 171:4, it Ia suite de nouveaux mefails du chalut colier, 
nne ordonnance dn 31 ocloht·e determinail le mode de peche, 
Ia forme et le poids des engins dragneurs. Lc chalut ne 
devait pas labourer le fond, mais etre muni de flollenrs en 
liege et d'eehalons ou Clt·i(H'S en bois sans aucune piece 
pesanle ni chaine qui pnt l'alourdir· demesurement. II s'en
suil que les echalons ne devaienl pas depasser 2 kilogs ella 
-chaine 75 decagrammes par pied de baton, soil 64 kilos 
.pour les armatures el25 kilos pour la chaine. 

D'aulre part, le filet ne pouvai.t avoir plus de 10 m. 40 c . 
. d 'envergure. 
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ChoRe digne de remarque, et qui prouve que Ia sagesse 
adminisli'ative, pour rigoureuse qu'elle soit, n'esl pastou-
jours denuee de sens pratique, le chalul decriL plus haut. 
devient, de la fac;on la plus inallendue, le premier Otter 
Trawl si celebre de nos jours. Comme lui, il se compose 
d'echalons plus ou moins pleins et massifs, il est· a den:ii 
flotlanl el ne peche que les especes marines errante.s 'entre 
deux eaux. Gagcons que l'inventeur anglais n'avait .pas 
prevu que le respectable ancetre de son merveilleux ·engin 
data it officiellemenl de 17 44. 

Qnoi qu'il en soit, apres bien des peripeties, .des tiraiUe
ments, des desuetudes, les malheureuses ordonnances 
royales, concernant Ia peche riveraine, supprimees par la 
Revolution, negligees par le premier empire jusqu'en 18:l:8, 
entravees par la guerre dans 'leur application, apparaissent 
plus severes encore vers 1835. · 

En 1838, il y eut meme aupres du ministere nne lntte 
assez vive entre les Chambres de commerce de Boulogne 

· el de Dieppe. Celie de · Boulogne pretendait que le · chalut 
cotier n'etait pas destructeur, pourvu qu'il ftlt utilise ala 
distance prescrite par I' ordonnance de 1818· et protestait 

. contre toute prohibition en general. · 
La Chambre de commerc-e de Dieppe repliqua, dans sa 

deliberation du ·J 2 juin 1838, en arguant que, so us · Napo
leon Jer, les pecheurs du Calvados, libres de Loute con
trainle, hormis celle des vaisseaux anglais qui les obligeaient 
~l ne pas s'eloigner des coles, ravagerent a plaisir.l'estuaire 
de la Seine, les coles du Calvados et celles de Barfleur ~ ~~ 
I-Hwe. 

11 s'ensuivil un appauvrisseme~t irremediable dont les 
pechem·s de ces rivages se ressentenl encore de nos jours. 
C'est pourqucii Ia Chambre de commerce de Dieppe s'eleva 
en termes energiqnes contre ces ravageurs : 

« Les masses, dit son memoire, agissent contre l'interet 
commun; elles depeuplent el len dent a detr~tire Ia· ·mine 
·feconde qni, exploitee avec ordre et sagesse·1 snffirRit tc:ill

jours au besoin des populations. >> 
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Cette vive protestation n'eut ni echo ni effet. 
Loin de diminuer, le desastre s'etendit de proche en 

. proche, jusqu'a nos cOtes, du fait de ces memes pecheurs de 
la basse Seine, et la Chambre de commerce de Dieppe 
dut, une fois encore, le ·18 juillet 1862, s'elever contre de 
tels abus. 

Cette fois, elle adressa une « Lellre sur le chalut » a 
M. Coste , inspecteur general des Peches maritimes. 

Elle disait en propres termes : 
« II est vraiment deplorable de voir, a certaines epoques 

de l'annee, chaque fois qu 'ils levent leur filet, la quantile 
incalculable de petits poissons que les chalutiers du littoral 
ramenent pour un nombre insignifiant de poissonsde dimen
sion convenable. 

Ils les rejettent, a la verite, a la mer, mais completement 
morts. 

Gaspillage insense des richesses que la nature a prodi
guees a l 'homme aYec tant de liberalite et que sa cupide 
imprevoyance est parvenue a epuiser en les detruisant 
jusque dans leurs germes. )) 

Et, pour etayer cet eloquent requisitoire contre la devas
tation des fonds de peche , la lettre citait des exemples jour
naliers de chalutiers pechanl a mains d'un mille du rivage 
« au lieu de les pousser le plus au large possible )) . Au_tre 
preuve a l'appui, un ministre de la marine, dans le 3e para
graphe d'nne circulaire aux Commissaires de l'lnscription 
maritime, a reconnu que « !'experience prouve que les 
ravages exerces par le chalut co tier sonl d'autant plus graves 
qu 'il est employe mains loin de terre I). 

En pays etranger, les memes abus necessitaient, du reste, 
les memes restrictions au droit de peche. 

Pour ne citer qu'un exemple, des 1488, Henri VII pros
crivait, par un edit concernant la peche a !'embouchure des 
fleuves, l'emploi de filets anx mailles trap serrees. 

·En :15::>8, sous ]a reine Elisabeth, il fut defendu, pour 
chercher a enrayer le mal, de capturer tout poisson n'ayant 
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pas une taille delerminee. Mais le premier edit, visant direc
tement Ia peche maritime, date de 17 i4, so us le regne de 
Georges Jcr. 11 etait interdit de se servir de quelque filet 
que ce fUt, excepte pour le hareng et Ia sardine, le long des 
cotes anglaises, a peine de£ 20 d'amende. Defense aussi de 
debarquer tous poissons tels que turbots, soles, limandes, 
plies, etc., n 'ayant pas une taille determine e. Toute infrac
tion etait punie de la confiscation du poisson. Le delinquant 
eta it condamne it nne amende de 20 sh., et, a defaut de 
payement, a la peine du fouet et de six jours au moins de 
hard labour. 

Et queUe sanction, quel resultat surtout ont obtenu tant 
de prohibitions, de reglements, d'ordonnances, de laisser
faire et de protestations savamment documentees? Rien! Le 
probleme reste encore a resoudre, meme de nos jours. 
Est-ce parce qu'il est insoluble, parce qu'il se heurte a tant 
d'interets opposes ou a trap d'incompatibilites de temps et 
de lieu, nous n'en croyons rien. 11 nous semble, au contraire, 
en raison du grand mouvement scientifique qui s'accentue, 
de la puissanle impulsion que donnent, dans Lous les pays, les 
associations techniques, les congres et les expositions aux 
choses de la peche, que l'heure n'est pas loin des resolu
tions pratiques. 

En Angleterre, en Norvege, en Amerique, en Allemagne, 
en Belgique et enfin en France, on s'est emu de Ia diminu
tion progressive des especes marines. Partout, on a etudie 
les n1eilleure~ mesures preservatives, les meilleurs palliatifs; 
mais combien d'etudes ichthyologiqnes ne reste-t-il pas a 
approfondir; combien de principes fondamentaux a discu-

-ter murement, pm·ce qu'ils doivent servir de bases cientifique 
a Ia future legislation des peches cotieres ! 

H elas! si, en raison des ra.vages seculaires dont la faune 
_marine a ete victime, le mal est invetere, pourquoi ne pas 
faire appel a toute l'energie possible, afin de constater les 
abus existants, les ruines qui en resultent, et mettre un terme 
a Ia devastation. Pour une si penible enquete, point n'est 
besoin de puiser dans les trap nombreuses doleances des 
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ditferenles nations maritimes interessees, il suffit de voir ce 
qui se passe autour de nous, sur nos propt·es fonds de peche. 

Nons possedons. dans nos paragcs, l'nn des plus beaux 
Lerritoires d'eclosion el l'une des plus riches pepinieres 
d'alevins qu'on puisse desirer . .:'\rous voulons designer les 
baies et plages sablonneuses des regions d'amont. Entre Ia 
pointe d'Alprecht, au N.-E ., el Ia pointe de Cayeux, au 
S.-0., il y a ll1 des champs d'eclosion admit·ablement pro
teges, conlre les vagues et les com·ants du large, par des han
leurs telles que le 1'er,qoyer, Ia Rn.ssure, Ia /Jassurelle ella 
flattur. Des milliers de poissons y viennenl deposer leurs 
ccufs et des cenlaines de millions d'alevins y naissent. Ces 
myriades clenaienl y prosperer ~~ l'aise et assuret· dans ces 
parages les elements d'une peche tres abondanle. En effet, 
ce frelin d'aujourd'hui ne larderail guere ~~ se develop
per pour devenir le poisson adulte de demain et aller pen
pier les grands fonds de peche, i1 l'epoque de la migration, 
vers les eaux hauturieres. Or, loutes les especes de poissons 
de nos mers, telles que H.aies , Vives, :\Ierlans, Gades et sur
lout les Pleuronecles, connus chez nous sons les noms de 
Turbots, Barbues, Soles, Limandes, Flets, Carrelels, etc., 
viennent confier i1 ces rivages leurs ccufs et leur progenilure . 

.:'\rous n\n'ons pas a nons preoccuper , outre mesure, de ce 
que deviennenlles fcufs confics aux eaux territoriales. Il est 
admis scienlifiquemenl, et i\L :\obre, de Porto, vous en a · 
dit quelques mots au dernier Congres, que la plus grande 
partie des o~ufs de poissons sonl flottants el, par consequent, 
ne peuvent elre detruits par les filets dragueurs. Par contre, 
le sort reserve aux alevins nons interesse beaucoup. Or, en 
presence de Ia fertilite des rivages prccites, le « () forlunatus 
nimium suu si bona. norenl, » de Virgile, vient involonlai
rement a l'espril. Par malheur, les ennemis naturels de tant 
de richesses n' en sont pas les seuls et les plus acharnes des
tructeurs. 

L'homme, et surtout certaines categories de pecheurs, 
montant des canals armes au petit chalut, sont les plus aveu-
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gles enfants prodigues de ces prodigieux tresors. En effel, 
des que Ia ~aison <kvienl plus clemente, c'est-i1-dire au prin
temps et en ete, vers l'epoque oil le fretin fourmille, une 

~ 

nuee de petits chalutiers ~e rue it la curee. Ceux d'Etaples, 
du Crotoy, de Saint Valery-sur-Somme, de Cayeux, du Tre
porl et meme de Dieppe, tous les riverains qui guettent, 
avec avidile, cette proie pourlant mesquine el trop facile, 
font un veritable carnage de leurs propres richesses. · 

Notre devone secretaire general, l\L Lavieuville , directeur 
de l'l~cole de P<~che de Dieppe, parlanl au nom de notre 
region, au Congres des Sables-d'Olonne, a pu dire avec 
combien d'exaclitude : " Je ne puis dire a quelle epoque le ' 
« petit chalut a ete aulorise dans le quartier de Dieppe, a 
cc moins de trois milles de la cote, mais ce que je puis affir-
cc mer, c'est qu ' il y a aujourd'hui une douzaine de canots 
cc dieppois et 50 a 60 barques pontees en partie de Saint-
(( Valery-sur-Somme qui pratiquent cette industrie du petit 
cc chalut el qui, suivant une expression consacree par nos 
cc pecheurs, ruinent nos coles. Les pecheurs de Saint-
e< Valery ont detruit lepoisson dansleurquartier, ils sont en 
(( bonne voie pour arriver au meme resultat dans le notre 1 • )) 

Et ce vandalisme, tolere trop palernellement par !'admi
nistration maritime, dure depuis un nombre incalculable 
d'annees. Ces malheureuses et insouciantes populations, 
laissees dans I' ignorance du tort irreparable qu 'elles se 
causenl, de la ruine it laquelle elles courent, ne songent 
gue1·e it enrayer le mal et a sauver leurs fonds de peche 
d'une ruine fatale et precipitee. 

La Chambre de commerce de Dieppe, juslement emue de 
celte destruction inconsideree, et voulant se rendre compte 
par elle-meme de !'importance reelle et quasi-mathema
Lique du nombre d 'alevins et de fretins ainsi saccages, at·ma 
un de ses remorqueurs le Furet pour une peche d'essai 
le long des frayeres precitees. · · 

M. Gelee, armateur, membre de cette meme Chamhre, 

1. D'Alprecht i1 Dieppe, il existe plus de 200 petits chalutiers. 

\ . ~ . 
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fut charge du rapport, degtine ;\ etre transmis a M. le 
~linish·e de Ja ma1·ine, el il etabliL en substance, avec une 
grande neltele dans ses constalations et conclusions les 
faits suivanls : « Dans sa seance du :3 decembre 1894, la 
« Chambre de commerce, apres avoir enlendu la lecture du 
« dire de ses delegues a la sons-commission des peches, 
« exprima le desir d'avoir de nouveaux renseignements sur 
« la peche et plus specialement sur le chalnt. 

<< J 'ai en l'honneur de lui fonrnir une note dans laquelle 
<< j'exposais le prejudice enorme canst~ it la pcche par la 
« tolerance accordee anx canals de trainer le chalut a petites 
« mailles le long des coles, SOliS prelexle apparent de 
« prendre de la crevetle. 

« C'est la nne faule lres grave, car le marin detruit malgre 
<< lout une quantile considerable de petits poissons. Mais ce 
« mal est encore aggrave par le grand nombre de canots, 
« qui , a l'abri de ces tolerances prefectorales, pechent toute 
« espece de poissons a proximite des cOtes, c'est-a-dire en 
« dec;a de la limite de 3 milles. n 

Le 28 juin :l89:S, le Furet fut done arme et envoye 
dans la baie de Somme pour se livrer a la peche. Nons 
cedons de nouveau, avec plaisir, la parole a l\L Gelee, car 
rien n'est eloquent el inleressant comme les chiffres qu'il 
cite. 

« Pour que cetle experience pilt etre faite dans les 
« meilleures conditions il avait ete adjoint it !'equipage du 
« Furel un patron-pilate du Croloy , charge d'indiqner 
11 les parages oi.t le chalut devail etre jete it lamer. 

« Voici le resultat obtenu : 
- « 1 cr coup de chalut, it 1 mille de la laisse de Ia basse

« mer, en face de l'eglise de Cayeux, 
« 229 poissons pesant ensemble 8 kilogs et absolnmenl 

(( impropres a la vente ; 
- « 2e coup de chalut a. 2 milles au droit du Co troy, 
<< 93 poissons dont 14 carrelets et limandes de 15 a 20 cen

<< metres pouvant etre livres itla consommation; 

: . 
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- « 3e coup de chalut, entre Ault et Mers, a i mille et 
« demi, 

« 40 poissons dont une douzaine seulement aurait pu 
cc etre vend us; 

- cc 4e coup de chalut, a travers Neuvillette 0. de Creil, 
(( a un quart de mille de la cote, 

(( 44 poissons donl 18 etaient vendables. 
cc Les resultats eussent ete beaucoup plus surprenants, si 

« !'operation eut ete faile en mars ou avril. 
« A cette epoque, le frai est beaucoup plus abondant, et 

» ce sont des milliers de poissons detruits chaque jour par 
cc les canots pecheurs. 

« Les resultats obtenus ont etabli deux points. 
cc Le petit poisson est surtout abondant aux embou

cc chures des fleuves, et il est moins nombreux dans les 
cc cotes foraines, Oll le fond est moins sablonneux. » 

La conclusion a tirer devait etre nette et decisive, sup
pression pure et simple du petit chalut. ~L Gelee, pour des 
motifs tres estimables·, puisqu'ils tiennent compte d'interets 
prives dignes de considerations, hesita a reclamer cette 
mesure. Il craignit egalement nne quasi impossibilite, pour 
ces riverains, de monter de plus grands bateaux en raison 
de la penurie de ports d'acces el des hauts fonds de ces 
pat·ages. 

Il est cependant notoire qu'il existe de grands chalutiers 
a voile tant a Cayeux qu'au Crotoy, et le mal resultant de 
la transformation progressive du materiel serait plutOt un 
bien, puisqu'il contraindrait de nombreux equipages a navi
guer sur des bateaux plus solides et de plus fort tonnage. 
Le recrutement de la flotte ne s' en plaindrait pas. 

M. Gelee ajoute, du reste, avec juste raison: « Les 
(( filets dormants, cordes, folies,. tramails pourraient etre 
« avantageusement employ~s, et il est certain que si la 
cc croissance du fretin etait protegee par !'interdiction de 
cc chaluter, le poisson serait assez abondant pour alimenter 
«·toutle littoral.>> 

~ .. 
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Noi1s sommes heureux de voir tirer ceUe logiqne deduc
tion par un rapporteur de la competence de M. Gelee, et 
nons y sonscrivons sans restriction. 

Pourq uoi, d 'ailleurs, lcs pecheurs in vel(· res au chalut it 
crevelle, dans la baie de Somme, n'imiteraient-ils pas ceux 
d'Angleterre el du Croisic, qui, resolument, transformerenl 
leur mode de peche, pom· proleger leurs fonds d'une 
dhaslation radicale. Eux aussi se trouyi_·rcnt dans l'alterna
tiYe de supprimer Ia ph·he aux creYcttes avec le chalul ou 
de pet'pelrer le ravage de lenrs pechet·ies lillorales. 

Cn patron dn Croisic imagina alors nn casiet· ~t crevelles 
du type des nasses, compose d'une carcasse en bois affectant 
la forme d'un baril. Le easier avail une longueur de 7;) . .... 

centimetres el etait recouYert d\m filet a mailles de 
10 millimetres. 

II se creusail a chaque extremite en enlonnoir. Les cre
vettes, allit·ees par un appal, ne peuvenl plus sortir de ce 
nouveau piege. La peche, repondant aux produils de 25 a 
30 casiers que possede chaque canol, ·n 'est pas inferieure a 
celle effectuee jadis par le chalul ordinaire. Aussi, qu 'on 
nons permelle de conclure comme ~L\L Giard et Roussin ; 
« l~claires enfin sur la possibilite de pratiquer la peche avec 
<< des engins parfailement cflicaces el d'une innocuite abso
<< lue, les populations exigeraienl elles-memes. it bref delai, 
'' la suppression de l' emploi des engins nnisibles. » 

Vous nons permellrez done de faire quelques citations 
car la question est d'une importance trop capitale pour ne 
pas etre traitee it fond. ~I. ~laraud, des Sables-d'Olonne, a pu 
dire, s'appuyant sur des fail:; indeniables. <• Le chalut it cre
<' velles a l'incon venient de labourer et bouleverser les fonds 
<< et de depeupler notre golfe du frai dontla sardine se nour
« rit... II en resulte que, d'annee en annee, nous voyons 
<< non seulement la sardine, mais le gros poisson devenir 
« de plus en plus rare ... » Et M. Maraud propose au Congres 
de demander au Gouvememenl la suppressioTJ, radic:de 
des chaluts a creveUes, en meme temps que de la com·tine • . 

. , · ... ·. ·. ·~· . 
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En Portugal, M. Nobre a constate les memes abus et 
les a signales au meme Congres des Sables avec Ia plus 
grande netlete: « Une action plus destructive que le chalu
« tage it vapeur, c' est la peche a la traine sur le littoral... 
« Les filets utilises onl une maille tl'es fermee, specialement 
cc celle du sac. lis l'amassent lout; mais ordinairement les 
cc poissons qui sont le plus pres sont les Soles et les Gades, 
cc en general de si petites dimensions que Ia vente de la plus 
« gl'ande partie en serait inlerdite s'il y avait une surveil
« lance serieuse . ., M.l\'ohre preconise, en consequence: cc la 
fixation des dimensions des especes vendables comme pou
van t donner les meilleurs resultats. )) 

Personnellen1ent nous avons ete temoin, a Grimbsy, 
d'une speculation outree de frelin el de m'enus poissons. 

Une foule de creveltiers el petits chalutiers, a l'epoqne 
oi1 le fretin abonde, allaient en draguer des chargements 
complP-ls a }'embouchure de l'Humber. 

Chaque jour de nombreux wagons transportaient ce nou
veau genre de fumure a l'interieur des terres. 

CeUe annee meme le Grimsby News signalait, a la 
date du 4 mars, le fait suivant: Le 28 fevrier eut lieu a 
Preston une reunion du Bureau des Pecheries du Lancashire. 
Le colonel Turnery parla de certain paragraphe du rapport 
de la sons-commission, denonr;ant l'immense destruction de 
poissons perpetree, dans le nord du Comte, a l'aide du filet 
it perche ou crevettier. 

M. Grindley, echevin de Liverpool, declara que la quan
tile de frelin vendu sur le marche de cetle ville offrait un 
spectacle revoltanl. M. l'Inspecteur Dawson emit, de son 
cote, !'opinion que le fretin mentionne par M. Grindley 
venait de la cole est, notamment de Lowestoft. 

Enfin ?\L James Allen, de Morecamhe, declara, aux justes 
applaudissemenls des assistants, que la destruction du pois
son etait aussi minime que possible, dans la baie de More
cambe, du fait des creveltiers, grace a l'emploi d'une sorte 
de crihle ;i crahe, qui leur permettait de trier la creveUe et . 
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de rejeter aussitot a la mer le petit poisson ramene par le 
filet. 

En Belgique , M. Auguste Borgers, membre de la Coni
mission d'enquete sur la peche, ;\ Oslende, en 1888, cons
tale, lui aussi , de son cOle, le deplorable elal d'appauvris
semenl des fonds de peche et cela par la faule des crevet
tiers. 

Son rapport, d'une haute valeur technique, fourmille de 
fails ou d'exemples de devastations inconsiderees. 

~ous citons lexluellemenl: << Lors de l'enquele instituee 
<< par le gouvernemenl belge en 1888, les pecheurs des cOtes 
« belges ont ete unanimes a se plaindre de la diminution dn 
<< poisson, elles plainles les plus vi \'es emanaienl des pecheurs 
cc de Heyst. n Voila une premiere el penible conslatalion. 

La Hollande, a son lour, n'est pas mieux partagee, puisque, 
sans parler des coles, le Zuiderzee, qui enlrelenait autrefois 
3.000 pecheurs, ne repond plus it leurs hesoins. 

Or, s'il est permis de mellre en doule, d'apres les rap
ports des commissions du Fishery-Bourd de 1879 a 1884, 
que la peche hauluriere, au <:halul, ne delruit pas le fretin 
outre mesure, par contre :\1. Borgers prouve surabondam
menl que la peche coliere el surtout aux creveltes est 
essenliellemenl devastatrice. « Personne ne mcllra en doule, 
« dil-il, que Ia peche aux crevelles, de quelque maniere 
cc qu'elle soil prutiquee, delruitle frai et le fretin en quan
cc tile considerable; qu 'elle soil exercee au chalut, a pied 
cc ou avec des chevaux. 

« Les pecheurs eux-nH~mcs sont les premiers a se rendt·e 
« compte de !'importance des ravages qu'ils exercenl. » 

Nous sommes loin de I' opinion emise par M. llauer dans 
son memoire, au Congres des Sables-d'Olonne. Mais il en 
est peul-etre des fonds de la llassc-Seine comme autrefois 
des Pyrenees : verite en deva, erreur au dela! 

Quoiqu'il en soil nons laissons "de nouveau la parole a 
M. Borgers: cc Tout recemment encore, lors de l'enquete 
« de 1888, n'avons-nous pas enlendu les pecheurs de Ia 
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,, Panne reconnaitre qu'ils sont les artisans de leur propre 
« rtnne. )) 

En 1860 M. llorlim· (de la Panne) signalait le mal que 
faisaient les filets it creveltes dans lesquels se prend nne 
quantile incalculable d'imperceptihles Turbots, Barbues, 
Soles, Merlans, elc. 

Nons ne croyons pas qu 'on puisse etre plus precis. Cinq 
ans apres, du reste, en 186?5, M. Van lleneden, membre de la 
commission d'enquete, disait dans son rapport: « Nous avons 
« lrouve des endroits oit la surface de la terre eta it jonchee de 
u jeunes poissons, surlou t de petites Soles. . . de la Panne a 
<• Nieuport il y a au moins 80 chevaux qui font cette peche 
u depuis fevrier jusqu'en novembre. >> 

Des resullats idenliques ont ele fatalement obl~mus dans 
le golfe de la Clyde avec les pecheurs de Greenock et de 
Holhesay. Leurs bateaux, d 'un tonnage restreint, ne pen vent 
s'aventurer en haute mer. Aussi leFishery Board, d'Ecosse, 
ne tarda-t-il pas a consigner, dans un rapport sur la fertilite 
des fonds de la Clyde, que ces petits chalnliers, se rappro
chant de la cote le plus possible, sont ceux precisement qui 
delruisent le frai et le fretin en plus grande quanlite. Ce rap
port a meme suppule que les pechenrs de crevetles detrui
saientjournellement, sur les cotes, au dela d'un demi-mil
lion de poissons impropres ala consommation. 

l\1. de Clercq, de son cOte, a calcule, qu'en France on 
peul estimer la quantile de ft·elin au triple de la quantile de 
crevelles pechees, ce qui revienl a dire qu'on en detruit 
pour 3.fHv.OOO kilog. par an. 

u Ces chiffl'es sont efl'rayants, conclut M. llorgers, et 
doivenl donner it reflechir. >> Nons sommes entierement de 
eel avis et nons ajoulons qu'il y a urgence absolue a enrayer 
un lel vandalisme. 

Ainsi, le long des rivages les plus divers, sur les fonds 
sablonneux des cotes d'Angleterre, de France, de Hollande, 
de Belgique, de Portugal, elc., les resultats devastateurs du 
petit chalut ont ete constates. Seuls, dans !'embouchure de la 
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Seine, au dire de M. l'Agent du Commissariat de la marine 
;t Trou ville, )l. Paul Bauer, les creyettiers ont ete les sau
yeurs des nlevins ! 

Gr<\ce it ces pr·ecieux engins, le sol a ele ameubli et s'est 
lrouve protege contre une vegetation pernicieuse, ou des 
depots vaseux, impropres a recevoir les reufs, it favoriser leur 
eclosion ct it procurer au frai, puis au fretin, la nourrilure 
qui leut· convient. 

II ::.-:emblerait que l'on se trouve ici en presence d'un 
axiome scientilique ! Errem· pt•ofonde, puisqu'il est reconnu 
par les savants : 1° Que le frni erre selon les especes it la 
surface, entre deux eaux on it fleur de fond, au gre des con
rants; done il n 'a que faire d'un sol ameubli et ne redoule 
ni herbe ni vase ; 2° qtie certain~ ceufs de poissons, ceux des 
squales par exemple, qui soul fixes autom des herbes du 
littoral par les femelles, demandent une gestation tranquille 
et son t, par consequent, mis en peril par le passage inces
sant des filet s dragueurs; 3° que les herbes considerees par 
)1. Bauer comme pernicieuses sont, au contraire, tres utiles 
au developpement et a Ia protection des infiniment petits 
qui set'vent de nourriture aux alevins : done encore les cre
velliers et autres chalutiers alleignenl un but absolumenl 
oppose ~~ celui que la nature assigne h la flore marine. 

A moins que nos illustrcs nalul'alisles el oceanographes 
ne se soient lrompes lourdcmenl dans leurs observations el 
que l'illuslre botaniste Schleiden, par exen1ple, ne se joue 
de notre credulite losqu 'il nous diL en parlant de celte flore 
marme: 

« So us cette verdure, quel a mas de poissons, de mollusques, 
'' de coquillages de toules sorles : ceux-ci lailles comme des 
"eloiles, cenx-la poinlus comme des cornes, d 'aulres floltanl 
« com me des rubans ''. Mycrozimas, plank tons, annelides, 
cruslaces, monde pt'esque impalpable, etres insoupc;onnes 
qui foisonnent a quelques centimetres du fond de l'eau el 
qui servenl de palure aux animaux dont nous nous deleclons! 

Qu'on nous permelte de faire nne nouvelle citation 
emprunlee a !'excellent rapport_ de M. Borgers . 
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« La grande majorite des hommes, ecrit-il, qui ont fait 
<< une etude speciale de la vie des poissons, est d'accord pour 
<< affirmer que les poissons en general viennent pondre leurs 
« fCltfs SUr les COles, meme les poiSSOnS les plus nomades 
'' leis que la sardine, le hareng et le maquereau. Admet
" tons meme avec d'autres que quelques especes de poissons 
u deposent leur frai en pleine mer, la plupart des savants 
« soul d'avis que le frai est amene par le flux vers la cote. 
« Le:; fonds $ablonneux sont en quelque sorle des pepi
<< nieres oit le jeune poisson trouve un refuge, rarement il 
<< s'aventure en dehors de la mer terriloriale >>. 

Le rapport de 1.889 sur la peche en l~cosse relate a son 
tour un fait scientifique de haute importance, a savoir que 
quand le poisson est arrive a maturite, il retourne a !'en
droit oil il est ne pour y reproduire a son tour et qu'il agit 
ainsi pendant tout le cours de son existence. 

La seule conclusion qui convienne de tirer des faits pre
cedents est done que le petit chalut est le plus destructeur 
de tons les engins de peche, et que du rapport meme de M. 
Bauer on pent deduire que les crevettiers de la Basse-Seine 
ne sont arrives qu 'a un resultat negatif et desastreux : celui 
de delruire, bon an mal an, des millions de fretins. 

Qu'on nons permette done d'opposer a !'opinion de l\L 
Bauer, le recit navrant que fait M. Coste sur la destruction 
des alevins par les crevettiers des plages de Saint-Vaast-la
Hougue : (( Sur une longueur de dix lieues, se trouve un 
<< vaste cantonnement oil, au sorti de la frayere, les jeunes 
11 generations de poissons plats prennent leur quartier d'ete. 
(( lis s'y rassemblent et y sejournent d'avril a septembre en 
(( telle quantile qu'on en delruit, en pechant la crevette, un 
'' nombre effrayant, c'est un veritable carnage ... Il y a sur 
'' cette plage 1..000 personnes qui se livrent a l'industrie 
u du bouteux. On pent affirmer, sans exageration, qu'au 
'' moins 3.000.000 de jeunes Turbots, So\es, Barbues, 
(( Plies, etc., perissent pendant chaque maree, et H)O.OOO.OOO 
(( par consequent pendant les 50 marees qui ont lieu durant 
cc la peri ode precitee )) . . . 
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Quel savant pourrait pretendre maintenant que les filets 
trainants sonl ntiles it Ia multiplication on it Ia non-dispari
l ion des alevins '? Ancun assurement. C'est qu 'en ell'et aujour
d'hui, comme autrefois, la nature, en ses multiples pheno
mt.mes oceaniques, se charge seulement de mener a bonne 
fin les incubations qui lui sont confiees. Pour peu qu'on 
veuille se rendre compte du processus de ces incubations, 
on esl force d'admirer Ia puissance crealrice des eaux el de 
reconnailre la nocuile de !'intervention humaine. 

~lais, puisque la loi de !'existence, nons allions dire la 
lulte pour la vie, exige que l'homme tire de Ia mort les 
moyens de vivre et de prosperer, qu'au moins celle destruc
tion fatale soit raisonnee et sagement reglemenlee, sons 
peine d'epuiser peu a peu la source meme de cette alimen
tation. 

C' est pourquoi, ne pouvant decreter inlerdite une indus
trie de laquelle depend le pain quotidien et le bien-etr·e de 
nomhreuses populations, nons croyons que les divers gou
vernemenls ont sagement agi en assignant une zone protec
trice et un Lerme a I' extermination. L'ordonnance de i8i8 
determinait deja d'une favon bien precise la distance oit 
I' on pom;ail trainer le chalut : '1 0 kilom. du i cr seplembre 
au HS avril, i5 kilom. du 15 avril an 31 ao{tl. 

Le Heglement geneml sur les pecheries des 2 ao{tl 1839 
et 3 juin 1846 se montra malheureusement tolerant en 
reduisant a 5 kilom. la limite prohibee. 

Par conlre, l'Amiraule anglaise ne reconnut point ces 
mesures imprudenles el s'en Lint au Heglement internatio
nal dn 2 a01H ·1839. 

De son cole, et posterieurement, :M. le Commissaire gene
ral de marine Fourcroy disail avec raison, dans une lettre 
au sous-commissaire de Dieppe : 

« Les motifs qui ont determine Son Excellence (le ministre 
(( Decres) a permettre a Honfleur l'nsage dn chalut tel qu'il 
« existait, c'est Ia distance de Ia cOte ou l'on se sert de ce 
<< filet, qui ne pent rompre les litR de frai, ni detruire le 
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« petit poisson en raison de cette meme distance >>. Restait 
it executer les prescriptions concernant la surveillance en 
vue de prevenir ou punir les infractions aux dits reglements; 
c'est-a-dire le chalutage en dehors des 3 milles prescrits 
par la loi de 1862, le rejet immediat de tout fretin non ven
dable et !'absence sur les marches de ce menu fretin. Si 
nous in sis tons sur ces points, c' est que des faits regrettables 
se sont passes en notre propre ville a ce sujet. Nous pou
vons en effet citer un exemple entre mille. Au commence
ment de mars dernier, un chalutier a vendu sur la poisson
nerie de Dieppe, et sous les yeux des agents de la marine, 
5 mannes de poissons adultes contre 25 mannes de (retins, 
ayant a peine valeur marchande. 

Nous ne pouvons croire que si les mailles de son filet 
avaient ete de moitie plus Iarges, il aurait detruit la meme 
quantile de menus poissons. Nons nons trouvons done en 
presence d'une tolerance abusive. Et c'est contre des erre
ments semblables que les pecheurs de Blankenberghe, et 
nons nous plaisons a les citer, se sont eleves d'etix-memes. 
Ils ant redame de leur propre initiative l' elar,qissement des 
mailles comme· etant ht mesure la plus efficace pour atte
nuer la destruction des alevins et du fretin. 

En ce qui concerne la peche aux chaluts en France, nons 
voudrions voir, nons aussi, les dimensions des mailles uni
formes et passer de 25 millimetres a 50 au mains, afin d'as
surer un moyen de saint, si faible qu'il soit, aux extreme
ment petits. 

II y a done urgence absolue, nous le repetons, a prendre 
des mesures preventives et a les faire strictement respecter, 
car l'appauvrissement des frayeres a une repercussion con
siderable sur la richesse des grands fonds de peche. 

Quelques esprits eleves, preoccupes de ce funeste etat de 
chose, ant cherche un palliatif dans la piscifacture. 

Les efforts tentes jusqu'a ce jour, sont grands et louahles; 
mais le but semble encore loin d' etre atteint. 

La pierre angulaire de la piscifacture marine, qui a:la pre-
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l.ention de hvrer des especes comestibles sur le marche, 
consiste justement dans la possibilite de mener a bien l'ele..: 
vage du poisson. 

Au · Congres des Sables-d'Olonne, .1\'L Baudouin avait 
resume avec nne grande nellele les resullals negatifs 
des tentatives faitcs dans ce sens. Certes, les progres realises 
jusqn'<\ ce jour sont tres serieux. 

Les etahlisscments amet·icains de Gloucester et de '\food's 
Boll, de Bay-Yiew au Canada, de Dildo c't Terre-Neuve, 
de Flo:~dwig en :'\ol'\·ege et de Dunbar· en l~cosse ont fait 
}'impossible pour creer de naies usines de piscifacture el 
n'ont reussi qu'a enrichir la mer de plusieurs millions 
d'aleYins. 

:\e vous semble-t-il pas manifesle, en presence de l'in
feriorite de la conlrefa<;on humaine que rien ne peut rem
placer la puissance crealrice de la nature. Et pourlanl il ne 
s'agit plus: eomme le preconise M. Bauer, de faire appel 
aux engins destructeurs par excellence pour aider au cleve
loppement des especes marines; mais de doubler, si pos
sible, par l'elevage, la production des eaux en vue de faire 
face a la consommation toujours croissante. La nature s'est 
jouee de l'homme trop ose, qui, clans son activile clevoranle, 
s' est vu arrete au premier slade de la procreation. Les habi
tats arlificiels qn 'il a imagines n'ont jamais ete, malgre une 
somme enorme cl'efl'orls, que de vasles laboraloires d'em
bryologie. Les poissons n'onl pn y lt·ouver les conditions 
biologiques qui conlribuenl, clans l'Ocean, au developpe
menl des especes. Les lois irreduclibles de !'influence clu 
milieu, inappliquees ou violees par l'homme, ont annihile 
en partie ses lenlatives. 

C'est done it grand'peinc qu'en reunissanl lcs mcilleures 
conditions climateriques, les plus sf1rs renseignements den
simetriques el thermometriques sur les eaux au moment 
clu lan<;age des alevins qu'on a reussi a rendre a la nature 
ce qu'on avail lente de lui soustraire. 

Loin de nous, pourlant, Ia pensee de ,jetcr le blame sur 
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les nobles tentatives du genie, car il sied mal, a notre 
epoque de progres, de clamer le fameux V ce Victis contre 
qniconque a travaille au bien-etre de l'humanite. · 

~1ais, d'autre part, on ne pent s'empecher de deplorer 
tant de travail depense en pure perle, puisque les petits 
chalutiers s'empressent impunement d'arreter au passage, 
pour les exterminer, les malheureux alevins rendus peni
blement ~l leur element nature). 

C'est pourquoi nons esperons, Messieurs, que vous 
admellrez, comme un axiome, qu'il faut, a tout prix, pro
teger la peche, meme et surtout, contre celui qui l'exploite 
aveuglement. 

C'est du reste ce que semble avoir compris ~L le Ministre 
de la Marine qui, le lO novembre dernier, a soumis a la 
signature de M. le President de la Republique un decret, 
parn, le 1.4, au .Journal Ojficiel, portant Ia creation d'un per
sonnel special pour la surveillance de la peche en mer. II 
s'agirait de substituer aux garde-peche actuels, armes mili
tairement, des batiments a grande vitesse, construits en vue 
de la mission qu'ils ont a remplir et montes par des agents 
specialement affectes ala police de la peche maritime cotiere. 
Nons sommt:! d'autant plus heureux de ce premier acte de 
vigilance que nos cOtes sont dans un etat lamentable cl'ane
mie, si on pent s'exprimer ainsi. Le rapport tres documente 
de M. Gelee l'a constate nne premiere fois, et de nouveau 
notre devoue secretaire general, M. Lavieuville, a expose, 
au Congres des Sables-d'Olonne, la triste situation de nos 
frayeres. II a cite a l'appni de son memoire les differents 
decrets concernant direclement Ia question, entre autre ceux 
des ministres Ducos, 4 juillet 18!53, el Chasseloup-Laubat, 
10 mai 1862. La reglementation qu'il preconise, et qui est 
la notre dans son ensemble, ne s'ecarte pas du reste sensi
blement des decisions, ordonnances ou lois prises dans les 
marines etrangeres. C'est ainsi qu'a Grimsby d'importanls 
meetings ont reclame l'exercice d'une police .severe dans 
la mer territoriale et la defense d'y pecher avec n'importe 
quel engin dragueur. Nouf' y souscrivons. 

' . \ . 

i . 
. .. .... 

. . 
. ~ .. · .\ . .. 

( . 



152 CONf.RES DES Pl~r.JIES DE DTEPPE 

~L Borlier, en 1860, voulait revenir, en Belgique, aux 
ordonnances exlraites des Placards deFlandre telles que : 

Ordonnance du 19 mars -1:539, concernant la destruction 
d u frai des eli verses especes de poissons; 

Ordonnance du 30 seplembre 1:545 concernant la largeur 
des mailles des filets; 

Decret du 12 mars 1616 exigeant l'elargissement des 
mailles des filets ; 

Ordonnance du 15 juillet 1785 concernant le mode de 
peche et la preservation du frai de poissons. 

Le gouvernement clanois crul devoir interdire, de son 
ct>le, par une loi du ;) aYril 1888, la peche clans certaines 
parties de la met' territoriale, de fevrier ~l juin. La Plie, par 
exemple, ne pouvail etre legalcmenl pechee dans le Kalle
gal clu 1 er juin au 15 aoiH. A~suremenl, ces mesures ne 
sauraienl etre universellemenl applicables et appliquees 
parce qu'il y a lieu de Lenir compte, pour l'eclosion clu frai 
el le cleveloppement du frelin, de l'influen cc du milieu et de 
la latitude des frayeres direclement visees. 

:\Iais nous estimons, ne.-mmoins, qu'nne reglementation 
ilnalogue pourrail elre partonl appliquee et la preuve c'est 
que la Hollande promulgua l'annee suivante, dans le meme 
esp1·it, une loi proleclrice des eaux Lerritoriales. 

Comme corollaire de ccs sages mesures, cliverses nations 
de !'Europe, ayant souci de l'avenir de la peche, ont cia
bore des ordonnanees reglcmcnlanl la valeur marchande 
des poissons selon la Laille minima qui devait les faire 
admeUre sur leurs marches. 

U ne loi italienne de 1877, nons dit M. Borgers, visait 
47 especes de poissons prescrits, enlt·e aulres un minimum 
de 12 centimetres pour la Sole, le Turbot et le Mcrlan et de 
10 centimetres pour la Plie. 

En Danemark · une loi semblable prohibe la vente de 
Saumons au-dessous de 12 pouces, de Turbots, de Plies et 
de Merlans au-dessous de 8 pouces, de Limandes au-dessous 
de 3 pouces, 
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Dans un meeting tenu a Hull en 1890 on a decide que 
serait considere comme fretin une Sole dont la taille n'at
teindrait pas 10 pouces, un Turbot ou nne Plie n'ayant pas 
12 pouces, etc. 

QueUe que soit la diversite des dimensions minima adop
tees par ces difl'erenls pays, ils ont neanmoins reconnu, en 
principe, la necessile de fixer des reglements a cet egard. 

La Belgique en fin . crut devoir a son tour intervenir au 
grand avanlage de sa laborieuse population de pecheurs. 

Par une loi du 29 nout 1891 et un arrete royal du 5 sep
tembre 1892 : 1° la mer lerritoriale fut interdite aux 
etrangers. 

Il fut enjoint de rechercher : 2° si parmi les engins nui
sibles au frai et au fretin actuellement en usage, il y en a 
qui peuvent etre remplaces par un systeme de peche don
nan t les memes resultats sans occasionner la destruction. 

3o Defense de debarquer ou d'exposer en vente le frelin 
ou lout poisson n 'ayant pas 0 m. 25 centimetres pour les 
Turbot, Barbue, Raie, Flelan, Morue, Eglefin; Om. 18 cen
timetres pour les Sole, Limande, Plie et Merlan. 

4o Qu'il soit recommande aux Consuls, representant la 
Belgique dans les ports de peche etrangers de nons tenir au 
courant, par des rapports detailles, de toutes les innovations 
qui concement la peche maritime, afin que nons puissions 
no us instruire pftr l' experience acquise dans les pays 
VO!SlllS. 

Et nons, Messieurs, que conclurons-nous a la suite de la 
presente etude et des experiences el avis de nombreux • 
savants, de techniciens particulierement autorises. 

De nombreuses personnaliLes maritimes de notre pays se 
sonL .elevees avec juste raison, au Congres des Sables
d'Olonne, contre le reh\chementdes reglements administra
tifs existants. Pourtant le departement de la Marine est bien 
m·me pour sauvegarder nos richesses ichthyologiques. 

Il suffirait done, il nons semble, de reclamer, comme l'a 
deja fait notre sympathique secretaire general, M. Lavieu-
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ville, aux Sables, !'application ferme des lois de i852 · el 
du decret du 10 mai 1862 en les amendanl a certains points 
de vue. 

:'\ous avons, en consequence, l'honneur de soumeltre a 
l'appt'eciation et a I' approbation des membres du Congres le 
vccu suivant : 

Article l er des loi et annexe precitees. 
Peche libre de tous poissons pendanltoulc l'annee a trois 

milles de Ia laisse de Ia basse-mci'. 
Art. 2.- ~Ioclifie comme suit : 
Certaines peches peuvenl eire interdites :w del;i de trois 

milles du lilloral on suivant une ligne de demarcation plus 
grande encore, determinee par les Conseils des prud'
hommes des pecheurs, si cetle mesure est commandee par 
l'inleret de la conservation des fonds ou de Ia peche des 
poissons de passage. 

Tel est le cas des frayeres des baies de Ia Somme, de la 
Seine , etc., en ce qui concerne Ia partie orientale de 1a 
~Ianche. 

Il suffit que eel arrete soit pris par le prefel maritime. 
Arl. G. - La premiere partie de eel article est abrogee et 

la seconde ainsi modifiee : les mailles des filets devront 
a voir 50 millimetres en carre au lieu de 25. pour permetlre 
au frelin d'echapper le plus possible, et ces dimensions 
seront applicables :i loute espece de clwlut. 

Art. 7. - Ahroge el rem place par : 
Toute peche au filet dragueur, remorque par qnelque pro

cede que ce soil, est :thsolument interdite a moins de trois 
milles de la laisse de la basse mer. Cette interdiction est 
reconnue necessaire pour sauvegarder· soil Ia reproduction 
des especes, soit la conservation du frai et du frelin. 

Application stricte des articles concernant la taille 
minima des poissons et interdiction absolue de la vente du 
fretin. 

Substitution du chalut a crevettes par Ia peche it pied 
ou au Casier du Ct·oisic de preference. 
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Construction de garde-peche a vapeur, a marche 
rapide, soit 1.2 nceuds au moins en service, pour la repres
sion des delits. 

Rapports hebdomadaires d'agents fran<;ais pour la 
peche, residant a l'etranger, pour etre communiques aux 
Chambres de commerce, armateurs et patrons, sur tout ce 
qui interesse la peche, son developpement, ses progres, ses 
debouches dans les pays oi1 ils sont accredites. 

Sans doute, la remise en vigueur des lois existantes et 
!'application des nouvelles me~ures preventives que nons 
vous soumettons. leseront quelque peu certaines categories 
de pecheurs, mais ceux-ci ne seront jamais qu'une minorite 
au-dessus de laquelle planera toujours l'inleret superieur 
d'une branche de commerce considerable. 

Et puis, les conditions vitales devenant autres, leur sort se 
modifiera d'autant et s'ameliorera certainement a lous les 
points de vue. 

De son cote, la marine nationale, jamais trop riche en 
serviteurs experimentes et devoues, surtout a notre epoque 
de lutte a on trance pour Ia possession de l'empire des mers, 
puisera parmi ces populations, de condition sociale plus 
prospere, ses meilleurs elements de solidite et de puis
sance. 

N'aurions-nous atteint que ce but en obligeant Ia masse 
de nos pecheurs a devenir hauturiers et fortemenl trempes 
pour les grandes lutles a venir, nons aurions rempli le pre
mier des devoirs patriotiques. 

Mais no us avons la conviction aussi qu' en preconisant ces 
mesures protectrices de nos richesses marines le long du lit
toral fran<;ais, nons aurons rendu un reel service aux mal
heureuses et interessantes populations maritimes, en tra
vaillant a leur bien-etre materiel et, par extension, au deve
loppement de la prosperite natioriale. Et vous tendrez, 
Messieurs, a la realisation de ce magnifique progr·amme 
parce que vous avez toute l'autorite morale et intellecluelle 
que donne a un Congres comme celui-ci, Ia science ume 
au :rlus noble desinteressement. 
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LA CONSTRUCTION 

DES 

BATEAUX DE PECHE A VAPEUR 
PAll 

LUCAS 
lngeuicur-consh·uctcut· a Dieppc. 

L 'importance et le developpement de la peche, de puis 
quelques annees, ont amene peu a peu la transformation du 
materiel necessaire a ce genre d'industrie. 

Les applications de la vapeur a la pe0he se sont multi
pliees et elles ont produit les meilleurs resultats. Nous 
avons vu •a. bord des bateaux a voiles installer des apparei]s 
moleurs pour la manreuvre des cabestans, treuils, etc. ; 
laquelle autrefois se faisait a bras d'hommes. Ceci consti
tuait deja un progres sensible, mais il ne modifiait en rien 
les ennuis inherents a la navigation a voiles, ennuis d'au
tant plus graves qu 'ils influent sur une des principales 
branches de }'alimentation. Aussi aux bateaux a voiles, 
voyons-nous se substituer les bateaux avec appareils moteurs 
a vapeur. 

La superiorite de ces derniers est tres grande surtout en 
ce qui concerne la peche fraiche . 
. . L'exploitation plus intense des mers ayant rendu le pois
son plus rare sur nos cotes, on est force de l'aller pecher a 
des distances plus grandes 

Les avantages des bateaux a vapeur sur ceux a voiles 
sont connus de tous les praticiens. 

Ils permettent aux bateaux de se rendre sur les lieux 
exploites en un temps relativement court ; de la, econqmie 
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de temps qui se trouve employee sur les lieux de peche : la 
manreuvre des engins est plus rapide et moins faligante 
pour les hommes de !'equipage ; enfin lt:is bateaux peuvenl 
arriver au port anx heures les plus favorables pour la vente 
el l' expedition dn poisson. 

La dimension et la forme des bateaux de peche varienl 
suivant les mers qu'ils doivent exploiter el l'espece de pais
sons qu'ils desirent rapporler. 

C'est pourquoi on peul etablit· deux classes distincles 
parmi ces memes bateaux : les ehalutiers el les cordiers. 
Les premiers sont de dimensions tres variables suivant les 
mers oi1 ils pechenl, les chaluliers des mers du Nord qui 
reslent pendant quinze jours au large onl le plus souvent 
les dimensions suivanles : 34 metres de longueur entre per
pendiculaires ; largeur au maitre beau, 6 m. 400 ; creux 
sur quille, au milieu, 4 m. 200. Les premiers bateaux de ce 
genre avaient une longueur de 25 metres de quille, mais 

• leur sejour prolonge a la mer a conduit aux dimensions ci
dessus indiquees. 

Les chalutiers de Ia ~Ianche et de l'Ocean sont de dimen
sions plus reslreinles, ils ne depassent guere 30 metres de 
longueur, 5 m. 70 de largeur et 3 m. 60 de creux sur 
quille. 

Coque. - L'usure et la fatigue occasionnees par la 
manreuvre du chalut necessilent une coque de premiere soli
dite et d'une grande legerete. Les formes de celte coque 
doi vent permettre au bateau de se bien com porter par mau
vais temps et en memc temps de pouvoir conserver une 
bonne vitesse. 

Pour ces dernieres raisons ainsi que pour les raisons de 
duree et d'economic, il nons semble que l'emploi du fer ou 
plutot de l'acier soil tout indique. On pent ainsi varier les 
epaisseurs des tales du bordee suivant les eflorts qu'elles 
sont appelees a supporter. De plus il est absolument. demon
l.re que les bateaux a vapeur coque en bois donnent des 
ennuis au point de vue de l'entrelien el de Ia marche : au 
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bout de deux ou trois ans le bateau prend du lourd et. s'en
fonce au-dessous de la ligne de floltaison, d'oi1 diminution 
de vitesse. La temperature elevee de Ia chaudiere et de la 
machine rend le bois absolument spongieux et lui ote toule 
resistance. D'aulre part, si dans la salle de machine, on 
arme celte meme coque de bois avec barrols el hiloires en 
acier, on prolonge la duree des bateaux mais on ne sup
prime pas l'ennui de la deformation de Ia coque en bois et 
par suite la denivellation de la ligne d'arbre, l'echauffement 
des paliers et souvent les variations de la butee. 

Que Ia coque soit bois ou fer : elle est divisee en un cer
tain nombre de compar-timents isoles par des cloisons etan
ches. Ces compartiments sont tels que si l'un d'eux est 
plein d'eau, la flottabilile du bateau n'est pas compromise ; 
de plus ils peuvent communiquer a volonte l'un avec l'autre 
pour permeltre !'expulsion de l'eau par la machine. 

Chaudiere. - La partie des bateaux chalutiers qui a 
donne lieu aux critiques les plus juslifiees est l'appareil 
moteur, chaudiere el machine. 

La chaudiere esl en effel le seul organe qui n'ait subi 
depuis longtemps des modifications, malgre la conviction 
generalement repandue que des ameliorations essentielles 
sont encore possibles surtout en ce qui concerne la depense 
de malieres necessaires a leur construction et a !'utilisation 
du combustible. 

Les chaudieres employees dans les bateaux chalutiers 
sont cylindriques, ignitubulaires avec un ou deux foyers 
inlerieurs el contiennent un volume d' eau assez reslreint, 
elles peuvent monter en pression assez facilement, leur 
pression de regime ne depasse pas H a 12 kilos , et 
ceHe pression est atteinte dans le cas seulement oi1 l'on 
emploie des machines b. triple expansion. Leurs dimensions 
exlerieures varient avec la puissance de la machine qu'elles 
alimerilent ; quant aux foyers, ce n'est pas sans inconve
nienls serieux que l'on depasse 1 metre de diametre : avec 
des pressions de 9 a 10 kilos, les affaissem(mts du ciel 
sonl a craindre. 
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Pour celle raison, on pret'ere souvenL, dans unc chaudiere 
de dimensions moyennes, deux petits foyers a. un grand. 
Les tubes qui entrenl dans Ia constl'tlction des chaudieres 
sont d'ordinaire en acier doux ou en fer; on emploie quel
qnefois le laiton, mais ce metal plus cher que le fer ne pre
sente aucun avantage serieux . 

Le tube en laiton est generalement !ermine du cote du 
foyer par un bout- en cnivre rouge, parce qu'il Ia tempera
ture du rouge sombre le laiton est cassant. Le diametre de 
ces tubes Yarie entre 70 millimetres el 80 millimetres. Ils 
ont une epaisseur de 3 ~l 4 millimetres; il est inutile d'aug
menter cette epaisseur, car les escarbilles en trainees a l'in
terieur et les corrosions il l'exterieur les amincissent et 
finissent meme par les percer. La longueur de ces memes 
tubes· varie en lre 20 a 22 fois leur diametre ; passe cette 
proportion le tirage se fait difficilement. 

II convient que I' ecartemenL des tubes aU eigne 18 a 20 
millimetres, afin que l'eau puisse circuler entre eux et que 
les incrustations ne les reunissent pas lrop vile. La disposi
tion en rangees Yerticales est plus facile pour le netloyage 
el parail plus convenable pour le degagemenl de Ia vapeur 
que celle en quinconce. Pour ces memes raisons d'entre
tien el de vaporisation il doit exister un espace assez grand 
entre les parois de boites il feu ella face arriere de Ia chau
diere ainsi qu'entre le bas des foyers el l'enveloppe exte
rwure. 

Dans Jes chaudieres it plnsieurs foyers les Hanes des foyers 
onl quelquefois it souffrir eL s'affaissenL a cause de l'acces 
difficile de l'eau entre eux quand Ia vaporisation est rapide. 
En outre ces chaudieres n 'etant pas chaufl'ees exterieure
menL sont exposees a sonfl'rir conslammenl de Ia presence 
d' eau relativement froide a leurs parties inferieures. 

Les dispositions assurant une circulation continue sont 
done pour ces chaudieres particnlierement utiles. La partie 
essenlielle dans Ia construction des chaudieres esll'assem
blage des tubes dans les plaques. L'un de ces assemblages 
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se trouve expose a la plus grande chaleur du foyer, aussi a
t-on sou vent l.._{llelque peine a conserver un joint etancl1e, 
surtout quand on veut activer la combustion au dela de cer
taines limites , les fuiles a\lX lubes se produisenl le plus sou
vent an moment oil on laisse lomber les feux. On pent con
solider !'assemblage des tubes dans la plaque tubulaire 
arriere par une virole ou hague conique en acier, mais 
celle-ci a le defaut de diminuer Ia section de passage des 
gaz; a notre avis nous conseillons de ne mellre ces bagues 
qu'au bout d 'une annee de marche. 

Le defaut impossible ~\ combaltre dans ce genre de chau
diere est le deplacement relalif de leurs parties par suite des 
dilatations inegales. En effet, les tubes jouanl le role de 
tirants, enlreloisant les plaques tubulaires, certains tubes 
plus gros que les aulres sont visses dans les plaques tubu
laires ou serres par des ecrous; ils portent le nom de tubes 
tiranls. 

Il faut remarquer que les tubes se dilatant plus que l'en
veloppe exlerieure~ commencent par pousser les plaques 
avant de les maintenir, ce n'esl qu'apres le bombement de 
ces dernieres que les tubes lravaillenl. Les tubes fixes pres 
du bord rive des plaques lubulaires en augmentent done la 
fatigue, ce qui explique les fissmes qui se produisenl quel
quefois autour de la plaque tubulaire de la boile it fumee. 

Les chaudieres sont ordinairemenl surmontees d\m dome 
assez eleve; c'esl sur ce dome que sont disposees les prises 
de vapeur et les soupapes de siircle. Certaines chaudieres 
de construction anglaise ne portent pas de dome el donnenl 
malgt·e cela de bons resullals. Pour diminuer l'effet des 
dilatations inegales des differentes parties constituant la 
chaudiere, il est bon de lui adapter nne enveloppe calori
fuge; le feutre est generalement employe, mais Ia meil
leure, a notre avis, consiste en un matelas d'air isole, par 
une enveloppe en tole, de l'air ambiant. 

Des inconvenients signales ci-dessus, on voit que Ia con
duile des chaudieres est plu~ delicate qu'on ne le pense 
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generalement et qu'elle necessite, de la part du personnel 
de la machine, une attention soutenue. Les moindres causes 
peuvent avoir sur le systeme tubnlaire les plus mauvais 
etfets; par exemple, une entree d'air froid dans les foyers, 
une alimentation trop precipilee it l'eau froide, elc., sont 
autanl de choses qu'il faut avoir soin d'eviter. 

Nous ne pouvons que regretter la tolerance de certaines 
commissions de surveillance qui permettent aux armateui'S 
de confier le soin de leurs appareils a des mecaniciens non 
munis de brevets et seulement autorises par les commis
sions de surveillance locale; mais il nous semble qu'il serait 
peut-etre utile de creer un brevet special, de favon a pou
voir loujours avoir sous la main, dans nos ports, unperson
nel rompu a ce genre de navigation. 

Nous avons parle des ameliorations sensibles dans la cons
truction de la chaudiere et !'utilisation du combustible. 

11 est en realite onereux que nous soyons conduits a sup
porter, avec la rivure dans la chaudiere a vapeur, un afl'ai
blissement aussi notable de la paroi, lequel, dans la rivure 
simple, vajusqu'a 40 °/0 , et 25 °/0 dans la rivure double. Cet 
affaiblissement sans importance pour les clouures transver
sales a sur les clouures longitudinales une influence qui 
n'est pas negligeable, parce que ces clouures existent dans 
la partie la plus lourde de Ia chaudiere, c'est-il-dire l'enve
loppe. On serait done amene i1 souder les joints longitudi
naux. 

La mode d'aclion du combustible a une importance 
encore plus marquee que la depense de matieres. 

Le procede exclusivement employe jusqu'alors consiste 
a exposer directement les parois a l'action des flammes, 
la chaleur obtenue par la combustion agit principalement 
par conductibilite, la valeur de ce procede est des plus 
'discutables, car il ne pent etre avantageux, pour Ia combu
stion integrate des gaz, de les lancer immediatement apres 
leur formation sur des surfaces metalliques a une tempe
rature inferieure de 800 a 1.000 degres a celle de la flanune : 
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il resulte necessairement de ce contact nne production 
intense de suie el de ftmH~e, et par suite une perle notable 
de combustible. 

II y aurait done, d'apres nous, lout interet it recouvrir le 
foyer de brique en terre rpfractaire pom laisser agir sim
plement la chaleur rayonnante, et a recuperer la chaleur 
encore contenue dans les gaz ne donnant plus de flammes. 
L'economie de combustible realisable par ce mode de 
chauffage serait em·iron 1 J4. 

Une autre modification possible est celle des surfaces de 
chauffe; on considere actuellement la surface de chaufl'e 
comme une grandeur it laquelle est propor·lionnelle la 
puissance de production d'une chaudiere ; on admet genera
lement qu'avec un feu bien conduit, un metre carre de 
surface de chauffe peut vaporiser 22 kilogrammes d'eau par 
heure. 

La surface des grilles se determine d'apres la quantile de 
combustibles a bniler ; un metre carre de surface peut 
bruler 60 a 70 kilogrammes de houille par heure. La sur
face lihre de la grille doil etre la plus grande possible ; pour 
la houille on prend generalement 1/3 a 114 de Ia surface 
tot ale. 

En ce qui concerne Ia surface de chauffe, il est bien 
evident qu 'entre les pal'ties situees pres de la grille et celles 
qui en sont tres eloignees, il existe nne difference tres pro
noncee relativement a la production de vapeur. Les gaz ont 
en eflet une temperature tres elevee aux points les plus 
proches de leur production el une temperature relativement 
basse a l'exlremit.e de leurs parcours. II en resulte une vapo
risation tres energique au debut, laquelle va en diminuant 
progressivernent et devient presque nulle. Au point de vue 
de la production de vapeur, les tubes, par leur isolement 
dans Ia masse d'eau, ont une action beaucoup plus efficace 
que les parois des boiles a feu. Cette action varie en fonc
tion directe de !'augmentation de tirage. On se trouve done 

. naturellement conduit a l'emploi du tii·age ai'lificiel· avec 
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grilles souffiees. Pour ce mode de tirage une pression d'au 
moins ;)0 millirnetres d'eau est tout a fait suffisante, et la pro
duction en vapeur d'une meme chaudiere se trouve nota
hlement augmentee 

De ce qui precede il resulte que les chaudieres employees 
dans les chalutiers a vapeur ne repondent pas aux conditions 
de duree et d'economie qu'on leur demande. L'emploi de 
chaudieres multitubulaires, systemes Belleville ou Niclausse 
repondrait mieux aux exigences de ce genre de naviga
tion, mais ces chaudieres demandent, par suite de leur petit 
volume d'eau, une surveillance et un controle continuels et 
par suite un personnel actif et choisi. 

Alimentation des chaudieres. - L'eau utilisee sons 
forme de vapeur par le moteur est remplacee par l'eau de 
condem;ation extraite' du condenseur par Ia pompe a air de 
la machine et refoulee a la chaudiere par la pompe alimen
taire. II est souvent bon au prealable de debarrasser l'eau 
d'alimentation des matieres grasses qu'elle contient, car les 
depots graisseux peuvent a voir sur les tales les plus .facheux 
effets. 

L'alimenlation de la chaudiere doit etre continue; les 
perles, lorsqu 'elles ne sont pas trop fortes, peuvent etre 
compensees par une Iegere addition d'eau salee; lorsque, par 
suite de la manreuvre d'un appareil accessoire sans retour 
au condenseur, ces pertes alteignent nne assez grande 
importance, on les repare en utilisant l'eau de la caisse a eau. 
Celte reserve en eau doit etre assez grande car les appareils 
accessoires : treuils, petit cheval, dynamoteur, fonctionnent 
a echappement libre. Il serait de beaucoup preferable 
de les faire echapper au condenseur, mais le pen de soins 
des hommes de pont, qui oublient facilement de fermer 
les robinetsd'admission, en est le seul empechement. 

A bord de certains chalutiers on a supprime cette reserve 
d'eau et installe en ses lieu et place des appareils' evapora
teurs qui aspirent l'eau salee ala mer et la distillent. 

Le service de !'alimentation, au cas oil la pompe alimen-
- -
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taire ne fonctionnerait pas, est assure par nne pompe 
automotrice Worthington. Le debit rle cet appareil doit 

· etre notablemenl plus eleve que celui qui est necessaire. A 
chacun des points d'alimenlalion sur Ia chandiere, un clapel 
de retenue est absolumenl de riguenr. 

Quant aux points oit doit se faire l'alimentation, la logique 
exigerait que l'eau d'alimentation soil dirigee dans la partie 
la plus froicle de la chandiere; mais comme le chauffage 
dans ces chaudie1·es n 'est pas methodiqne. on lend de plus 
en plus a appliquer une disposition inverse en envoyant 
l'eau d'alimentation nux endroits oit la vaporisation est le 
plus energique. 

Machine. - La partie la plus delicate et qui reclame le 
plus de so ins de Ia part du conslructeur est la machine. 

Les machines employees dans les clialutiers a vapeur sont 
exclusivement des machines pilon a double ou triple expan
siOn. 

Les conditions generales que ces machines doivent 
remplir · sont les suivanles : elles doivent occuper un 
emplacement restreint ; etre tres facilement demontables, 
d'un poids relativement faible en meme temps que robustes; 
lem's portees et surfaces frotlantes doivent etre tres grandes 
afin de diminuer l'usure. 

En ce qni conce1'ne Ia vitesse de rotation, sans preconi
ser l'emploi des machines a grande vit.esse, qui soot trop 
legeres , et necessitent beaucoup d'entretien, nous croyons 
qu 'il est bon de donner au moteur une vitesse moyenne ne 
depassant pas i50 a i60 tours. 

C'est qu'en effet les machines it faible vitesse de rotation 
eta grande course sont tres lourdes, co(•f.ent relativement 
plus cher, leurs parties lourdes (cylindt·es') se trouvant a 
nne hauteur assez elevee au-dessus de la ligne de flollaison, 
ce qui a pour resultat de faire rouler le bateau. 

Enfin on demande aux machines marines d'etre tres eco
nomiques, mais, a notre sens, la recherche de l'economie ne 
doit pas etrepoussee trop loin. L'emploi des machines a triple 
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expansion n'a sa raison d'etre qu'au-dessus de 300 chevaux; 
au-deHsous de cette puissance, l'economie de combustible 
est a peine apparente et ne compense pas la surelevation du 
prix d'achat et l'entretien plus c01'"Iteux des organes de la 
machine. 

En somme, une machine qui consomme de 6 a 7 kilo
grammes de vapeur, purges deduites, par cheval-heure, est 
nne bonne machine ; nous avons construit des machines 
dont la consommalion en vapeur n'a pas depasse 6 kil. 150. 

Parmi les organes de la machine, le bii.ti on plaque de 
fondation est une des pieces qui a a supporter les plus grands 
efforts. Cette piece doit etre rigide, sa deformation elas
lique doil etre tres faible, ses atlaches avec le carlinguage 
qui doit la recevoir doivent elre assez solides pour empe
cher tout deplacement. 

Les cylindres sont fondus d'une seule piece avec leur 
enveloppe de vapeur. Les enveloppes, lorsqu'elles sont con
Yenablement disposees, ont pour effet de diminuer les pertes 
dues a la condensation de la vapeur sur les parois du 
cylindr·e pendant le 'commencement de la detente .. 

Mais , pour repondre a ce but, il faut que la vapeur admise 
dans cette enveloppe soit a une temperature egale a celle 
de la vapeur lors de son admission dans le cylindre. 

Les machines dans lesquelles l'enveloppe du cylindre 
constitue le reservoir intermediaire du cylindre suivant, 
sont, ~l ce point de vue, lout a fait defectueuses. La base du 
cylindre du cote de l'arbre est fondue avec le cylindre lui
meme ; elle porte une soupape rle slirete qui par sa levee a 
pour etfet de limiter la compression et d'empecher les effets 
desaslreux des coups d'eau (rupture de manivelle, bielle 
faussee, etc.). Le convercle est rap porte, il se compose gene
ralement d'mie seule epaisseur sans circulation: de vapeur, 
cette epaisseur ne doit pas etre trop forte pour que, dans les 
cas de coups d'eau ou de compressions exagerees, cette 
partie seule cede. Il ~st bon d'assurer la communication des 
enveloppes par un robinet depiqueur, lequel permet d'ad-

.. 
· . . · . . ·· 

. · ... 
·, ... ·· ' ' !, : 

.. . 

\ >. 

\ ;, 



168 COl'iG!\tS DES PECIIES DE DlEPPE 

mettre dans un cylindre quelconque Ia vapeur a Ia meme 
pression qu'a Ia · chaudiere. Cette disposition facilite le 
demarrage dans le cas oil le piston haute pression est a un 

FJG. 4. 

:\lachine mm·ine Compound 

cle 250 chevaux. 

J~chcllc _..!... 
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de se.,; points morts. Elle permet egalement de chauffer Ies 
cylindres et leurs enveloppes avant Ia mise en marche, ce 
qui altenue l'effet des condensations; grace a ce robinet on 
pent aussi, en cas d'avarie, marcher avec un cylindre quel
conque a haute pression. 
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· Les pistons sont sonmis a la pression de la vapeur que de 
fortes compressions peuvent exagerer ; ils comportent deux 
epaisseurs de fonte, lem poids doit etre le plus reduit pos
sible afin de diminuer les effets d'inertie. Le joint etanche 
entre le piston et le cylindre s'obtient a }'aide de disques 
elastiques ou segments en fonte douce; pour les cylindres 
de petites dimensions, l'elaslicile de Ia hague fendue puis 
resserree et tournee an diametre du cylindre suffit tres bien ; 
mais pour les dimensions au-dessus de 500 millimetres il 
est bon d'ajouter une serie de ressorts qui assurent Ia portee 
des segments sur la paroi des cylindres; on ajoute quelquefois 
aces segments des obturateurs destines a empecher Ia vapeur 
de passer par le trait de coupe des segments. 

L'emmanchement de Ia tige de piston doit etre tres solide 
et garantie con ire des serrages en . service provoques par 
les vibrations; un ecrou et une bonne goupille suffisent pour 
cela. La tige de piston s'emmanche par nne portee cone 
dans la crosse ou tete de tige de piston, cette crosse porte 
les patins coulissant sur les glissieres et les tourillons sur 
lesquels s'articule le pied de bielle. 

Les patins doivent etre assez longs pour que la charge par 
unite de surface soit reduite ; de meme ils doivent etre tres 
peu eloignes de l'axe du cylindre, afin d'eviter les arc
boutements. 

Le pied de bielle it fourche vient s'articuler sur la tete de 
tige de piston pm· des coussinets en bronze; de meme la 
tete commandant la manivelle est terminee par un coussinel 
en bronze garni d'antift·iction; des cales de rattrapage de 
jeu permetlent de compenser l'usure. 

L'arbre manivelle est Ia partie de Ia machine qui fatigue 
}e plus, car il est Soumis ~l }a traction, a la poussee des 
bielles, a la reaction des coussinets le supportant,. ainsi qu 'a 
celle due ala rotation de l'helice . Cetarbre est en acier forge 
demi-dur, le corps de l'arbre, les soies et les manivelles sont 
d'nne seule piece; ces dernieres parties sont decoupees lors 
de Ia forge, afin de ne pas enerver et faire travailler lc 
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metal. Les manivelles sont calees ~l 90 degres dans lc cas de 
machines Compound et ~l 120 degres pour les machines a 
triple expansion. 

Les portees sont formees par des coussinels en fonte 
garnis d'antifriclion; eel alliage elanl plus mou el s'echauf
fant mains que le bronze est preferable a ce dernier. 

La distribution est dans ces machines la partie Ia plus 
imporlante, Ia commande des Liroirs est faile par coulisses 
Stephenson et excenlriques, les excentriques sont au nombre 
de deux par cylindre, l'un commandant Ia marche N, !'autre 
Ia marche JR., le calage de ces excenlriques est tel que celui 
commandant Ia marche arriere donne une avance it l'inlt'O
duction plus grande que pour Ia marche avant, ceci dans le 
but d'obtenir le renversement immediat de Ia marche. Le 
changemenl de marche est commande soil par levier soil par 
volant. Le volant actionnant nne vis est de beaucoup prefe
rable, mais le changement demarche devant s'effecluer par 
quelques tours de volant, cela exige une vis it deux filets a pas 
tres rapide, ce qui reduit le fl'ottemenl el l'usure el donne 
un renversement immedial de Ia marche. 

Les tiroirs ont Ia course la plus reduite possible; ils decou
vrenl brusquement les canaux d'admission, lesquels doivent 
etre tres larges, afin d'altenuer les perles de pression dues 
au laminage de Ia vapeur. 

Les tiroirs repondant le mieux it ces exigences sont les 
tiro irs a canal interieur pe1·meltan t nne double admission; 
I' echappement a vee ces tiro irs ne subit aucune modification. 
II est bon d'adapler sur Ia partie superieure des tiroirs 
un ressorl appliquant conslammenl lc tiroit· sur sa glace. 

Le reglage de Ia distribution permet generalement une 
admission des 7 jiO de Ia course pour les machines Com
pound, et de 5ji0 pour les machines a triple expansion; on 
pent d'ailleurs modifier ces proportions par Ia manamvre 
de la coulisse. · 

. La tige de tiroir est terminee par un~ tete coulisseau en 
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bronze montee sur la coulisse, son autre extremite est ter
minee par une contre -tige. 

Afin de prevenir l'effel des dilatations, il ne faut pas d'as
semblage trop rigide entre les divers groupes constituant 
Ia machine, l'arhre et ses supports ne se dilatent pas comme 
Ia partie superieure de Ia machine el par suite des detentes 
snccessives, Ia temperature des cylindres n'est pasla meme. 

Condenseur. - La vapeur, a pres a voir agi dans le cylindre 
B P, passe au condenseur, Ia condensation de ces machines 
se fait generalement. pat· surface. 

Le condenseur par surface est compose d'une serie de 
tuyaux en laiton etame dont le diametre varie entre 18 et 22 
millimetres, la surface refroidissante est generalement de 22 
a 25 dcmq par cheval, pour des machines de consommation 
ordinaire. 

L'etancheile des joints des tuyaux est assuree par des 
presses-etoupes se vissant sur nne plaque tubulaire en bronze 
et serrant sur une meche en colon. Cette" disposition permet 
de changer facilement les tubes en cas d'avarie. 

Pompes de circulation. -La pompe de circulation aspire 
l'eau direclement a la mer par un clapet special et la refoule 
dans les tuyaux du condenseur. Pour avoir une condensation 
methodique, on-fait suivre a l'eau un chemin inverse a celui 
suivi par Ia vapeur. La pompe de circulation est a double 
effet, elle debite de 400 a 450 litres par cheval-heure; toutes 
les parties en contact avec l'eau de la mer sont en bronze. 

11 est bon de meltre un clapet de retenue sur le tuyau de 
refoulement de Ia pompe de circulation ala mer. Dans cer
tains bateaux, la circulation d'eau dans le condenseur est 
faite par nne pompe centrifuge a monteur independant, cette 
derniere disposition permet de faire le vide des la mise en 
marche de Ia machine. 

Pompe a air. - La pompe a air aspire l'eau et l'air 
resultat de la condensation da1~s le condense~tr : ses dimen
sions doivent etre suffisantes pour permeltre !'evacuation de 
toute l'eau froide si le cas l'exigeait. Il est inutile de pousset 
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le vide dans le condenseur au-dessous de 65 millimetres car 
au-dessus de cette valeur le travail exige par Ia pompe a 
air est plus grand que celui resultant de ce vide. 

Pompe alimentaire. - La pompe alimentaire aspire 
l'eau soit a Ia caisse it eau, soil it Ia b;\che alimentaire pour 
la refouler a la chaudiere; son debit est d' en vi ron 2:) a 30 1 itres 
par cheval-heure. Les tuyaux de refoulement doivent etre 
d'une section telle que Ia vitesse de l'eau ne dcpasse pas 2 
metres par seconde. Les cia pets , pistons et parties f1·oHantes 
sont en bronze; sur le tu.rau de refoulement de Ia pompe 
alimentaire on place un reser,·oir en fonle servant de regula
leur de_ pression et dont le but est d'empecher les effets des 
coups d'eau. · 

Pompe de cale.- La pompe de cale est de la nu~me struc
ture et des memes dimensions de Ia pompe alimentaire, l'ex
tremite du tuyau de cetle pompe est munie d'une crepine 
d'un acces.facile. 

Ces quatre pompes font partie de la machine, elles sont 
attelees sur le meme balancier arlicule sur la tete de tige de 
piston, moyenne et basse pression pour les machines a triple 
expansion, et sur le cylindre B P seul pour les machines 
Compound. 

Graissage. - Une condition essentielle au bon fonction
nement de Ia machine est le graissage. Pour avoir un bon 
graissage, il ne faut employer que des huiles exemptes de 
corps gras d' origine animale on vegetale. 

Le mieux est de n'employer que des huiles provenant de 
I a distillation des petroles; ces huiles ne se saponifiant pas 
donnent de bons resultats. 

L'huile doit penetrer sur toutes les surfaces frottantes; on 
menage a cet effet, sur tons les coussinets, des canaux on 
pattes d'araignees. Toutes les articulations sont munies d'un 
godet graisseur qui, par un conduit, aboutit aux pattes d'arai
gnees. Generalement on place a l'arriere de la machine un 
godet graisseur central d'ou partent tons les conduits· ame
nant l'huile aux differentes portees et surfaces a graisser. De 
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plus, un graisseur aulomatique, actionne par la machine, 
debile l'huile necessaire au graissage des cylindres et tiroirs; 
Ia meilleure methode pour la lubrification de ces parties 
consisle en !'introduction d'huile dans le courant de vapeur; 
laquelle lubrifie ensuile les diverses surfaces frottantes. 

Tuyautage. - Une partie qui a egalement une grande 
importance dans l'inslallalion de Ia machine est le tuyau
lage. Tons les tuyaux, soit de vapeur ou d'eau, sont en 
cuivre el eprouves avant Ia mise en place. L'ensemble du 
tuyautage est facile a visiter ou a demonter. Les tuyaux sont 
mainlenus par des colliers a boulons ou a vis et poses dans 
les endroits bien apparents. On doit eviler le plus possible 
de placer les tuyaux sons le parquet de Ia machine oil les 
fuites ne se voient pas et o\.1 les joints sont difficiles a 
refaire. 

Dans les endroits oit plusieurs conduites regnent ensemble, · 
il faut eviler qu'elles se croisent; les robinets doivent etre 
solidement sou tenus el assujettis pour qu'en les manmuvrant 
on ne fatigue pas les joints. Pour les conduites de vapeur, il 
faut eviler les changements brusques de pente qui occa
sionnent des coups de beliers. 

Les coudes doivent etre distribues de maniere a per
mettre Ia libre dilatation de lout le tuyaulage. Tout tuyau 
qui reunil deux pieces fixes de>il etre conde ou sinueux afin 
de se preter au serrage des joints. 

Les tuyaux de conduite de vapeur sont envelopp~s d'un 
produit calorifuge afin de diminuer les condensations de la 
vapeur. Le liege est un des meilleurs et des plus faciles a 
employer. 

Arbres intermediaires et porte-helice. - L'arbre trans
mctlant Ia rotation de Ia machine a l'helice est divise en 
deux parties: arbre intermediaire el arbre d'helice. 

Les tourteaux d'assemblage de ces arbres sont, pour les 
machines dont Ia puissance depasse 100 chevaux, venus de 
forge avec les arbres. eux-memes. 

Les assemblages entre ces arhres doivent etre. tres soi-
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gnes et ne permettent entre eux aucun deplacement relatif'. 
Tons les coussinets sont en antifriction. 

Les meilleurs soins soul apportes a la construction el it la 
fixation du palier de lmlee; la mauvaise construction on 
un entretien neglige de eel organe pent amener les plus 
graves inconvenients dans le fonclionnemenl de la machine 
( echauffemenl des Lielles, grip page des coussinels, etc.). 
Le palier de butee doit etre visite el regarni Lres souvenl, 
car dans la marche at'l'iere de la machine, l'arbre se deplace 
longitudinalement, el les collets porlcn L mal si l 'usure est un 
peu gt·ande. 

Tube etambot. - Le tube etambot en fonte doit etre 
assujetti d'une fa~on immuable dans la cage cl'etamhot; il 
est necessaire, pour cela, que les parties de ces pieces en 
COntact soient tournees et ajuslees de faQOll a donner a la 
ligne d'arbre une direction ahsolument invariable, le tube 
etambot est muni d'une hague en fonte garnie d'antifric
tion du cOte de la machine; l'aulre exLremiLe porte une 
hague garnie de ga"iac ; enfin un ecrou assure la fixation du 
tube etambot dans sa cage. 

Helice. - L'helice flxee en porte a faux sur l'extremite 
de son arbre est le plus possible rapprochee ·de l'exlremite 
du tube etambot; les helices en fonte a pas conslantdonnenl 
un Lres bon resultat el lorsque la surface des ailes est bien 
proportionnee, le recul qn'elle donne n'est pas conside
rable .. Les moyeux d'helices el les cages d'etambols ont des 
dimensions telles que l'on peulchanger l'helice sans demon
ter l'arbre sur lequel elle est fixee; pour les memes raisons 
de facilite, d'entrelien et de reparation, les longueurs des 
arbres intermediaire et d'helice doivent permellre la sortie 
de ce dernier sans toucher a la machine. 

Worthington-Ejecteur. - Afin d'eviler les ennuis resul
tant d'un arret possible de la machine, on inslalle dans le 
compartiment oit elle est situee des appareils accessoires 
pouvant faire le service de !'alimentation de la chaudiere et 
l'exlraclion de l'eau de la calc. Une pompe Worthington 
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remplit ce double but; elle peul, au moyen d'un robinet a 
3 voies, aspirer : i o it Ia ·mer, 2° it Ia cale, 3o a Ia caisse a 
eau; de nH~me elle pent refouler: 1° a la chaudiere, 2° a la 
mer, 3" sur le pont. De plus, un ejecleur peut egalement 
faire la vidange d'ean de la cale. On installe quelquefois 
dans le comparlimenl de la machine un dynamoleur destine 
it l'eclairage electrique du bateau. La maison Saulter et 
Harle conslruil de ces appareils speciaux pour Ia marine. 

Treuil. - Le lreuil est d\me grande simplicite de con
slt·uclion, lresrobusle el d'une manmuvre facile. 

L'appareil nwleur se compose de 2 cylindres dont les 

Fu; . 5. Tn•uil i1 vapelll·. 

)~chelle~ 
a a 

manivelles sont calees it 90 degres, Ia distribution se fail par 
liroirs it coquille commandes par coulisse Stephenson. La 
ll·ansmission du mouvement du tambour se fait par engre- · 
nage a chevrons. U n embrayage commande par levier per
mel de rendre le tambour fou sur son axe. Un frein puis
sant, commande par deux vis a pas contraire, permet d'ar
reler la rotation du tambour. A chaque extremite de 
l'arlwe du tambour est clavetee nne poupee servant a la 
manreuvre des amarres. 
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Dans les bateaux pechanl avec chalut anglais le treuil 
comporte 2 tambours pouvant etre mis en mouvemenl 
ensemble on separement; chacun de ces tambours est muni 
d'un frein du meme genre que celui decrit ci-dessus. 

Amenagements. - Les bateaux de peche (p1i lravaillent 
dans les mers dn l\'ord sont divises en i compartimenls et 
comporlent en plus 2 coquerons, un it l'avanl et ~m it l'ar
riere. Ces comparlimenls sonl s(~pares lcs uns des m1lres pm· 
des cloisons etanches en fer. Le 1 er compartiment it l'N 
comporle le logement de !'equipage avec petites couchelles 
pour huit hommes, sous le parquet se trom·e une caisse ;"t 

eau douce et d'une contenancc suflisante pour l"alimenlalion 
et les soins de proprele de I' equipage, celle caisse est des
senie par une pompe it main fixee conlre la cloison JR. du 
poste. 

Le 2e compartimen l forme la calc a poissons. Cclle calc 
est partagee en une serie de comparliments donl les cloisons 
sont mobiles el demontables, de sorle que le poisson, une 
fois glace, peut etre isole de l'air exterieur, une cale aux agres 
de deux metres de long esl reservee dans la partie N, 
cale a poissons. 

Dans la partie JR. de celte nH~me calc se lrouve une calc 
a glace d'une contenance de 20 tonnes qui peul communi
quer avec la cale a poissons it l'aide d'une porte. Le rem
plissage de cette calc se fait par des lrous d'hommes dispo
ses sur le pont du bateau. 

Vient ensuite le comparliment de la chaudiere el de la 
machine, avec les soutesa charbon. Ces soules contiennenlla 
quantile de charbon necessaire pour une dmee de 15 jours 
en mer. 

La caisse it eau est placee sous lc parquet de la calc it pois
son; sa contenance est d'environ 15 lonnes. 

La partie JR. du bateau est occupee par le logement du 
mecanicien et dn patron de peche, lesquels occupent cha
cun une cabine separee. 

Ces divers logement, suffisamment spacieux et bien 
aeres1 nous paraissent remplir, au point de vue hygienique, 
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toutes les conditions desirables comparativement aux 
bateaux il voiles necessilant un equipage plus nombreux 
lequel est entasse dans des logements trop exigus pour ce 
genre de peche. 

Les cordiers sonl de dimensions plus reduites. Les plus 
usiles pour ce genre de peche ont generalement les dimen
sions suivanles : 16 metres de quille, 5 metres de largeur. 
Les appareils a hord de ces bateaux sont de meme construc
tion que ceux employes sur les chalutiers. 

La disposition interieure seule varie, ces bateaux ne 
reslant pas plus de 24 heures en mer el n'emporlant pas de 
glace. 

Depuis quelques annees, nons voyons la peche fraiche a la 
vapeur progress'er sensiblement. Aussi nons esperons que 
les capitalistes, reconnaissant les avantages qu 'ils peuvent 
Lirer de ce genre d'industrie, n'hesiteront pas a placer une 
partie de leurs capitaux dans cette branche de commerce, 
les produits entrant en premiere ligne dans la consomma
tion generale. 
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